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Les présentes directives sont conçues à l’intention des équipes de pays des Nations 
unies (UNCT) intervenant en vue du renforcement de l’analyse de la situation des pays 
et procédant à l’élaboration d’un Plan-cadre des Nations unies pour l’aide au 
développement (UNDAF). Dans ces directives, « équipe de pays (UNCT) » fait 
référence au groupe de représentants des organismes, fonds et programmes de 
l’Organisation, résidents ainsi que non résidents, qui œuvre dans un pays donné sous la 
direction du coordonnateur résident.  
 
Depuis la publication des directives de 2004, le paysage du développement a évolué 
tant par les défis auxquels le monde fait face que par les attentes des pays à l’égard des 
Nations Unies en ce qui concerne la réalisation des engagements mondiaux. Les 
présentes directives tiennent compte de ces facteurs, des remarques émises par les 
équipes de pays sur les directives de 2004 et des acquis de l’expérience depuis cette 
date en matière de réforme des Nations unies. Elles offrent aux équipes de pays des 
modalités plus souples pour formuler une réponse cohérente, pertinente et sensible 
aux besoins des pays et soulignent de nouveau l’importance de l’association de tous 
les membres de l’équipe (résidents comme non résidents) aux efforts collectifs.  
 
Au nombre des principaux changements figurent : 

·  L’accent renforcé mis sur l ’appropriation nationale et l’identification de la valeur 
ajoutée qu’une action cohérente de l’UNCT peut apporter au développement national; 

·  La souplesse accrue en matière d’adaptation de l ’analyse aux besoins des pays, qui fait 
du CCA (BCP) l’une de plusieurs options pour renforcer l’analyse des pays; 

·  La clarté des directives concernant l ’approche axée sur les droi ts de l ’homme, 
l ’égal i té des sexes, l ’envi ronnement durable et le renforcement des capaci tés tout au 
long du présent guide; 

·  La clarté et les ressources accrues en matière de gestion axée sur les résul tats; 
·  Les informations et les ressources accrues concernant la prévention des conf l i ts et la 

réduction des risques de catastrophe; 
·  L’équilibre amélioré des questions et objectifs sociaux, environnementaux et 

économiques; 
·  La clarté des positions relatives aux responsabi l i tés des principaux acteurs, 

notamment du coordonnateur résident et des membres de la direction de l’UNCT1;  

                                                 
1 Le terme d’UNCT désigne parfois les dirigeants des activités des organismes des Nations Unies dans le 
pays et parfois l’ensemble des activités des Nations Unies dans le pays (entreprises par les organismes, 
fonds et programmes résidents et non résidents). Dans les présentes directives, il est distingué clairement 
entre « les dirigeants de l’UNCT » et « l’UNCT ». 

����

� � � � � � � � �



 iv 

·  Une approche plus inclusive pour assurer le plein engagement des insti tutions 
spécial isées et des organismes non résidents ainsi que des partenaires nationaux 
concernés;  

·  Des conseils supplémentaires sur la façon de déterminer les avantages comparati fs 
des Nations unies et de sérier les priori tés de manière stratégique. 
 
De nombreux éléments des directives s’appliquent aux divers stades des processus 
analytiques et de l’UNDAF; il est donc fortement recommandé aux UNCT de les lire 
dans leur ensemble plutôt que de n’en retenir que certaines parties pour les appliquer 
isolément.  
 
Les présentes directives sont organisées selon le plan suivant : 

·  Première partie : description de la mission, de l’environnement et du rôle de l’UNCT; 
·  Deuxième partie : explication des finalités et des résultats escomptés des contributions 

de l’UNCT à l’analyse du pays, et notamment des éléments minimum requis pour 
assurer une analyse de qualité; 

·  Troisième partie : explication des finalités et des résultats escomptés de l’UNDAF et 
description de la gestion axée sur les résultats et de la matrice des résultats; 

·  Quatrième partie : explication des finalités et des résultats escomptés du suivi et 
évaluation de l’UNDAF;  

·  Cinquième partie : informations sur les modalités optimales d’organisation des UNCT 
et de gestion du processus du CCA/ UNDAF; sont précisées ici les responsabilités des 
principaux acteurs dans le cadre du processus et les modalités de mise en application 
de l’UNDAF.  
 
Il est présenté dans chaque partie les résultats minimum escomptés, les critères qui 
seront appliqués pour déterminer la qualité, et, selon qu’il y a lieu, les éléments 
obligatoires.  
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Figure 1 : Diagramme de l ’appui  des Nations Unies à l ’analyse et à la plani f i cation stratégique renforçant le cadre de 
développement national   

The priorities in the national development 
framework drive the UNDAF – the UNDAF 

shows the collective response of the UNCT, 
and demonstrates its comparative 

advantages. 
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Résultat escompté : 
Le résultat minimum 
escompté de la coopération 
de l’UNCT est une 
contribution stratégique à la 
réalisation des objectifs 
prioritaires énoncés dans le 
cadre de développement 
national. 
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1. Les Nations unies, tirant parti des forces collectives de tous leurs organismes, fonds et 
programmes, sont déterminées à œuvrer avec les pouvoirs publics et les partenaires de 
la société civile pour assurer la réalisation du programme adopté lors du Sommet 
mondial 2005, de la Déclaration du Millénaire et des objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) ainsi que le respect des obligations et la réalisation des objectifs 
de développement convenus sur le plan international2. Les équipes de pays des Nations 
unies (UNCT)3 fournissent des appuis aux pays pour les aider à 
renforcer leurs capacités à mener leur développement en vue de 
l’élimination de la pauvreté, de l’instauration d’une croissance 
économique soutenue, de la consolidation de la paix et du 
respect des droits de l’homme. Ces objectifs font partie 
intégrante du concept du développement durable tel qu’il est 
accepté de par le monde, développement qui répond aux 
besoins des générations présentes sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre à leurs propres besoins4. Au cœur du concept du 
développement durable se situe la conviction que les objectifs sociaux, institutionnels, 
économiques et environnementaux sont interdépendants et doivent être 
complémentaires.  
 

2. Plus que jamais, les UNCT doivent tirer parti de leur expertise normative et analytique, 
de leur plaidoyer et de leurs capacités en matière d’opérations et de coordination, pour 
exploiter pleinement tous les effets synergiques de leur diversité. La contribution des 
Nations unies à l’analyse des pays et celle du Plan-cadre des Nations unies pour l’aide 
au développement au processus de développement national sont donc des moyens et 
pas de fins. 
 

                                                 
2 On entend par « obl igations issues de trai tés et objecti fs de développement convenus sur le plan 
international  »  les engagements, objectifs et cibles issus de conférences, conventions et sommets 
internationaux, et les obligations relatives aux droits de l’homme par des traités et instruments 
internationaux souscrits et adoptés dans ce domaine. 
3 Le terme d’UNCT désigne parfois les dirigeants des activités des organismes des Nations unies dans le 
pays et parfois l’ensemble des activités des Nations Unies dans le pays (entreprises par les organismes, 
fonds et programmes résidents et non résidents). Dans les présentes directives, il est distingué clairement 
entre « les dirigeants de l’UNCT » et « l’UNCT ». 
4 Notre avenir à tous – Rapport Brundtland, 1987. 
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3. Le but de la contribution analytique de l’UNCT est de renforcer les processus et les 
produits analytiques nationaux, et d’influer ainsi sur les priorités retenues dans le cadre 
national de développement, de manière à ce qu’elles soient de haute qualité et 
conformes aux normes et règles internationales. L’UNDAF énonce les activités 
collectives de l’UNCT compte tenu de ces priorités.  Les résultats escomptés sont dits 
« effets de l’UNDAF » ; ils sont de haut niveau et indiquent sur quels points l’UNCT 
peut exploiter ses avantages comparatifs spécifiques dans les domaines du plaidoyer, 
du renforcement des capacités et de la programmation pour appuyer la réalisation des 
interventions prioritaires nationales liées à la Déclaration du Millénaire et aux OMD. 
Les relations qui existent entre la contribution analytique des Nations unies, le cadre 
national de développement et l’UNDAF sont illustrées dans le diagramme de l’appui 
des Nations unies figurant à la page v ci-dessus.  

� �$ � � � � � � 
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4. L’accroissement de l’efficacité du développement exige un renforcement de la 
cohérence et de la coordination des interventions des Nations unies au niveau des pays. 
Le Document final du Sommet mondial de 2005 approuvé par l’Assemblée générale 
établit les niveaux de performance auxquels l’UNCT doit viser. Faisant fond sur les 
résultats de l’Examen triennal des activités opérationnelles de 2004 et sur la Déclaration 
de Paris sur l’efficacité de l’aide de 2005, il appelle à un leadership et à une pleine 
participation des autorités gouvernementales aux processus analytiques et à 
l’élaboration et à l’application de l’UNDAF. Il exige une harmonisation, une 
rationalisation et une responsabilité accrues dans la gestion de l’aide. Le Plan d’action 
du GNUD pour la mise en œuvre de la Déclaration de Paris contient des engagements 
spécifiques visant à accroître l’efficacité des Nations unies. 
 

5. La focalisation sur l’appropriation des autorités nationales et sur les priorités nationales 
doit se situer dans le contexte du partenariat. L’UNCT doit à la fois viser à la réalisation 
des priorités nationales et contribuer à la définition de ces priorités pour refléter les 
engagements du pays au titre du Document final du Sommet 2005 et de la Déclaration 
du Millénaire ainsi que ses obligations en vertu des instruments internationaux des 
droits de l’homme. Les plans nationaux, y inclus les stratégies de réduction de la 
pauvreté (SRP), ne traitent pas nécessairement des problèmes des inégalités et de la 
discrimination. L’analyse et la programmation appuyées par l’UNCT peuvent replacer 
ces problèmes au cœur du débat national et du cadre national de développement. Il est 
également important d’assurer une large appropriation nationale.  L’UNCT doit 
encourager les partenariats avec la société civile, notamment les peuples autochtones et 
les groupes minoritaires, ainsi que d’autres formes de participation citoyenne, 
notamment le bénévolat. Une Note d’orientation sur le bénévolat pour le 
développement et le processus du CCA/ UNDAF est en cours de rédaction et sera 
disponible en 2007. 
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6. L’efficacité du développement repose sur la présence au niveau du pays de trois 
éléments fondamentaux, facteurs de 
performance pour l’UNCT : 
·  L’appropriat ion nat ionale : Les plans de 
développement, et l’analyse dont ils sont issus, 
doivent être alignés sur les priorités nationales. Ceci 
exige l’exercice d’un leadership des pouvoirs publics 
et leur participation à tous les stades du processus, 
pour faire en sorte que l’UNDAF contribue 
pleinement au processus de développement national. 
·  Avantage comparat i f cent ral : Tout en 
répondant aux priorités nationales et en appuyant la 
mise en œuvre des normes et règles internationales, 
l’UNCT doit déterminer son rôle et ses capacités et 
faire porter ses efforts sur les points où elle peut 
exercer son leadership et faire la plus grande 
différence. 
·  Efficaci té et  responsabi l i té maximales : Les 
prestations de l’UNCT doivent être mesurables et les 
responsabilités doivent être clairement précisées, de 
manière à ce que le système puisse opérer de manière 
efficace. 
 

7. Il y a par ailleurs cinq principes interrel iés qui doivent être appliqués au niveau du 
pays : 
a) Une approche axée sur les droits de l’homme (ADH); 
b) L’égalité des sexes; 
c) La durabilité environnementale;  
d) La gestion axée sur les résultats (GR); et  
e) Le renforcement des capacités. 
 
a) Tous les États Membres des Nations unies doivent assumer des obligations juridiques 
en matière de droi ts de l ’homme. Plus de 80 % d’entre eux ont ratifié au moins quatre 
des sept traités internationaux relatifs aux droits de l’homme. La ratification de la 
Convention relative aux droits de l’enfant (CRC) et celle de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 
sont pratiquement universelles. Lorsque les pouvoirs publics ratifient un traité, tous les 
citoyens du pays ont droit au respect, à la protection et à l’exercice des droits de 
l’homme correspondants. Le Sommet de Johannesburg (2002) a également établi, pour 
la première fois, un lien entre l’environnement et les droits de l’homme. L’UNCT doit 
soutenir les actions qui aident les États membres à remplir leurs obligations et à réaliser 
les objectifs des conventions. Toutes les UNCT doivent impérativement appliquer une  
approche axée sur les droits de l’homme pour effectuer l’analyse des pays, plaider en 

Quels avantages comparatifs ? 
L’UNCT peut tirer parti de nombreux avantages 
comparatifs généraux, étant donné sa nature 
multiorganisations responsable devant les États 
Membres. Du fait de la confiance dont elle jouit de 
par sa présence de longue date au niveau du pays, 
l’UNCT peut faire fond sur les avantages suivants : 
1. Promotion et appui des normes internationales, 
notamment de la Déclaration du Millénaire, des 
OMD et des instruments internationaux des droits 
de l’homme; 

2. Pouvoir convocateur lui permettant de mobiliser 
et de faciliter les interactions avec toute une 
gamme de partenaires nationaux et 
internationaux;  

3. Appui impartial du renforcement des capacités à 
tous les niveaux aboutissant à une appropriation 
nationale; 

4. Suivi et évaluation objectifs du cadre de 
développement national; 

5. Conseil de politique impartial, reposant sur son 
expérience internationale, son expertise technique 
et ses bonnes pratiques. 
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faveur de priorités appropriées dans le contexte du développement national et élaborer 
un UNDAF qui fait un emploi stratégique des ressources et de l’expertise de l’UNCT. 
L’application de l’ADH est guidée par la Position commune des Nations unies relative à 
l’approche axée sur les droits de l’homme dans le domaine de la coopération pour le 
développement, qui a été approuvée par l’atelier de Stamford.  
 
b) La réalisation de l ’égal i té des sexes et l’élimination de toutes les formes de 
discrimination se situent au cœur même des ADH.  L’une des stratégies clés de 
l’analyse et de la planification stratégique appuyées par les Nations unies visant à 
progresser dans ce sens consiste en la prise en compte systématique des questions 
relatives à l’égalité des hommes et des femmes.  Pour que l’approche axée sur les droits 
de l’homme soit valable et opérationnelle, l’UNCT s’associe en tant que partenaire à des 
groupes des femmes et à des spécialistes du plaidoyer capables de faire comprendre à 
toutes les parties prenantes les différentes façons selon lesquelles les femmes et les 
hommes appréhendent l’ordre du jour du développement et les moyens possibles 
d’influer sur son élaboration. 
 
c) La durabi l i té envi ronnementale est essentielle, étant donné que la satisfaction des 
besoins économiques et sociaux exige au premier chef la disponibilité de ressources 
naturelles. Le bien-être humain dépend des différents services décrits dans le Rapport 
d’évaluation du Bilan du Millénaire relatif aux écosystèmes, qui peuvent se classer 
comme suit :  
 i) Services d’approvisionnement - qui fournissent les aliments, l’eau, les fibres et autres 
matériaux; 
ii) Services de régulation - qui affectent les conditions météorologiques ou la qualité de 
l’eau, de l’air et des sols;  
iii) Services culturels - qui sont porteurs d’avantages esthétiques et spirituels;  
iv) Services d’appui - qui relèvent des fonctions à long terme des écosystèmes. 
 
Le maintien de ces services d’une importance critique doit faire partie intégrante des 
cadres de développement nationaux, étant donné en particulier que la détérioration des 
écosystèmes affecte le plus gravement et le plus durement les pauvres.  
 
Les UNCT doivent, dans les diverses activités qu’elles peuvent entreprendre pour aider 
les pays à mettre en œuvre leurs actions de développement prioritaires, prendre 
soigneusement en considération la durabilité environnementale et y inclure des 
mesures conçues pour réduire les atteintes potentielles aux ressources naturelles. Il 
existe à ces fins divers instruments, tels que les évaluations d’impact environnemental, 
les évaluations environnementales stratégiques, les analyses de cycle de vie et les 
évaluations intégrées des écosystèmes. 
 



 5 

d) La gestion axée sur les résul tats (GR) est une démarche stratégique que les UNCT 
doivent appliquer avec leurs partenaires aux fins de la planification des actions, de 
l’établissement des coûts, de la mise en œuvre, du suivi et de la mesure des 
changements résultant de la coopération, plutôt que de se limiter aux intrants apportés 
ou aux activités menées. Par la GR, l’UNCT s’assure que ses fonds, ses apports matériels 
et son assistance technique contribuent à une logique de complexité croissante, passant 
des résultats, aux effets, puis aux impacts, correspondant aux priorités nationales liées 
aux OMD et fidèles au Document final du Sommet mondial 2005. La GR repose sur des 
assomptions critiques ayant trait à l’environnement des programmes, sur des 
évaluations des risques, sur une définition claire des responsabilités et des indicateurs 
de résultats, et sur le suivi des performances et l’établissement de rapports. 
 
e) Le Document final du Sommet mondial 2005 insiste sur le fait que les contributions 
des UNCT à l’analyse des pays et à l’UNDAF sont principalement des moyens de 
renforcement des capaci tés5. L’exposé de position du GNUD sur le renforcement des 
capacités présente sous forme sommaire les principaux points du renforcement des 
capacités au niveau des pays, renforcement qui occupe une place centrale dans les 
activités de coopération des UNCT et qui constitue l’un des principaux bénéfices de ces 
activités. Pour qu’il puisse y avoir une appropriation nationale, le renforcement des 
capacités doit se situer dans le cadre des plans de développement nationaux et 
répondre aux évaluations des capacités et aux stratégies de renforcement des capacités 
nationales. Les UNCT peuvent agir dans ce sens, mais l’appui au renforcement des 
capacités, au lieu d’être fourni selon une démarche de type taille unique, doit être 
« démonté » en composantes tangibles offrant une adaptation optimale aux spécificités 
de chaque pays. Les UNCT tireront parti des forces et des avantages comparatifs du 
système des Nations unies pour entreprendre dans ce domaine toute une gamme 
d’initiatives, visant notamment aux buts suivants : 

 Faciliter la réalisation d’évaluations des capacités sensibles aux droits de l’homme e 
à l’égalité des sexes; 

 Développer les capacités d’examen et d’analyse des options de politique pro-
pauvres; 

 Renforcer les capacités de coordination de l’aide au développement et de l’assistance 
humanitaire;  

 Faciliter les processus de concertation et l’établissement de relations entre les 
principales parties prenantes du développement; 

 Renforcer les capacités à honorer les obligations internationales du pays en matière 
de droits de l’homme et à assurer le suivi requis; 

 Appuyer le développement et l’emploi de systèmes de gestion de l’information et de 
gestion axée sur les résultats en vue d’assurer une responsabilité redditionnelle 
accrue; 

                                                 
5 Les capacités sont définies comme les aptitudes des gens, des organisations et de la société à gérer leurs affaires 
de manière efficace. Le renforcement des capacités est le processus par lequel les gens, les organisations et la 
société dans son ensemble libèrent, renforcent, créent, adaptent et entretiennent leurs capacités dans le temps.  
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 Favoriser par un effet catalytique l’acquisition de technologies et de connaissances 
ainsi que de capacités d’innovation;  

 Faire connaître les bonnes pratiques internationales dans tous les domaines ci-
dessus et promouvoir l’acquisition de capacités de mise en réseau des 
connaissances. 

 
8. L’UNCT doit viser à établir dans le pays des capacités durables aux niveaux des 

individus, des institutions et de la société.  Conjointement à une approche axée sur les 
droits de l’homme, ces capacités aideront les détenteurs de droits à faire valoir leurs 
droits et les détenteurs d’obligations à honorer leurs obligations. 
 

9. Il appartient aux attributions d’une UNCT cohérente d’appliquer ces cinq principes 
interreliés pour renforcer l’analyse du pays et apporter une contribution au cadre de 
développement national. Le coordonnateur résident doit veiller à obtenir une 
participation maximale aux activités d’analyse et de planification du système des 
Nations unies, notamment de la part des insti tutions spécial i sées et des organismes 
non résidents. Des efforts et des ressources supplémentaires seront nécessaires lors des 
phases de planification pour surmonter les obstacles en matière de communications et 
de capacités qui s’opposent souvent à l’engagement de l’ensemble du système.  
 

10. Le système d’appui et d’assurance qualité (QSA) est conçu pour aider les UNCT à 
contribuer efficacement à l’analyse des pays et à élaborer des UNDAF stratégiques. Les 
équipes de directeurs régionaux, les bureaux régionaux et les groupes d’appui des pairs 
(PSG) jouent un rôle important et doivent impérativement être associés dès que possible 
au processus.  
 

11. Dans l’esprit d’une util isation plus généralisée des systèmes nationaux, le travail 
d’analyse des Nations unies devrait comprendre les évaluations nécessaires à 
l’application d’une approche harmonisée des transferts de fonds (HACT) aux 
partenaires d’exécution. C’est là une nouvelle approche de gestion des risques 
appliquée par les organismes du comité exécutif du GNUD pour acheminer des fonds 
aux partenaires d’exécution compte tenu du contexte du pays considéré et pour 
renforcer les capacités de ces partenaires et améliorer la qualité de leur gestion 
financière. 

� � ' � � � �  ( � � ) � � 
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12. La participation de l’UNCT à l’analyse et à la planification stratégique du pays doit 
étayer le cadre de développement national. L’UNCT procédera pour ce faire, de 
manière souple, selon les grandes étapes présentées dans le diagramme de l’appui des 
Nations unies, en vue de faire un emploi optimal des ressources d’analyse et de 
planification des Nations unies dans le pays et d’aligner son processus sur le processus 
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de planification national, tout en respectant les obligations des Nations unies en matière 
de planification et de rapports. Ces différentes étapes peuvent se dérouler en parallèle.  
 

13. La première étape consiste à élaborer un « plan d’engagement ».  En collaboration avec 
les partenaires nationaux, l’UNCT définira les grandes lignes du processus de 
planification national, en s’assurant que les résultats de sa coopération contribuent à la 
réalisation des actions nationales prioritaires. Pour ce faire, elle devra examiner ses 
points forts et ses points faibles ainsi que les possibilités et les menaces présentées par le 
contexte national du développement, y inclus les actions des autres acteurs du 
développement. Ceci aidera l’UNCT à préciser ses avantages comparatifs et à mettre en 
évidence les possibilités d’appuyer l’analyse et la planification stratégique du pays. Elle 
devra tout particulièrement s’attacher à déterminer les modalités optimales de l’appui 
au renforcement des capacités nationales en matière d’analyse. Puis, l’UNCT et ses 
partenaires examineront la qualité des processus et produits analytiques actuels et, pour 
remédier aux carences éventuellement identifiées, pourront décider de retenir l’une ou 
plusieurs des options suivantes : 
A. Participation de l’UNCT aux travaux analytiques menés par les organismes de l’État 
et à l’emploi des résultats de ces travaux; 
B. Travaux analytiques complémentaires appuyés par les Nations unies, visant 
spécifiquement à remédier aux carences des travaux actuels; 
C. Processus de CCA intégral. 
 

14. Il n’y a pas, parmi ces trois options, d’option particulière prescrite et il est possible par 
ailleurs de les combiner entre elles.  Le but visé est que l’UNCT et ses partenaires 
déterminent l’usage optimal qui peut être fait des ressources analytiques disponibles. 
 

15. L’UNCT emploie ses apports analytiques et ses activités de plaidoyer pour appuyer les 
plans nationaux de manière à ce que ceux-ci reflètent mieux les engagements du pays 
au titre de la Déclaration du Millénaire, des OMD et des autres obligations et objectifs 
de développement découlant des traités internationaux.  
 

16. Les priorités de développement nationales qui ont été renforcées par l’analyse appuyée 
par les Nations unies constituent le point de départ de la formulation de l’UNDAF. 
L’UNCT, en concertation avec ses partenaires, se concentrera sur trois à cinq priorités 
nationales pour lesquelles les effets de l’UNDAF constitueront un système de soutien 
collectif. Ces résultats de haut niveau devraient accroître l’efficacité de l’UNCT, réduire 
les coûts de transaction et informer la programmation des organismes. L’UNCT ne peut 
pas intervenir de manière cohérente en vue de la réalisation de tous les buts et les 
objectifs du cadre de développement national. Elle doit choisir les priorités, 
conformément aux principes énoncés à la section 1.3 et à ses avantages comparatifs au 
niveau du pays.  
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17. Il est attendu de l’UNCT, agissant en partenariat avec les instances gouvernementales et 
en tant qu’équipe, qu’elle assure le suivi  des progrès en vue de la réalisation des 
résultats de l’UNDAF ainsi que de la contribution apportée par ces résultats aux 
priorités nationales axées sur le Document final du Sommet mondial 2005, la 
Déclaration du Millénaire et les OMD, et qu’elle produise des rapports à ce sujet.  Ce 
travail est complété par les examens et évaluations menés séparément ou conjointement 
par les divers organismes, y inclus les organismes non résidents et/ ou les institutions 
spécialisées, et par une évaluation de l’UNDAF effectuée conjointement. Le suivi, les 
rapports et l’évaluation devraient venir informer le processus d’analyse et de 
planification du pays, de manière à assurer un apprentissage et une adaptation en 
continu.  Des politiques, instruments et ressources pour la programmation au niveau 
des pays, et notamment un dossier de formation en ligne, sont disponibles à 
www.undg.org,  

 

� � * �&�! � � � � � � � 
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18. La contribution aux travaux analytiques du pays et l’UNDAF sont des produits 
obligatoires, sauf dans l’éventualité où il n’y a qu’un seul organisme des Nations unies 
résident dans le pays ou si le pays est en situation de crise ou en émerge, auquel cas la 
contribution des Nations unies peut consister à appuyer une évaluation des besoins en 
situations post-conflictuelles (PCNA), d’après laquelle il est établi une matrice de 
résultats. On trouvera des précisions sur ces points dans la Note d’orientation sur la 
stratégie de transition des Nations unies. 

 

� �+ � � � � � � �
� � � � � � � � � � � �
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19. La durée et les étapes du 
processus de 
programmation des 
Nations unies doivent être 
synchronisées avec le cycle 

de planification national; la durée peut donc être de 3 à 6 ans6. Ceci ne devrait pas être 
affecté par les changements politiques intervenant dans le pays, à moins que l’UNCT ne 
l’estime nécessaire. Les UNCT disposent d’une certaine latitude en ce qui concerne les 
dates de fourniture de leur contribution analytique et de l’élaboration de l’UNDAF. 
C’est ainsi, par exemple, que les travaux analytiques de l’UNCT pourront être entrepris 
avant ceux des autorités gouvernementales, de manière à exercer une plus grande 
                                                 
6 On dispose d’une plus grande flexibilité pour les UNCT et les UNDAF couvrant plusieurs pays et cycles 
de planification. 

Les éléments obligatoires sont : 
·  Le repérage du processus de planification national et une 

évaluation des avantages comparatifs de l’UNCT’;  
·  Un examen des travaux analytiques du pays; 
·  L’apport d’une contribution analytique; 
·  L’élaboration d’un UNDAF, avec une chaîne cohérente de 

résultats qui contribueront à la réalisation d’actions 
prioritaires choisies énoncées dans le cadre de 
développement national;  

·  L’évaluation de l’UNDAF par l’UNCT elle-même pour assurer 
la qualité des interventions et le bon positionnement 
stratégique des Nations unies au niveau du pays. 
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influence sur l’orientation du plan national ou sur l’élaboration du Document de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). Lorsqu’il est nécessaire de modifier la 
date de début ou la durée du cycle de programmation, il convient de demander 
l’autorisation préalable du directeur régional compétent.  

� � , � � � � � �  � � � � � � � � � 
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20. L’accent mis sur le renforcement de l’analyse des pays apporte des avantages non 
seulement de par l’accroissement des capacités analytiques nationales mais aussi du fait 
de l’amélioration de la planification du développement. Il est attendu des UNCT 
qu’elles participent activement au processus national de planification du 
développement, notamment au processus du DSRP le cas échéant, en tant que plate-
forme permettant de plaider en faveur d’une approche plus globale du développement 
humain et de mettre en évidence les lacunes critiques en matière de capacités. La 
réduction de la pauvreté se situant au cœur même des travaux normatifs et 
opérationnels des Nations unies, le processus du DSRP offre une possibil ité unique de 
participation active de l’UNCT d’une grande importance stratégique. Pour en tirer 
parti, l’UNCT devra se donner pour rôle d’appuyer la contribution du cadre de 
politiques et des interventions proposées dans le DSRP en vue de la réalisation des 
OMD et des dispositions des traités et objectifs de développement convenus au plan 
international. La Note d’orientation du GNUD sur la participation des UNCT au 
processus du DSRP est un document d’une importance essentielle que doivent 
impérativement lire toutes les UNCT des pays possédant des stratégies de lutte contre 
la pauvreté ou autres stratégies nationales analogues.  
 
Approches et programmes sectoriels ou approches-programme7 

21. On entend par SWAp un plan sectoriel global, dû à l’initiative du gouvernement et 
coordonné par lui, qui adopte des approches communes dans l’ensemble du secteur 
considéré et qui s’oriente dans le sens d’une application des procédures officielles aux 
fins de la planification, du suivi, de la fourniture de rapports et de l’évaluation. Il 
comprend souvent des mécanismes de paniers de financement ou d’appui budgétaire 
sectoriel. Si les priorités de l’UNDAF portent sur un secteur où un SWAp est en place, la 
programmation des Nations unies doit être guidée par le cadre du SWAp en question. 
Les Nations unies peuvent accroître l’efficacité des SWAp en intervenant en capacité 
d’intermédiaire et d’arbitre impartial, en aidant à gérer les négociations et en 
fournissant des conseils de politique solides, fondés sur les faits, pour veiller à ce que 
les SWAp intègrent les principes des Nations unies. Ces activités doivent figurer dans 
l’UNDAF. 
 

                                                 
7 Le terme d’approche sectorielle (SWAp) a pratiquement disparu au profit de celui d’approche-programme, étant 
donné qu’il apparaît clairement que toutes les SWAp ne sont pas  sectorielles (celle relative au VIH/ sida étant un 
excellent exemple d’approche intersectorielle). La nouvelle terminologie a l’avantage de qualifier l’approche elle-
même, plutôt que son champ d’application  
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22. L’UNCT devra organiser soigneusement et efficacement sa participation aux débats de 
politique portant sur les SWAp afin de présenter un front uni.  Il peut être utile pour ce 
faire de désigner un organisme chef de file, investi d’un mandat bien défini et devant 
rendre compte au reste de l’UNCT. Pour des considérations plus détaillées sur le rôle de 
l’UNCT dans les programmes sectoriels, on se reportera à l’exposé de position du 
GNUD sur l’appui aux secteurs et les programmes sectoriels. 
 
Appui  budgétai re di rect 
 

23. Dans les situations où l’appui budgétaire direct (ABD) constitue une part importante de 
l’APD, les débats et les décisions de politiques relatifs aux allocations des ressources de 
l’État se situent de plus en plus dans ce cadre. Avec ses ressources limitées, l’UNCT 
n’effectue normalement pas d’apports de fonds substantiels, mais elle doit clarifier son 
rôle pour influer sur les débats et accroître les capacités des instances 
gouvernementales. En présence d’un ABD important, l’UNCT renforce les capacités den 
matière de planification, de suivi et d’évaluation, appuie le recueil des données et 
plaide en faveur de changements de politiques orientés dans le sens de la Déclaration 
du Millénaire et des OMD, des obligations et des objectifs de développement convenus 
sur le plan international, ainsi que de l’approche axée sur les droits de l’homme. Ces 
activités doivent figurer dans l’UNDAF. Pour bien faire, le rôle de l’UNCT doit 
également précisé dans l’accord-cadre d’ABD. (Note conceptuel le à paraît re.) 

 
Stratégie d’aide commune 
 

24.  La stratégie d’aide commune (JAS - Joint Assistance Strategy) a pour objet l’application 
effective du cadre de développement national; elle constitue un accord entre les 
pouvoirs publics et les donateurs sur les modalités de réalisation des activités 
prioritaires nationales. L’élaboration de la JAS exige la pleine participation de l’UNCT 
pas seulement au stade de la planification, mais également pour déterminer la mesure 
dans laquelle les Nations unies peuvent appliquer les modalités de réalisation préférées 
des pouvoirs publics. (Note conceptuel le à paraît re.) 
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25. La contribution analytique de l’UNCT a pour fin d’appuyer et de renforcer les 
processus et les produits analytiques. Elle est guidée par les éléments et principes 
fondamentaux des Nations unies et doit renforcer le cadre de développement national 
pour en dégager un consensus sur les problèmes prioritaires et leurs causes, ainsi que 
sur les besoins de renforcement des capacités de développement à tous les niveaux pour 
générer des interventions.  La bonne analyse doit inclure l’identification des domaines 
où le pays n’est pas encore parvenu au niveau des normes internationales et des façons 
d’aider le pays à y parvenir. Le but est de rendre les problèmes complexes plus 
aisément compréhensibles et d’aider les partenaires nationaux à se rendre compte que 
le changement est possible.  
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26. Les résultats escomptés de la contribution analytique de l’UNCT sont les cinq résultats 
suivants : 
 Accord avec les partenaires sur les causes premières des problèmes de 

développement prioritaires, l’accent étant mis sur les cinq principes énoncés 
précédemment; 

 Identification des carences critiques en matière de capacités à différents niveaux de 
la société pour résoudre ces problèmes, et réalisation systématique d’évaluation des 
capacités menées par le pays et des activités de suivi; 

 Reconnaissance des risques de crises et de catastrophes naturelles ainsi que de des 
capacités de prévention des crises et de préparation aux catastrophes; 

 Capacité nationale accrue de recueil et d’analyse des données, en veillant à une 
désagrégation suffisante des données pour révéler les formes de discrimination; 

 Analyse fondée sur les priorités retenues du cadre de développement national, 
alignées sur le Document final du Sommet mondial 2005, la Déclaration du 
Millénaire, les OMD, les autres obligations contractées au titre d’accords 
internationaux et les objectifs de développement convenus sur le plan international. 

 
27. L’UNCT dispose d’une certaine flexibilité pour décider, avec ses partenaires, des 

modalités à appliquer pour obtenir ces résultats. Les mesures décrites ci-dessous dans la 
section 2.3 aideront à adapter l’analyse appuyée par l’UNCT aux besoins nationaux, le 
CCA étant l’une de plusieurs options pouvant être retenues pour renforcer l’analyse du 
pays. Après avoir appliqué ces mesures, les dirigeants de l’UNCT devront rédiger une 
Note officielle, constituant un plan d’engagement et énonçant sous forme sommaire : 
 Les avantages comparatifs de l’UNCT au niveau du pays;  
 Les principales possibilités de participation au processus de planification national;  

/ � 
 � � � � � � � � � � � � � � �0 � � �# � � � � � � � � � # � � �
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 Les principaux constats dégagés de l’examen du travail analytique du pays;  
 L’option retenue. 

 
28. Cette note sera signée par le coordonnateur résident au nom des dirigeants de l’UNCT 

et soumise à tous les directeurs régionaux pour information. Elle constitue également 
une indication de base du soutien et des orientations spécifiques devant être fournis par 
l’UNCT, sur laquelle pourra reposer la structure d’appui et d’assurance-qualité au 
niveau régional. La Note officielle est la seule composante formelle requise concernant 
l’appui de l’UNCT à l’analyse du pays.  

$ �%�0  � �" � � ! � � � � 1 
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29. En premier l ieu, l’UNCT doit s’attacher à bien comprendre les processus, les 
calendriers, les acteurs et leurs ordres du jour respectifs qui interviennent dans le 
processus de planification national. Elle doit dans le même temps examiner les cadres 
communs ou collaboratifs et les partenariats stratégiques des Nations unies existants 
(tels que le plan d’action global du programme d’Éducation pour tous) qui peuvent à la 
fois soutenir l’action au niveau du pays et accroître la cohérence de l’UNDAF et en tirer 
parti selon qu’il est approprié. L’UNCT doit évaluer ses avantages comparati fs. Une 
analyse des forces et des faiblesses de l’UNCT et des possibilités et des menaces existant 
dans le pays, analyse SWOT (Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats), peut s’avérer 
utile, mais l’UNCT peut choisir la méthode d’évaluation qui lui convient.  On trouvera 
des indications sur la façon de procéder à une analyse SWOT à l’annexe 1. Dans 
l’évaluation de ses forces, l’UNCT doit tenir compte de tout le travail normatif effectué 
par les organismes des Nations unies au niveau du pays ainsi que de l’expertise 
disponible dans l’ensemble du système des Nations unies qui est susceptible de s’avérer 
pertinente dans le contexte spécifique – actuel ou émergent – du pays. Ces évaluations 
doivent mettre en évidence les possibilités offertes à l’UNCT de faire usage de ses 
avantages comparatifs de manière optimale pour appuyer l’analyse et la planification 
stratégique du pays. Pour des exemples de ce type d’exercice (autre qu’une analyse 
SWOT), voir ces deux documents de l’UNCT du Malawi : Memorandum: the UNDAF 
building block approach [Mémorandum : l’approche modulaire de l’UNDAF] et Role of 
the UN Malawi in a changing aid environment [Rôle de l’ONU au Malawi dans un 
environnement de l’aide en évolution]. 
 

30. En second l ieu, l’UNCT et  ses partenaires doivent examiner les processus et les 
produi ts analytiques existants, afin de déterminer dans quelle mesure ils sont 
conformes aux normes de qualité minimum. Le but visé n’est pas de critiquer mais 
d’œuvrer avec les partenaires nationaux pour mettre en évidence les lacunes que 
l’UNCT peut contribuer à combler et les points où elle peut apporter des améliorations 
qualitatives. Au minimum, les bonnes analyses : 
 Évaluent la situation du pays au regard des normes énoncées dans la Déclaration du 

Millénaire et dans les autres traités, instruments et objectifs de développement dont 
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i l a été convenu au niveau international (voir à l’annexe 7 des liens renvoyant à une 
large gamme d’accords, de cadres et de sommets internationaux); 

 Identifient les incidences de discrimination et d’inégalité et décrivent la situation des 
groupes exclus et vulnérabilisés du fait du déni de leurs droits; 

 Évaluent les besoins de renforcement des capacités à différents niveaux, au moyen 
d’évaluations systématiques des capacités menées par le pays;  

 Associent aux travaux des parties prenantes non gouvernementales et veillent à une 
participation significative des groupes faisant l’objet de discrimination, notamment 
les pauvres, les femmes, les peuples autochtones, les personnes déplacées et les 
migrants;  

 Évaluent les risques de conflit, de détérioration des écosystèmes et de catastrophes 
naturelles, ainsi que l’état de préparation et l’aptitude du pays à faire face à ces 
éventualités. 

 
31. Très peu de processus ou produits analytiques actuels présentent toutes les 

caractéristiques énoncées ci-dessus. L’UNCT et ses partenaires devraient tirer parti de la 
plus large gamme possible de tels processus et produits, notamment ceux 
d’organisations nationales, internationales et de la société civile. Il n’a pas été prévu de 
structure spécifique pour procéder à leur examen, mais il est donné à l’annexe 2 des 
présentes directives une liste de contrôle de questions clés à poser ainsi que certaines 
suggestions concernant le processus et les points à considérer dans les discussions avec 
les partenaires.  
 

32. La contribution analytique des Nations unies doit comprendre une évaluation des 
forces et des faiblesses du système de gestion des finances publiques (à savoir une 
macro-évaluation pour l’application d’une approche harmonisée des transferts de fonds 
(HACT) aux partenaires d’exécution telle qu’elle est définie dans le Cadre de transferts 
de fonds aux partenaires d’exécution). Cette évaluation permet de repérer les besoins de 
renforcement des capacités qui peuvent être pris en considération dans l’UNDAF. 
 

33. En troisième l ieu, une fois l’examen achevé, l’UNCT et ses partenaires peuvent choisir 
certaines options, qui peuvent être combinées. Il n’y a pas d’option particulière 
prescrite. Il s’agit ici pour les dirigeants de l’UNCT et leurs partenaires, de déterminer, 
sur la base des critères et des lacunes identifiés, l’usage optimal qui peut être fait des 
ressources analytiques dont dispose le pays.  
 

34. Quelles que soient les options retenues, l’un des avantages comparatifs évidents de 
l’UNCT est son aptitude à appuyer le travail analytique du pays pour aider celui-ci à 
identifier ses problèmes de développement prioritaires. L’UNCT doit présenter des 
problèmes comme des droits de l’homme interreliés et non réalisés, et apporter des 
éclaircissements sur leurs causes ainsi que sur les manques de capacités qui font 
obstacle à l’action.  
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35. Les options possibles sont la participation aux travaux analytiques menés par le pays, 
l’apport d’appuis complémentaires aux travaux analytiques de la part de l’UNCT, 
et/ ou l’élaboration d’un CCA complet. 
 
a) Participation aux travaux analytiques menés par le pays 
  

36. Si les analyses existantes ou prévues sont globalement de bonne qualité, il n’y a pas lieu 
d’établir un CCA. L’UNCT et ses partenaires identifient les points du processus de 
planification où l’implication de personnel des Nations unies peut approfondir et 
améliorer l’analyse et favoriser l’application des normes et règles internationales. 
L’UNCT n’a pas le pouvoir, dans cette situation, de constituer des groupes de travail ou 
de lancer des consultations, mais elle peut être un participant actif aux processus déjà 
établis et y ajouter de la valeur. Il est attendu d’elle : 
 Qu’elle repère les tendances qui n’ont pas été mises en évidence et les groupes 

exclus qui ont été négligés;  
 Qu’elle repère les disparités indiquant un traitement inégal et la possibilité de 

discrimination; 
 Qu’elle aide ses partenaires à effectuer une analyse de causalité des problèmes 

repérés plus détaillée, afin d’identifier les causes profondes qui contribuent à la 
survenue de multiples problèmes; 

 Dans les activités ci-dessus, qu’elle aide ses partenaires à procéder à une analyse 
axée sur les droits de l’homme et notamment à une analyse sexospécifique; 

 Qu’elle aide à intégrer l’évaluation des capacités dans le processus de 
développement national ou à interpréter les résultats des évaluations des capacités 
pour informer le cadre de développement national et l’UNDAF;  

 Qu’elle encourage ses partenaires à examiner plus attentivement les risques de 
catastrophes naturelles et de crises humanitaires;  

 Qu’elle plaide en faveur de l’inclusion dans le cadre de développement national de 
priorités qui reflètent l’analyse du pays, et notamment les besoins de renforcement 
des capacités.  

 
37. Pour un exemple d’activités entreprises dans un pays, voir le rapport suivant 

concernant le Mozambique. 
 
b) Apport d’appuis complémentai res aux travaux analytiques de la part de l ’UNCT 
 

38. Lorsque l’analyse du pays présente des lacunes importantes, il n’est néanmoins pas 
nécessaire d’élaborer un CCA si l’UNCT peut employer ses ressources analytiques pour 
combler ces lacunes. L’UNCT joue alors un rôle plus important dans la convocation de 
groupes, l’organisation de consultations et la conduite d’un programme de recherche 
complémentaire. Certains points de ce programme peuvent être déjà couverts dans les 
études et évaluations prévues au calendrier de S&E pour les années 4 et 5 du cycle en 
cours. Pour combler les lacunes repérées, l’UNCT peut :  
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 Mener des sondages ciblés et des études pour produire des données 
supplémentaires et désagrégées; 

 Organiser et faciliter des consultations nationales ou infranationales avec une large 
gamme de parties prenantes, pour analyser les tendances et repérer les disparités et 
les groupes exclus qui ont pu être négligés; 

 Dispenser une formation formelle et fournir un appui aux partenaires pour les aider 
à mener des évaluations des capacités, des analyses de causalité, des analyses 
fondées sur les droits de l’homme et des analyses sexospécifiques;  

 Mener ces évaluations des capacités ciblées concernant : l’élaboration de politiques 
pro-pauvres, la participation aux processus décisionnels, le respect et le suivi des 
obligations liées aux droits de l’homme, la coordination de l’aide au développement 
et de l’assistance humanitaire, et le recueil et l’analyse des données;  

 Appuyer des études plus détaillées sur les risques de catastrophes naturelles et de 
crises humanitaires et évaluer la préparation et la capacité d’intervention des acteurs 
étatiques et non étatiques. 

 
39. L’UNCT prend aussi davantage l’initiative pour s’assurer que les résultats de ces 

activités sont bien utilisés pour définir les priorités pour le cadre de développement 
national et l’UNDAF. Pour un exemple d’activités entreprises dans un pays, voir le 
rapport suivant concernant  la Tanzanie. 
 

 
c) Élaboration d’un CCA 
complet 
  

40. Lorsque l’UNCT et ses 
partenaires 
considèrent qu’il y a 

peu de documents de qualité et que les activités prévues ne sont pas suffisamment 
étayées par une analyse solide, il peut convenir d’élaborer un bilan commun de pays 
(CCA) en bonne et due forme. Le CCA devrait généralement faire référence aux 
données et informations contenues dans les systèmes d’information nationaux 
fiables, et éviter de faire double emploi avec celles-ci. Lorsqu’une évaluation des 
besoins en situation postconflictuelle (PCNA) a été entreprise, l’UNCT peut se servir 
du document de la PCNA au lieu d’élaborer un CCA.  

 
41. Le bilan commun de pays (CCA) est, comme son nom l’indique, un instrument 

commun du système des Nations unies ayant pour objet d’analyser la situation du 
développement national et de repérer les principaux problèmes de développement 
en mettant l’accent sur la Déclaration du Millénaire, les OMD, les obligations 
contractées au titre de traités internationaux et les autres objectifs de développement 
dont il a été convenu au niveau international.  

  

Si les Nations Unies et les instances gouvernementales ne 
parviennent pas à un accord 

Certains partenaires peuvent disconvenir des appréciations 
portées sur la qualité de l’analyse du pays ou des mesures 
estimées nécessaires pour combler les lacunes. Les Nations 
Unies ont le droit, en tout état de cause, de procéder à 
l’élaboration d’un CCA, mais il n’est pas toujours judicieux 
d’exercer ce droit envers et contre tout. Dans toute la mesure du 
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42. L’une des fonctions clés du CCA est d’appuyer et de renforcer le cadre de 
développement national, qui peut comporter des instruments de planification tels 
qu’un DSRP, des programmes sectoriels, ou une stratégie d’assistance commune 
(JAS), ainsi qu’un appui budgétaire direct. Le CCA peut soit contribuer au suivi des 
progrès de l’application du DSRP et des rapports sur les OMD, soit en bénéficier. Il 
peut également contribuer à l’élaboration d’une procédure d’appel global (CAP) ou 
d’une stratégie de transition. 

 
43. Le processus du CCA devrait normalement produire les résultats suivants : 

 Une analyse stratégique qui identifie les causes profondes de la pauvreté et des 
autres problèmes de développement et leurs effets sur la population, tout 
particulièrement sur les groupes exclus, tels que les femmes, les groupes 
minoritaires, les peuples autochtones, les migrants et les personnes déplacées; 

 L’identification des lacunes en matière de capacités de la part des titulaires de 
droits à faire valoir leurs droits et des débiteurs d’obligations à honorer leurs 
obligations;  

 Une analyse des possibilités de participation libre, active et significative aux 
processus nationaux de gouvernance et de développement et à l’élaboration des 
instruments correspondants, ainsi que des obstacles qui s’opposent à une telle 
participation; 

 Une réelle contribution à l’élaboration du cadre de développement national, 
ayant pour effet d’assurer que les priorités nationales reflètent la Déclaration du 
Millénaire, les OMD, les obligations contractées au titre de traités internationaux 
et les autres objectifs de développement dont il a été convenu au niveau 
international; 

 Une contribution à la formulation de mesures et à un renforcement des capacités 
en matière de prévention des crises et de préparation aux catastrophes et, 
lorsqu’il y a lieu, aux plans d’atténuation, aux mesures de relèvement et de 
réhabilitation au lendemain des conflits et des catastrophes, et à la planification 
du passage des secours au développement; 

 Des capacités nationales renforcées en matière d’analyse et d’utilisation des 
données pour fixer les priorités, notamment en matière d’évaluations de 
vulnérabilité avec ciblage des régions concernées et des groupes bénéficiaires, un 
accent particulier étant mis sur le recueil de données exactes concernant les 
peuples autochtones et les minorités ethniques et autres.  

 
44. Le plan général et le contenu du CCA type, ainsi que les étapes de son élaboration, 

sont présentés à l’annexe 3. 
 

45. Quelle que soit l’option retenue, il est fortement recommandé d’œuvrer avec les 
partenaires pour établir ou pour améliorer le cadre des indicateurs dans le contexte 
général du cadre de développement national. Les efforts de l’UNCT devraient faire 
fond sur l’existant dans le pays pour établir les situations de référence, identifier les 
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tendances et les données manquantes, et mettre en évidence les problèmes des 
systèmes de statistique du pays. Il conviendra d’accorder une attention particulière à 
la désagrégation des données et aux recherches reflétant la situation et les opinions 
des gens qui font l’objet de discrimination. On trouvera à l’annexe 4 des 
considérations détaillées sur le cadre des indicateurs. 

 
46. DevInfo est  un système de bases de données convivial, adaptable aux besoins de 

l’usager, utilisé par le GNUD pour appuyer le suivi national du développement 
humain. L’UNCT peut l’adapter pour relier les données au cadre de développement 
national, au Document final du Sommet mondial 2005, à la Déclaration du 
Millénaire, aux OMD et à l’UNDAF ainsi qu’aux autres plans nationaux hautement 
prioritaires.  

$ � ' �&�! � � � � � � � � 
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L’approche axée sur les droi ts de l ’homme  
 

47. L’approche axée sur les droits de l’homme (ADH) consiste en l’application d’un 
cadre conceptuel pour appréhender les causes de la réalisation et de la non-
réalisation des droits de l’homme. Elle repose sur les normes et principes 
internationaux et vise à renforcer les capacités des titulaires des droits à faire valoir 
leurs droits et des débiteurs d’obligations à honorer leurs obligations. Outre sa 
valeur normative en tant qu’ensemble de valeurs, règles et principes convenus, 
l’ADH aboutit à l’obtention d’effets améliorés et plus durables, grâce à l’analyse des 
inégalités, des pratiques discriminatoires et des relations de pouvoir injustes qui se 
situent souvent au cœur des problèmes de développement et à la mise en œuvre de 
mesures correctives. 

 
48. Le but de l’UNCT, en appliquant une ADH dans les activités de coopération au 

niveau des pays, est d’assurer la réalisation des droits de l’homme, et notamment de 
l’égalité des sexes. Cette approche place les obligations découlant des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme au cœur du débat national sur le 
développement et clarifie la finalité du renforcement des capacités. L’ADH accorde 
la même importance au processus qu’aux résultats. Les principes fondamentaux des 
droits de l’homme, participation, inclusion, égalité, non-discrimination et 
responsabilité, guident la programmation pour étayer les résultats du 
développement. Dans cette approche, l’analyse des défis du développement se 
concentre sur les relations entre la population et l’État, entre les droits et les 
revendications de celle-là et les obligations correspondantes de celui-ci. Le processus 
peut se résumer en quatre questions simples : 
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1. Que se passe-t-i l , où, et qui cela touche-t-il au premier chef ? (évaluation) 
Pour chaque problème de développement, déterminer les normes interreliées 
relatives aux droits de l’homme et les groupes qui sont le plus dans l’impossibil ité 
d’exercer leurs droits. 
 
2. Pourquoi  ces problèmes surviennent-ils ? (analyse de causalité) 
Identifier les causes sous-jacentes et les causes profondes de l’exclusion, de la 
discrimination et de l’inégalité. 
 
3. Qui  a l’obligation d’intervenir pour résoudre les problèmes ? (analyse des rôles)  
Identifier les individus et les institutions responsables d’intervenir et leurs 
obligations  
 
4. Quel les sont les capaci tés dont ont besoin les parties touchées et les parties 
responsables d’intervenir ? (analyse des capacités) 
Identifier les connaissances, aptitudes et ressources, ainsi que l’autorité et la 
motivation dont ont besoin les parties touchées pour faire valoir leurs droits et les 
responsables pour honorer leurs obligations. 

 
49. Une fois qu’il a été déterminé quelles sont les capacités à renforcer, la question 

principale à se poser est celle de savoir où et comment le renforcement des capacités 
pourra produire le plus de résultats ? La réponse à cette question aboutit à la 
formulation d’un UNDAF stratégique (voir Troisième partie ci-dessous). 

 
50. En introduisant ces questions dans le débat du développement, l’UNCT peut 

approfondir et améliorer l’analyse des pays. Le groupe interorganisations des droits 
de l’homme a entrepris l’élaboration d’un dossier pédagogique de ressources sur 
l’ADH. La quatrième partie du dossier expose en détail les étapes pratiques de 
l’analyse axée sur les droits de l’homme au niveau des pays. Ces étapes constituent 
également la base de l’analyse du CCA, qui est décrite de manière détaillée à 
l’annexe 3 des présentes directives. 

 
51. On trouvera à l’annexe 7 des liens renvoyant aux principales conventions relatives 

aux droits de l’homme. Les Conclusions et recommandations des organes des traités 
sont des documents publics émis après examen des rapports des pays sur les 
progrès de l’application des conventions internationales. Les rapports soumis par les 
pouvoirs publics aux organes des traités peuvent déjà être critiques de la situation 
des droits de l’homme dans le pays. Il peut être judicieux, aux fins du plaidoyer en 
faveur des droits de l’homme et d’une approche axée sur les droits de l’homme, de 
citer ces rapports et de reprendre leurs formulations. La fourniture d’appuis aux 
pouvoirs publics pour les aider à élaborer les rapports peut constituer une activité 
de renforcement des capacités des partenaires. 
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Prise en compte des questions d’égal i té des sexes 
  

52. La prise en compte de l’égalité des sexes est l’un des principes clés de l’analyse et de 
la planification stratégique soutenue par les Nations unies.  L’apport d’appuis en 
faveur de l’égalité des sexes et de l’élimination de la discrimination envers les 
femmes est une composante importante de l’approche axée sur les droits de 
l’homme. Les Nations unies doivent veiller à ce qu’il soit tenu compte dans les 
priorités du cadre de développement national des engagements pris par le pays 
concernant l’instauration de l’égalité des sexes dans le cadre des objectifs de 
développement convenus au niveau international. Elles ont un rôle clé à jouer en 
tant que convocateur des groupements féminins et avocat de l’égalité des sexes, 
pour signaler l’existence de problèmes dans ce domaine et pour influer sur l’ordre 
du jour du développement. Un guide des ressources pour l’égalité des sexes a été 
produit pour aider les groupes thématiques des Nations unies à intégrer ces 
questions  ainsi que des activités de plaidoyer en faveur des droits des femmes et 
des filles dans l’analyse des pays, le cadre de développement national et l’UNDAF. 
La prise en compte de l’égalité des sexes exige :  
 L’emploi des OMD, de la Convention sur toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes et de la Plate-forme d’action de Beijing en tant que cadre 
général des interventions; 

 Le recueil de données désagrégées par sexe pour tous les problèmes identifiés; 
 Une analyse des causes sensibles aux effets des différences entre les sexes sur la 

perception et les répercussions des problèmes; 
 L’identification des titulaires de droits et des débiteurs d’obligations, en 

reconnaissant les formes de discrimination et les relations hommes-femmes dans 
le pays; 

 L’identification des lacunes spécifiques en matière de capacités des titulaires de 
droits et des débiteurs d’obligations en rapport avec la discrimination fondée sur 
le sexe;  

 Le passage de l’analyse des problèmes à la formulation de solutions dans le 
cadre de développement national et l’UNDAF. 

 
Évaluation des capaci tés 
  

53. L’évaluation des capacités a pour objectif d’assurer l’application systématique et le 
suivi des évaluations menées par les pays dans le cadre des activités de 
développement nationales. En tant que composante de son examen des travaux 
analytiques du pays, l’UNCT doit passer en revue les renseignements disponibles 
sur les acquis nationaux et locaux existants en matière de capacités et sur les lacunes 
à combler et les besoins de capacités à satisfaire dans l’optique d’un développement 
durable au niveau du pays. Cet examen ne doit pas être conçu comme une activité 
indépendante : il doit tirer parti des évaluations des capacités et des stratégies de 
renforcement des capacités nationales et sectorielles, ou y contribuer. On se 
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reportera au document intitulé UNDG Position Statement on Capacity Development 
[Exposé de position du GNUD sur le renforcement des capacités] et aux instruments 
initiaux décrits dans son annexe. 

 
54. Lors de l’analyse du pays, l’examen de l’évaluation des capacités peut se situer 

essentiellement au niveau systémique et viser les capacités fonctionnelles requises 
pour l’élaboration et la gestion de politiques, des mesures législatives, des stratégies 
et des programmes durant le cycle de développement. Les capacités des pays sont 
présentes à différents niveaux, à savoir ceux de la société, des organisations et des 
individus, niveaux auxquels il faut donc mener les évaluations. Après l’examen 
initial, et durant l’analyse du pays proprement dite, l’UNCT doit également 
envisager les façons d’assurer l’intégration d’évaluations détaillées des besoins de 
capacités identifiés, notamment celles qui ont des répercussions immédiates sur la 
coopération avec l’UNCT, dans les cadres nationaux, ainsi que le suivi des activités 
correspondantes et l’évaluation des résultats. Ces évaluations des capacités peuvent 
être prévues dans l’UNDAF. 

 
Conf l i ts et catastrophes naturel les  
 

55. Parmi les éléments constituant d’une bonne analyse figurent ceux qui visent à 
appréhender le potentiel de conflits et de catastrophes naturelles du pays considéré. 

 
56. Conf l i t et développement sont liés l’un à l’autre. Si le conflit peut favoriser le 

développement et la transformation social lorsqu’il est géré de façon non violente, le 
conflit violent a pratiquement toujours pour effet un retour en arrière du 
développement. Le développement peut également jouer un rôle important en 
s’attaquant aux causes des conflits violents et en apportant des appuis aux capacités 
locales en faveur de la paix, mais cet impact positif n’est  automatique ni immédiat. 
Le développement peut induire des tensions sur le terrain, ou les intensifier, en 
favorisant certains groupes par rapport à d’autres ou en renforçant des structures 
organisationnelles qui excluent certains groupes. Les interventions de 
développement doivent être planifiées et mises en œuvre en veillant à minimiser les 
effets nocifs et à maximiser les chances de paix. L’UNCT contribue donc à la 
prévention des conflits de manière délibérée et pas par défaut. Ses contributions à 
l’analyse du pays et à l’UNDAF constituent des points de départ importants; elles 
comprennent une analyse solide de la dynamique des conflits potentiels et effectifs 
sur le terrain. En tant qu’acteur impartial, l’UNCT jouit d’un avantage comparatif 
dans l’analyse des conflits, avantage dont elle peut tirer parti avec les autorités 
nationales et la société civile et, de concert avec elles, faire en sorte que les 
programmes soient conçus et mis en œuvre en visant à prévenir les conflits. 
Fondamentalement, tous les programmes devraient aider à renforcer les capacités 
locales en matière de résolution pacifique des différends.  
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57. La note d’orientation du GNUD intitulée Integrating prevention of armed conflict into 
the CCA and UNDAF [Intégration de la prévention des conflits armés dans le CCA et 
l’UNDAF] contient des indications détaillées sur la question. Parmi les autres 
ressources importantes figurent : 

 Inter-agency framework for conflict analysis in transition situations [Cadre 
interorganisations pour l’analyse des conflits dans les situations de transition]; 

 Mainstreaming Conflict Prevention in Analysis and Programming: a review of 
CCA/ UNDAF processes, October 2001 [Prise en compte systématique de la 
prévention des conflits dans l’analyse et la programmation : examen des 
processus du CCA et de l’UNDAF, octobre 2001];  

 Report of the lessons learned about the integration of conflict prevention into UN 
planning processes [Rapport sur les leçons à retenir sur l’intégration de la 
prévention des conflits dans les processus de planification des Nations unies];  

 Towards a Conflict-Sensitive Poverty Reduction Strategy: lessons from a 
retrospective analysis [Pour une stratégie de réduction de la pauvreté liée aux 
conflits : leçons tirées d’une analyse rétrospective] 

 Un Resource Pack on Conflict sensitive approaches to development, 
humanitarian assistance and peace building [Dossier de ressources sur les 
approches sensibles aux conflits du développement, de l’aide humanitaire et de 
la consolidation de la paix].  

 
58. Les CCA et les UNDAF de la Bosnie-Herzégovine, de la Colombie, du Rwanda et de 

Sri Lanka possèdent tous des éléments importants consacrés à l’analyse des conflits 
et aux ripostes aux conflits. Au Congo, en Sierra Leone et en Afghanistan, les UNCT 
ont formulé des stratégies de transition pour le relèvement qui rassemble les 
éléments fondamentaux du plan d’action de crise, du CCA et de l’UNDAF en un 
plan stratégique unique visant les causes profondes des conflits. 

 
59. Les catastrophes dues aux phénomènes naturels pèsent d’un poids énorme sur le 

développement et remettent en question la réalisation des OMD. Les risques de 
catastrophes sont de plus en plus de nature planétaire.  Les facteurs tels que les 
changements climatiques et la mondialisation économique font que les activités 
entreprises dans une région peuvent avoir des répercussions sur les dangers de 
catastrophes dans d’autres. Les impacts des catastrophes présentent des différences 
considérables d’un pays à l’autre, en grande partie en raison des choix qui ont été 
opérés concernant le développement. Il est de plus en plus largement reconnu, sans 
que cela diminue l’importance des secours humanitaires, qu’il est urgent de réduire 
la vulnérabilité des populations à risque élevé en renforçant leurs capacités à résister 
à d’éventuelles catastrophes.  
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60. Une note d’orientation du GNUD intitulée Integrating Disaster Risk Reduction into 
CCA and UNDAF [Intégration de la réduction des risques de catastrophes dans le 
CCA et l’UNDAF] a été rédigée à l’intention des UNCT des pays sujets aux 
catastrophes. Applicable à tous les pays où le développement peut être remis en 
cause par des catastrophes naturelles, elle contient un menu d’interventions axées 
sur divers OMD.   Elle contient également, dans son annexe 4 une liste de contrôle 
pour l’évaluation de la prise en compte de la réduction des risques de catastrophe 
dans le processus du CCA/ UNDAF. Son annexe 5 donne des exemples de CCA et 
d’UNDAF de l’Inde, de Djibouti et de l’Iran comportant une analyse de la réduction 
des risques de catastrophes et des interventions prévues, et on trouvera dans son 
annexe 6 une matrice des résultats modifiée pour illustrer les priorités, effets et 
indicateurs nationaux tenant compte de la réduction des risques de catastrophes.  
Des informations et des ressources complémentaires sont disponibles ici.  
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61. L’UNDAF est le cadre stratégique commun des activités de programmes de l’UNCT. 
Il définit la réponse collective, cohérente et intégrée de l’UNCT aux priorités 
retenues dans le cadre de développement national, priorités sur le choix desquelles 
la contribution analytique de l’UNCT a pu influer.  Bien que les institutions 
spécialisées et les organismes non résidents des Nations unies ne se conforment pas 
au cycle de programmation harmonisé des organismes membres du Comité exécutif 
du GNUD, cela ne doit pas faire obstacle à leur pleine participation à l’élaboration 
de l’UNDAF. Leurs activités de programme ou de projet prévus et leurs 
contributions budgétaires doivent être reliées, dans toute la mesure du possible, à la 
matrice des résultats de l’UNDAF.  
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62. Les résultats collectifs escomptés de la coopération de l’UNCT (à savoir les effets de 
l’UNDAF et les effets et extrants produits par les divers organismes, qu’ils œuvrent 
séparément ou conjointement) doivent apporter une contribution significative et 
mesurable à la réalisation des priorités sélectionnées du cadre de développement 
national.  

 
Ils doivent : 

  Incarner les éléments fondamentaux de la coopération de l’UNCT; 
  Procéder des cinq principes inter reliés des Nations unies (Voir section 1.3 ci-

dessus);  
  Confirmer les avantages comparatifs de l’UNCT. 

 
63. L’UNDAF doit être focalisé et conçu de manière à autoriser son adaptation pour 

tenir compte de l’évolution de la situation du pays. Il doit refléter les avantages 
comparatifs des Nations unies sans nécessairement mettre en évidence les mandats 
spécifiques des organismes onusiens. En outre, les résultats collectifs inclus dans la 
matrice des résultats doivent régir la programmation telle qu’elle est formulée dans 
les descriptifs de programme et de projets des divers organismes. 

 
64. Le document de l’UNDAF doit être achevé au mois de décembre de l’avant-dernière 

année du cycle de programmation en cours. Il doit être signé par le gouvernement et 
par les dirigeants de l’UNCT au plus tard au 31 mars de la dernière année; une fois 
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signé, il est considéré comme définitif.  Le coordonnateur résident fait parvenir 
l’UNDAF signé à tous les partenaires et au président du Groupe des Nations unies 
pour le développement qui le transmet au Secrétaire général.  

 
65. Tous les documents d’UNDAF sont ensuite affichés sur le site web du GNUD.  

 
66. Les organismes qui établissent des descriptifs de programme fondés sur l’UNDAF 

doivent entreprendre la rédaction de ceux-ci avant la finalisation officielle de 
l’UNDAF de manière à respecter les délais internes de présentation des descriptifs. 
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67. L’UNCT et ses partenaires, doivent, sous la direction du gouvernement, procéder à 
un exercice de définition des priorités de manière à déterminer si le système des 
Nations unies possède bien collectivement d’une part un avantage comparatif et s’il 
dispose d’autre part des ressources collectives requises pour faire une différence. Il 
peut être utile, pour ce faire, d’organiser une retraite de définition des priorités, mais 
quel que soit le format choisi, le coordonnateur résident doit assurer une 
participation maximale des institutions spécialisées et des organismes non résidents. 
Il est essentiel par ailleurs que les membres régionaux du système d’appui et 
d’assurance qualité (QSA) participent eux aussi au processus.  Le système d’appui et 
d’assurance qualité est présenté en détail dans la Cinquième partie des présentes 
directives.  

 
68. L’UNCT doit cibler les domaines où son appui est susceptible de faire le plus de 

différence, ceci étant déterminé en appliquant au moins les critères suivants : 
  Prise en compte des causes premières des problèmes de développement 

prioritaires et remèdes aux lacunes des capacités, du point de vue des droits de 
l’homme et de la problématique hommes-femmes; 

  Ampleur et tendance du problème et niveau de l’engagement national en vue 
de sa résolution; 

  Existence d’avantages comparatifs de l’UNCT pour traiter les problèmes 
identifiés et établir des capacités durables dans le pays;  

  Disponibil ité ou possibilité de mobilisation de ressources humaines suffisantes; 
et  

  A lignement de l’UNCT sur les acteurs clés du secteur public et de la société 
civile ayant un pouvoir décisionnel ou susceptibles d’influer sur la définition 
des priorités nationales et d’appuyer les interventions de l’UNCT. 

 
69. L’UNDAF doit refléter les risques de crises et de catastrophes naturelles ainsi que les 

manques de capacités en matière de prévention des crises et de préparation aux 
catastrophes, conformément aux résultats de l’analyse.  La contribution apportée par 
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les Nations unies au développement national doit, elle aussi, s’y refléter en tant 
qu’effets de l’UNDAF, effets qui doivent être axés sur les droits et sensibles à la 
problématique hommes-femmes, et qui doivent contribuer des changements 
durables au niveau des capacités nationales. La formulation des effets de l’UNDAF 
doit également être conforme aux principes de la gestion axée sur les résultats, qui 
sont décrits à la section 3.5 ci-dessous.  

 
70. L’UNCT doit évaluer de façon critique la qual i té et le posi tionnement stratégique 

de l’UNDAF et les ef fets des efforts déployés séparément ou collectivement par ses 
organismes :  

  Les effets de l’UNDAF sont-ils « SMART »  (voir figure 2)  
  Maximisent-ils les avantages comparatifs de l’UNCT par rapport aux autres 

acteurs du développement ?  
  L’UNCT est-il bien positionnée pour contribuer au cadre de développement 

national ?  
Certains des critères de qualité applicables pour cette évaluation sont indiqués à 
l’annexe 5.  

 
71. Il est recommandé que l’UNCT se concentre sur trois à cinq des priorités énoncées 

dans le cadre de développement national. 
 

72. Le nombre d’effets de l’UNDAF dépend des changements nécessaires et des 
capacités de l’UNCT telles qu’elles sont déterminées par le processus et selon les 
critères décrits ci-dessus (et ci-dessous). Dans certaines situations, i l peut être 
nécessaire, que l’UNCT retienne plus de cinq priorités nationales pour apporter une 
contribution efficace au développement national, auquel cas elle visera à l’obtention 
de plus de cinq effets de l’UNDAF.  

 
73. Le résultat du processus de définition des priorités doit être reflété dans une matrice 

de résultats de l’UNDAF préliminaire. C’est sur cette base qu’il est procédé à 
l ’élaboration du document de l ’UNDAF et à l’identification de programmes 
communs potentiels. Il est d’une importance critique que les responsabilités des 
organismes et des partenaires concernant les effets et les extrants soient clairement 
précisées dans la matrice des résultats et que tous les résultats soient spécifiques, 
mesurables, réalistes et assortis d’un calendrier défini (résultats dits « SMART », à 
savoir specific, measurable, achievable, relevant, time-bound).  

 
74. Il est recommandé que les groupes thématiques chargés de chacun des effets de 

l’UNDAF se réunissent pour affiner la matrice des résultats et pour préciser les 
détails. Ces groupes doivent être compétents en matière d’application de l’ADH, de 
prise en compte de l’égalité des sexes, de GR, de renforcement des capacités et de 
durabilité environnementale. 
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75. Une fois l’UNDAF définitif arrêté, ces groupes des effets de l’UNDAF sont chargés 
d’employer la matrice des résultats, avec les partenaires, pour exercer un suivi 
conjoint des progrès en vue de l’obtention de chaque effet. Sur la base de ce suivi, les 
groupes des effets fournissent des rapports aux dirigeants de l’UNCT. Ces 
responsabilités sont examinées plus en détail dans la Quatrième et la Cinquième 
parties. 

 
76. L’UNCT et les organismes gouvernementaux doivent rechercher les réactions des 

autres partenaires au développement sur l’UNDAF préliminaire. Les responsables 
de l’UNCT doivent également soumettre une version préliminaire de l’UNDAF à 
l’organisme régional chargé de l’appui et assurance qualité  (QSA) aux fins de son 
examen par le Groupe d’appui des pairs (PSG) (voir Cinquième partie).  Les 
commentaires regroupés du PSG sont renvoyés dans les 15 jours ouvrables par 
l’organisme régional chargé du QSA à l’UNCT qui en prend connaissance et qui 
révise l’UNDAF en conséquence.  
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77. Le texte de l’UNDAF ne doit pas dépasser 15 pages. Tous les UNDAF doivent 
contenir un résumé analytique et une page de signature, ainsi que les six sections 
décrites ci-dessous. 

 
78. On notera que la page de signature doit porter la signature des autorités 

gouvernementales ainsi que celle de tous les dirigeants de l’UNCT, y compris celle 
des représentants des organismes non résidents, pour souligner l’engagement de 
tous les partenaires qui ont pris part à l’élaboration de l’UNDAF. 

 
79. Section 1 – Introduction.  Cette section doit contenir une brève description, suite 

aux activités préparatoires menées au cours de la phase analytique et de la 
planification stratégique (voir section 2.3), consacrée tout particulièrement au 
positionnement et au potentiel des Nations unies dans le pays, à leurs avantages 
comparatifs, notamment aux travaux normatifs menés par les organismes résidents 
ainsi que non résidents pour ce qui a trait aux priorités nationales, et à l’alignement 
du processus de l’UNDAF sur le processus de planification national. 

 
80. Section 2 – Résul tats de l ’UNDAF.  Cette section comprend une description et une 

matrice des résultats. Elle constitue l’élément principal du document et énonce les 
effets escomptés de l’UNDAF, effets qui doivent être obtenus par les organismes 
séparément ou collectivement, et les extrants des organismes.  La matrice des 
résultats de l’UNDAF, présentée selon le format indiqué au tableau 1 de la section 
3.5, figure à la fin de cette sous-section.  La description narrative vient compléter la 
matrice des résultats et doit indiquer : 
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  Les résultats escomptés de la coopération de l’UNCT, la justification clairement 
énoncée des choix qui ont été opérés, et la contribution qui en est attendue au 
cadre de développement national et aux priorités correspondant à la 
Déclaration du Millénaire/ aux OMD; 

  Les raisons qui font que l’UNCT et ses partenaires ont décidé de se concentrer 
sur ces résultats;  

  Les modalités selon lesquelles les résultats escomptés seront obtenus et les 
parties impliquées.  

 
81. Il y aura trois sous-sections : effets de l’UNDAF; effets des organismes 

(individuellement ou collectivement) et extrants des organismes; et rôle des 
partenaires. 

 
82. La description des ef fets de l ’UNDAF indique en quoi chacun des effets contribuera 

à la réalisation de l’une ou de plusieurs des priorités du cadre de développement 
national retenues dans l’UNDAF, en rapport avec la Déclaration du Millénaire/ les 
OMD,  ainsi qu’avec les autres obligations et objectifs de développement découlant 
des traités internationaux. Sont également précisées ici les raisons qui ont motivé les 
choix et qui ont amené à retenir certains résultats plutôt que d’autres, en se référant 
à l’analyse du pays, aux priorités nationales et aux avantages comparatifs de 
l’UNCT sur les autres acteurs du développement, notamment en matière de 
renforcement des capacités. 

 
83. Pour chacun des effets de l’UNDAF, on décrit ici les ef fets des organismes 

intervenant séparément ou collectivement et les extrants des organismes et on 
donne un sommaire des résultats escomptés de tous les organismes des Nations 
unies, y inclus des institutions spécialisées et des organismes non résidents. Cette 
section met en particulier en évidence les synergies attendues entre les interventions 
des divers organismes dans l’obtention des effets de l’UNDAF et elle contient une 
description de tous les programmes communs.  

 
84. La dernière sous-section est consacrée à l’identification des instances 

gouvernementales et/ou des autres partenai res qui doivent contribuer à l’obtention 
des résultats de l’UNDAF. Elle indique également sous forme sommaire les 
mécanismes de coordination à mettre en œuvre pour œuvrer  avec les partenaires et 
pour promouvoir un accroissement de l’appropriation et des capacités nationales 

 
85. Section 3 - Ini tiatives hors de la matrice des résul tats de l ’UNDAF.  Cette section 

décrit les activités appuyées par les organismes des Nations unies qui répondent à 
des besoins nationaux spécifiques mais qui n’ont pas été inclus dans la matrice 
commune de résultats de l’UNDAF.  Ces initiatives et leurs résultats escomptés sont 
décrits brièvement, en précisant l’organisme responsable, le budget estimatif et le 
calendrier prévu.  
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86. Section 4 – Estimation des besoins de ressources.  Cette section présente est un 

calcul des coûts de l’obtention des résultats de la matrice, sous forme d’une 
estimation des ressources financières requises pour permettre au système des 
Nations unies de contribuer à l’obtention de chacun des effets escomptés de 
l’UNDAF. Chaque organisme indique les ressources qu’il prévoit d’apporter, tant au 
budget ordinaire que sous forme d’autres ressources. Bien que n’ayant qu’une 
valeur indicative, les chiffres devraient être aussi exacts que possible au moment de 
l’élaboration de l’UNDAF. Les engagements de ressources se poursuivront, mais 
uniquement par le biais des descriptions de programme/ projet des organismes, 
selon les procédures et mécanismes approuvés de l’organisme considéré. 

 
87. S’il existe un écart entre le budget estimatif et les ressources effectivement 

disponibles pour appuyer les activités visant à l’obtention des effets de l’UNDAF, le 
coordonnateur résident, agissant au nom de tous les organismes des Nations unies, 
appuiera les efforts de mobilisation de fonds des organismes en faveur de 
l’UNDAF.  L’accent sera mis de plus en plus sur l’élaboration et la mise en œuvre de 
stratégies de mobilisation commune de ressources, par l’UNCT, en vue de la 
réalisation des résultats stratégiques de l’UNDAF.  

 
88. La coopération technique ou les contributions en nature doivent être indiquées en 

équivalent monétaire, en veillant à éviter le double comptage pour les financements 
obtenus par l’intermédiaire d’autres organismes des Nations unies.  

 
89. Le budget doit faire l’objet d’une révision et d’une actualisation annuelle, pour tenir 

compte des cycles plus courts, ou différents, des institutions spécialisées et des 
organismes non résidents.  

 
90. Section 5 – M ise en œuvre. Sont décrits dans cette section, pour chacun des effets de 

l’UNDAF, les arrangements de coordination, de gestion et de partenariats 
nécessaires pour assurer le succès de l’intervention. Compte tenu de l’importance 
attachée au renforcement des capacités, ces arrangements doivent soutenir le recours 
aux systèmes nationaux pour la mise en œuvre, la gestion et le suivi des 
interventions conformément aux normes et aux bonnes pratiques reconnues au 
niveau international.  

 
91. Section 6 – Suivi -évaluation.  On explique dans cette section comment l’UNCT et 

ses partenaires procéderont au suivi des activités prévues dans l’UNDAF, à la 
fourniture de rapports sur ces activités et à l’évaluation de l’efficacité de l’UNDAF 
en tant que contribution au cadre de développement national.  La Quatrième partie 
des présentes directives est consacrée aux instruments de suivi-évaluation de 
l’UNDAF et souligne tout particulièrement l’importance des indicateurs, des 
situations de référence et des cibles. 
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92. La réalisation des activités apporte très peu d’informations sur l’évolution de la 
situation du développement ou de la vie des gens. La GR aide à se concentrer sur les 
résultats de la coopération de l’UNCT au niveau des pays, à mesurer les progrès 
accomplis en vue de l’obtention de ces résultats au moyen d’indicateurs, à tirer des 
enseignements de l’expérience en continu et à opérer des ajustements. L’emploi que 
fait l’UNCT de la GR est fondé sur un système et une terminologie harmonisés.  Il se 
caractérise par les principes suivants :  

 Responsabilité de l’obtention de résultats incombant aux organismes des Nations 
unies et aux partenaires, et différenciation entre les résultats que la coopération 
de l’UNCT permet d’obtenir et deux qui échappent au contrôle de l’UNCT et  
de ses partenaires; 

 Identification des hypothèses dont dépend le succès et des risques présents dans 
l’environnement du développement; 

 Définition des programmes de l’UNDAF et des organismes en termes de 
hiérarchie de résultats SMART à cinq niveaux : 

 Priorité ou objectif national en rapport avec la Déclaration du 
Millénaire/ les OMD (assimilés à l’impact) 

 Effet de l’UNDAF  
 Effet d’un organisme ou de plusieurs organismes intervenant 

collectivement  
 Extrant, généralement d’un seul organisme mais parfois de 

plusieurs œuvrant collectivement  
 Résultat d’une activité  

 Existence d’un lien de causalité entre ces niveaux, chaque résultat étant un 
moyen d’accéder au niveau de résultats supérieur;  

 Suivi des progrès en vue de l’obtention des résultats, au moyen d’indicateurs 
appropriés;  

 Élaboration de rapports sur les résultats obtenus et les ressources utilisées à cette 
fin, et intégration cyclique des leçons dans l’analyse et la planification. 

 

 

Figure 2 : Résultats SMART  

S 
pecific [spécifiques] : Il doit être fait usage ici du langage du changement et les résultats 
doivent décrire une situation future du point de vue des titulaires de droits et des débiteurs 
d’obligations  

M 
easurable [mesurables] : Les résultats, quantitatifs ou qualitatifs, doivent avoir des indicateurs 
mesurables, pour permettre de déterminer s’il s ont été obtenus ou pas. 

A 
chievable  [réalisables] : Les résultats doivent être à la portée de l’UNCT et de ses partenaires, 
compte tenu de leurs capacités  

R 
elevant [pertinents] : Les résultats doivent  effectuer une contribution à la réalisation de 
priorités sélectionnées figurant dans le cadre de développement national; 

T 
imebound [assortis d’un calendrier] : Les résultats doivent toujours être obtenus avant une 
date fixée. 
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93. Les résultats – effets et extrants – escomptés de la coopération de l’UNCT et leur 

contribution à la réalisation des activités prioritaires énoncées dans le cadre de 
développement national sont développés dans la matrice des résul tats. La matrice 
des résultats informe la conception des programmes des organismes, y inclus des 
programmes communs, et indique par ailleurs de façon sommaire comment la 
coopération des organismes aboutit à l’obtention des effets de l’UNDAF. La matrice 
des résultats de l’UNDAF est illustrée au tableau 1. Pour chaque priorité nationale 
retenue par l’UNCT, la matrice indique : 

  L’effet ou les effets de l’UNDAF; 
  Les effets contributifs des organismes intervenant séparément ou 

collectivement; 
  Les extrants des organismes intervenant séparément ou collectivement; 
  Le rôle des partenaires; 
  Les cibles de mobilisation des ressources pour chaque effet des organismes;  
  Les mécanismes de coordination et les modalités des programmes. 

 
94. Les ef fets sont les changements prévus apportés à la situation du développement 

par le biais de la coopération de l’UNCT. Il s’agit normalement de changements de 
prestations ou de comportements insti tutionnels au niveau d’individus ou de 
groupes.  

 
95. Les effets se situent à deux niveaux distincts mais inter reliés : les effets de l’UNDAF 

sont les résultats stratégiques de haut niveau attendus de la coopération de l’UNCT 
avec les pouvoirs publics et la société civile. Ils sont produits par la combinaison des 
effets des organismes de niveau inférieur ainsi que par les actions d’autres parties. 
Bien que cela ne soit pas obligatoire, dans la pratique, la majorité des effets des 
organismes sont dus à deux organismes ou plus. Selon qu’il est approprié, les 
organismes peuvent choisir les effets de l’UNDAF définis en commun comme effets 
de leurs propres programmes ou projets de pays. 

 
96. L’obtention des effets dépend dans une mesure critique de l’engagement et des 

actions des parties prenantes, ainsi que des résultats devant être obtenus par les 
instances gouvernementales et les partenaires hors de l’UNDAF. Nous devons 
formuler des hypothèses sur les conditions présentes pour que les résultats de la 
coopération de l’UNCT se traduisent par la réalisation des priorités nationales. Ces 
transformations dépendent des actions des parties prenantes hors du champ de la 
coopération. Nous devons formuler des hypothèses sur les actions futures de ces 
parties prenantes. Nous devons aussi identifier les risques, des événements 
extérieurs négatifs qui constitueraient de graves obstacles à la coopération de 
l’UNCT. L’identification des risques peut aider l’UNCT et ses partenaires à formuler 
des stratégies d’atténuation. On trouvera ici un document technique traitant des 
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hypothèses et des risques.  Les hypothèses et les risques sont résumés dans la section 
1 du document de l’UNDAF et exposés en détail dans le plan de S-E.  

 
97. Les extrants sont des changements touchant aux connaissances pratiques ou aux 

aptitudes, ou à la disponibilité de nouveaux produits et services, qui doivent être 
obtenus avec les ressources fournies et dans les délais impartis. On relève la 
tendance dans les UNDAF récents à inclure un grand nombre d’extrants partagés 
par deux organismes ou plus et leurs partenaires d’exécution. La valeur de cette 
tendance n’est pas claire, à moins qu’elle n’indique de réelles possibilités de 
programmes communs. Les extrants se si tuent au niveau de résul tats où se 
mani festent les avantages comparati fs évidents de chaque organisme et où la 
responsabi l i té est la plus clai rement déf inie. On risquerait, en les confondant de 
manière excessive, de remettre en cause la réalisation de l’UNDAF.  

 
98. Les normes des droi ts de l ’homme doivent guider l’élaboration de la matrice de 

résultats de l’UNDAF.  Les effets doivent être fondés sur les droits et sensibles à la 
problématique hommes-femmes. L’application d’une ADH définit des effets qui 
induisent des changements de comportement des titulaires des droits et des 
débiteurs d’obligations : ceux-là font valoir leurs droits et les exercent, tandis que 
ceux-ci respectent et protègent ces droits et en assurent la réalisation. L’identification 
des titulaires des droits et des débiteurs d’obligations doit mettre en évidence les 
modes de discrimination et les caractéristiques des relations entre les hommes et les 
femmes dans chaque pays.  Le comportement des titulaires des droits et des 
débiteurs d’obligations  dépend du contexte juridique, institutionnel et politique. 
Les extrants sont plus opérationnels et doivent décrire les changements tangibles 
que subissent les capacités des titulaires des droits et des débiteurs d’obligations : 
nouvelles connaissances pratiques ou aptitudes, responsabilité, motivation et 
autorité, ou accès à de nouveaux produits, services et ressources.  

 
99. Les effets doivent être axés sur les titulaires des droits et les débiteurs 

d’obligations étant les objets des changements escomptés. Le processus de 
formulation de résultats axés sur les droits et sensibles à la problématique hommes-
femmes est aussi important que les résultats eux-mêmes. Dans toute la mesure du 
possible, les titulaires des droits et les débiteurs d’obligations doivent tous participer 
à la planification et à la mise en œuvre des activités et au suivi des progrès en vue de 
la réalisation des droits. On trouvera ici des documents techniques sur les effets et 
sur les extrants, qui contiennent une liste de contrôle de validation des résultats et 
qui donnent de nombreux exemples extraits d’UNDAF réels et de descriptifs de 
programme de divers organismes.  

 
100. Il est essentiel de définir des indicateurs, des si tuations de référence et des cibles 

pour indiquer comment les résultats recherchés seront mesurés. Ces questions sont 
traitées de manière détaillée dans la Quatrième partie des présentes directives. La 
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base de données de matrices de résultats en ligne est une base de données 
interrogeable contenant des matrices de résultats d’UNDAF récents, organisées par 
éléments de la Déclaration du Millénaire et par OMD.  

 
101. La matrice des résul tats opérationnal ise l ’UNDAF. Elle est conçue en tant 

qu’instrument « vivant » devant être utilisé itérativement. Les résultats de l’UNDAF 
doivent être identiques aux résultats consignés dans les documents de planification 
des organismes et tout changement apporté à un document doit être reflété dans 
tous les autres. C’est la condition de l’actualité et de la cohérence de l’UNDAF, qui 
fait ainsi fonction d’énoncé global des résultats escomptés des activités de 
coopération au développement de l’UNCT. Dans la pratique, de nombreuses 
matrices sont statiques, mais des changements peuvent et doivent y être apportés 
pour qu’elles restent alignées sur les priorités nationales lorsque celles-ci évoluent 
ou sur les autres aspects du contexte de programmation sujets à changement.  Les 
changements à apporter à la matrice émergent généralement de l’examen annuel de 
l’UNDAF ou des constats des enquêtes ou des études relevant du plan de S-E (voir 
la Quatrième partie). On trouvera ci-dessous certaines règles suggérées concernant 
l’apport de changements :  

  Les extrants peuvent faire l’objet d’ajustements annuels pour tenir compte de 
l’évolution du contexte du développement, des changements de disponibilité 
des ressources, et des plans des institutions spécialisées et des organismes non 
résidents. 

  Des changements peuvent être apportés aux effets des organismes, dans la 
ligne des programmes/ projets de pays approuvés, mais à condition qu’ils 
reflètent des changements appréciables du contexte du développement ou 
qu’ils soient demandés par les autorités gouvernementales. Lorsque l’effet à 
modifier ne concerne qu’un seul organisme et ses partenaires, il n’y a pas lieu 
de demander le consentement des dirigeants de l’UNCT, mais il faut que la 
modification soit reflétée dans la matrice des résultats de l’UNDAF. 

  Les effets de l’UNDAF ne doivent être modifiés que rarement et seulement sur 
demande des autorités gouvernementales, sur la base des résultats d’une 
évaluation ou d’une modification significative du contexte du développement, 
tel qu’un conflit ou une catastrophe naturelle. Ces modifications doivent être 
approuvées par les responsables de l’UNCT et les autorités gouvernementales. 

  Si un résultat est partagé par deux ou plusieurs organismes et leurs partenaires, 
toutes les parties prenantes doivent être consultées avant de le modifier dans 
les documents de planification quels qu’ils soient. 
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Tableau 1 : M atrice des résul tats de l ’UNDAF (un tableau par ef fet de l ’UNDAF) 
Priorités ou objectifs nationaux :  

·  Une ou plusieurs priorités (ou objectifs) figurant dans le cadre de développement national, qui ont trait 
à la Déclaration du Millénaire/aux OMD ou aux autres obligations ou objectifs de développement 
découlant de traités internationaux  

·  Exprimés en tant que changement mesurable, réalisable et durable dans la vie des gens. 
Effet de l’UNDAF  

·  L’effet de l’UNDAF contribue à la réalisation d’une priorité nationale ou d’un objectif national  
·  Normalement, il exige les efforts d’au moins deux organismes des Nations unies et de leurs 

partenaires et son obtention dépend d’hypothèses critiques concernant le rôle de partenaires hors du 
cadre de l’UNDAF 

·  Il s’exprime typiquement en tant que changement institutionnel ou comportemental de niveau national 
ou infranational, devant être obtenu à la fin du cycle de l’UNDAF  

Effets des organismes  Extrants 
Rôle des 

partenaires 

Cibles de 
mobilisation  

des ressources 
Effet de l’organisme (Organisme 
nº 1) 
 
Changements institutionnels ou 
comportementaux attendus de la 
coopération de l’organisme  
 
La somme des effets des 
organismes figurant dans cette 
colonne, additionnée des 
contributions des autres 
partenaires, devrait être 
suffisante pour assurer 
l’obtention de l’effet de l’UNDAF.  
 

Extrants (Organisme 
nº 1) 
 
Produits, services ou 
changements de 
processus spécifiques 
résultants de la 
coopération des 
organismes.  
 
La somme des extrants 
devrait produire l’effet de 
l’organisme figurant dans 
la colonne de gauche  

Description du 
rôle et des 
contributions 
des 
partenaires en 
vue de 
l’obtention 
des résultats. 

Estimations à valeur 
indicative des 
ressources des 
organismes devant 
être disponibles 
pour la coopération, 
en distinguant les 
ressources 
ordinaires et les 
autres ressources. 

Effets des organismes 
(Organismes nº 2 & 3) 
… 

Extrants (Organisme 
nº 2) 
Extrants (Organisme 
nº 3) 

  

Mécanismes de coordination et modalités des programmes : 
�  Mécanismes de coordination nécessaires entre les organismes des Nations unies et les partenaires pour 

assurer l’obtention de résultats, y inclus ceux des programmes communs. 
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102. Le programme de changement du Secrétaire général de 2002 appelle à la mise en 
œuvre de programmes communs plus nombreux et à la mise en commun des 
ressources au niveau des pays. La programmation commune possède un grand 
nombre des caractéristiques de la collaboration avec les partenaires décrite dans les 
présentes directives : elle vise à renforcer l’analyse des pays, à influer sur le choix 
des priorités nationales et à agir dans le sens de ces priorités en tant que système 
unifié. Il est possible d’envisager des programmes ou des projets communs, mais à 
condition que les organismes des Nations unies, les partenaires nationaux et les 
donateurs voient dans l’union de leurs efforts, et dans l’adoption d’un programme 
de travail et d’un budget uniques une possibil ité de gains évidents d’efficacité et 
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d’efficience. On trouvera ici une gamme utile de matériels sur les programmes 
communs, notamment des directives du GNUD, des mécanismes de mobilisation 
commune de ressources, des formulaires standardisés aux fins de la planification et 
des rapports, des leçons à retenir et une base de données de programmes communs 
déjà en cours. 
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103. Les processus de suivi et d’évaluation de l’UNDAF sont des processus reliés mais 
distincts. Le suivi consiste à examiner périodiquement les progrès accomplis en vue 
de l’obtention des résultats figurant dans la matrice, dont il a été convenu, et à 
vérifier si les hypothèses retenues au stade de la conception sont toujours valables et 
si les risques identifiés se manifestent effectivement ou pas. Il aide ainsi l’UNCT et 
les partenaires d’exécution à effectuer des corrections à mi-parcours en tant que 
composante intégrale de la gestion des programmes. L’évaluation, elle, détermine si 
les résultats ont apporté une contribution valable aux activités prioritaires de 
développement national et apprécie la cohérence de l’appui de l’UNCT. Les 
informations qu’elle fournit sont utilisées dans les opérations de gestion et les 
processus décisionnels. Bien qu’elle apporte une contribution essentielle à la gestion 
axée sur les résultats, c’est une fonction externe qui doit être séparée de la gestion 
des programmes. Le S-E de l’UNDAF doit toujours être aligné sur les systèmes de 
S-E nationaux s’il en existe et se concentrer sur le développement et 
l’institutionnalisation de tels systèmes s’il n’en existe pas. 
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104. Les résultats escomptés du suivi de l’UNDAF sont : 
  Des évaluations périodiques des progrès accomplis en vue de l’obtention des 

résultats de la matrice et du respect des principes des droits de l’homme dans 
la mise en œuvre des programmes; 

  La poursuite de l’identification des besoins de renforcement des capacités des 
partenaires, en particulier pour le recueil et l’analyse des données, le suivi et la 
fourniture de rapports; 

  L’amélioration des rapports fondés sur les résultats concernant les 
accomplissements du système;  

  L’amélioration du travail en équipe de la part des organismes des Nations 
unies et l’accroissement de l’appropriation de l’UNDAF de la part des 
partenaires d’exécution. 

 
105. Les résultats escomptés de l’évaluation de l’UNDAF sont : 

  Un jugement solide sur la valeur des résultats et des stratégies de l’UNDAF, 
ainsi que sur les alternatives qui auraient pu faire un usage plus efficace des 
ressources et des avantages comparatifs de l’UNCT, notamment aux fins du 
renforcement des capacités; 

3 
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  Un positionnement amélioré des résultats et des leçons de l’UNDAF pour 
influer sur le cadre de développement national et informer l’analyse et la 
planification du pays au cours du cycle de programmation suivant;  

  Un usage efficace des évaluations et études menées par les organismes et les 
partenaires au cours du cycle de programmation. 

 
106. Les résultats de l’UNDAF (à tous les niveaux) doivent être suivis au moyen d’un 

ensemble gérable d’indicateurs de performance clés. Les indicateurs sont des 
mesures objectivement vérifiables et reproductibles d’un résultat particulier. Ils sont 
essentiels pour le suivi, l’évaluation et la production de rapports sur les réalisations.  

 
Figure 3 : Si tuations de référence, cibles et performance 

107. Tous les indicateurs doivent être 
accompagnés de si tuations de 
référence et de cibles, faute de quoi 
il n’est pas possible de mesurer le 
changement dans le temps.  Dans le 
diagramme : 

  - Les situations de référence 
établissent la valeur de l’indicateur au 
début de la période de planification ;  
 - Les cibles décrivent les valeurs 
escomptés à la fin de l’exécution du plan; 
 - Le suivi des performances de 
l’indicateur fait apparaître le niveau de 
réalisation effectif par rapport à la cible.  

·   
108. Pour assurer la cohérence des évaluations, les indicateurs, les situations de référence 

et les cibles ne doivent normalement pas faire l’objet de modifications rétroactives et 
seulement avec le consentement de tous les partenaires.  

 
109. Les normes des droi ts de l ’homme qui ont guidé la définition des résultats 

escomptés doivent guider également le choix des indicateurs. L’indicateur doit être 
axé sur les droits et sensible à la problématique hommes-femmes tout comme le 
résultat qu’il a pour but de mesurer. Les moyennes dissimulent les disparités et font 
obstacle à l’identification des pratiques de discrimination telles que la discrimination 
fondée sur le sexe ou l’ethnie; les indicateurs retenus doivent donc être spécifiques 
des changements escomptés et du sujet concerné, qu’il s’agisse du titulaire des droits 
ou du débiteur d’obligation. Il est donc impératif de procéder à une désagrégation 
des données par sexe, âge, groupe ethnique, langue, zone urbaine et zone rurale, 
selon qu’il est nécessaire. Mais il y a des choix à opérer et des inconvénients à peser. 
Les grands échantillons nécessaires pour fournir des données quantitatives 
statistiquement fiables pour différentes régions et différents groupes de population 



 37 

peuvent accroître considérablement le coût de la collecte des données. L’UNCT et 
ses partenaires devront cibler les ressources rares disponibles pour le S-E de manière 
à répondre aux besoins de données les plus pressants.  
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110. Le plan de S-E de  l ’UNDAF aide l’UNCT à documenter ce qui doit faire l’objet du 
suivi, avec qui, quand et comment, et comment les données de S-E seront utilisées. Il 
aide également à coordonner les différents types d’études et d’évaluations 
auxquelles procèdent les organismes et leurs partenaires. Il permet de focaliser les 
activités de S-E de l’UNCT et de les aligner plus strictement sur les mécanismes 
nationaux.  Il doit être conçu avec la pleine participation des autorités 
gouvernementales et des autres partenaires.  

 
111. Le plan de S-E de l’UNDAF est établi en même temps que la matrice des résultats. 

C’est, comme elle, un instrument « vivant » qui doit être actualisé selon qu’il est 
nécessaire. Les résul tats f igurant dans le plan de S-E doivent impérativement être 
les mêmes que ceux de la matrice afin d’assurer la cohérence et la responsabilité 
dans les activités de suivi-évaluation. Il faut donc actualiser le plan de S-E chaque 
fois que l’on actualise la matrice des résultats. 

 
112. Les hypothèses et les risques sont des éléments essentiels de l’UNDAF. Ils sont 

identifiés dans un premier temps lors de la définition des priorités, puis affinés au 
cours de l’élaboration du plan de S-E. Il convient, dans la section du plan consacrée 
au suivi, de préciser comment la validité des risques et des hypothèses sera vérifiée 
périodiquement au cours de la mise en œuvre et comment les informations ainsi 
obtenues seront utilisées aux fins de la gestion.  

 
113. L’UNCT doit former pour chacun des effets de l’UNDAF un nouveau groupe inter 

organisations. Ces groupes sont chargés d’utiliser la matrice des résultats et le plan 
de S-E en tant que base d’activités de suivi entreprises conjointement avec les 
partenaires des programmes. Les résultats de ce suivi sont communiqués dans des 
rapports à l’UNCT pour l’informer des progrès. Les groupes des effets de l’UNDAF 
tirent également parti des rapports d’examen et d’avancement établis par les 
organismes avec leurs partenaires d’exécution.  Il faut se garder de sous-estimer les 
difficultés du suivi inter organisations. Des termes de référence pratiques et gérables 
doivent être formulés pour les divers groupes des effets de l’UNDAF. Par ailleurs, 
l’UNCT devra établir un rapport d’avancement annuel selon un format commun 
convenu sous la direction du coordonnateur résident. Les organismes du Comité 
exécutif du GNUD util isent actuellement un Rapport d’avancement standard, dont 
ils ont convenu, aux fins de la fourniture des rapports exigés sur les composantes 
des programmes. 

 



 38 

114. Les groupes des effets de l’UNDAF doivent au minimum : 
  Se réunir régulièrement avec les partenaires pour évaluer les progrès accomplis 

en vue de l’obtention des résultats de l’UNDAF; 
 Mener des missions de suivi communes sur le terrain pour évaluer les 

accomplissements et les contraintes; 
  Identifier toutes les leçons à retenir ou les bonnes pratiques; 
  S’interroger sur l’efficacité des résultats de l’UNDAF quant à la prise en compte 

des problèmes relatifs aux droits de l’homme et à l’égalité des sexes; 
  Déterminer les besoins de renforcement des capacités chez les partenaires, 

notamment pour le recueil et l’analyse des données, le suivi et la production de 
rapports;  

  Fournir des rapports périodiques aux dirigeants de l’UNCT sur les points 
mentionnés ci-dessus et les aider à attirer l’attention des décideurs politiques 
sur les leçons à retenir et les bonnes pratiques; 

  Soutenir les activités de l’UNCT qui aide les instances gouvernementales à 
fournir des rapports aux organes des traités internationaux relatifs aux droits 
de l’homme sur les progrès accomplis par l’État;  

  Établir un rapport d’avancement annuel en se servant du plan de S-E comme 
matrice, en tant qu’apport à l’examen annuel de l’UNDAF et aux rapports 
annuels des organismes et du coordonnateur résident. 

 
115. Les dirigeants de l’UNCT doivent appuyer les membres des groupes pour les aider à 

jouer leur rôle.  Cela signifie que les responsabilités des membres du personnel en 
matière de suivi et de rapports doivent figurer dans les instruments d’évaluation de 
leurs prestations, et que les groupes de l’UNDAF doivent disposer de ressources et 
de services de secrétariat suffisants. 

 
116. La réunion d’examen annuel  de l ’UNDAF est l’activité où la qualité du plan de S-E 

prend toute sa valeur.  Ce plan apporte en effet les bases sur lesquelles sont 
appréciées les prestations globales de l’UNCT, appréciations qui font l’objet de 
rapports. La réunion a pour but : 

  D’examiner les progrès globaux accomplis en vue de l’obtention des résultats 
énoncés dans la matrice; 

  De valider les conclusions, notamment les leçons à retenir et les pratiques 
optimales, dont il convient de tenir compte lors de l’élaboration de nouveaux 
programmes de travail annuels et aux fins du plaidoyer de politiques.  

 
117. La réunion d’examen annuel de l’UNDAF : 

  Tire parti des examens menés au niveau technique par les organismes et leurs 
partenaires d’exécution; 

  Emploie des instruments, mécanismes et processus communs, tels que le plan 
et le calendrier de S-E et les rapports des groupes de l’UNDAF;  
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  Fournit des informations pour les rapports annuels des organismes, du 
coordonnateur résident et des donateurs, et peut contenir des réflexions sur des 
points tels que l’efficacité du développement, les priorités en matière de 
renforcement des capacités nationales et la mobilisation de ressources 
communes pour l’UNDAF; 

  Fournit des données et des analyses utilisables dans l’évaluation de l’UNDAF.  
 

118. Dans toute la mesure du possible, le processus d’examen annuel devrait être relié 
aux examens du cadre de développement national. On trouvera plus de détails à ce 
sujet dans la Note d’orientation du GNUD sur l’examen annuel de l’UNDAF. 
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119. Le plan de S-E de l’UNDAF s’articule en trois parties : 
 
a) Un exposé narrati f  décrivant le plan de gestion des activités de S-E et indiquant 
comment l’UNCT et ses partenaires entreprendront et coordonneront le suivi de 
l’UNDAF et l’évaluation de l’UNDAF, en précisant clairement les responsabilités 
des organismes et des partenaires, ainsi que les efforts visant à renforcer les 
capacités nationales en matière de S-E. Lors de l’élaboration du plan de S-E, 
l’UNCT doit estimer les ressources humaines, financières et matérielles nécessaires 
à sa mise en application. Elle doit, par exemple, envisage d’établir un groupe de 
travail inter organisations réunissant des responsables du S-E des divers 
organismes, groupe qui sera chargé se suivre et de coordonner l’application du 
plan de S-E de l’UNDAF et de promouvoir les activités communes de suivi-
évaluation de l’UNDAF.  
 
b) Un cadre de S-E réunissant sous forme de tableau les informations concernant le 
suivi pour faciliter leur consultation par l’UNCT et ses partenaires. La première 
colonne reprend les résultats figurant dans la matrice des résultats. Les autres 
colonnes contiennent respectivement : les indicateurs, les situations de référence et 
cibles; les moyens de vérification; et les hypothèses et les risques (voir le tableau 2 ci-
dessous).  
 
c) Un calendrier de S-E pour améliorer la coordination et l’exécution des activités de 
S-E. Outre les indications relatives aux dates des grandes activités de S-E, ce 
calendrier rappelle également les responsabilités des organismes et des partenaires, 
l’utilisation et les utilisateurs des informations, les jalons de l’évaluation de 
l’UNDAF et les activités complémentaires des partenaires (voir le tableau  3 ci-
dessous).  
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Tableau 2 : Cadre de suivi -évaluation de l ’UNDAF (un par ef fet de l ’UNDAF) 
Effets de l’UNDAF  Indicateur(s) et 

situations de 
référence  

Moyens de vérification  Hypothèses et 
risques  

Effet 1 de l’UNDAF  
 
 
1.1 Effet de l’organisme 1  
- Extrant 1.1.1  
- Extrant 1.1.2  
- Extrant 1.1.3 
… 

Indicateurs, situations 
de référence, cibles8 
 
Indicateurs, situations 
de référence, cibles  

Sources : Organismes / 
partenaires responsables  
 
Sources : Organismes / 
partenaires responsables  
 

À l’interface : 
1) Entre les priorités 
nationales et les 
effets de l’UNDAF; et  
2) les effets de 
l’UNDAF et les effets 
des organismes  
 

1.2 Effet de l’organisme 2  
- Extrant 1.2.1 
…. 

Indicateurs, situations 
de référence, cibles 
… 

Sources : Organismes / 
partenaires responsables  
 

 

 
  

Tableau 3 : Calendrier de S-E9  
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Enquêtes / 
études 

 

Enquêtes sur un problème ou évaluations de la situation d’un groupe de 
population donné. Elles peuvent aider à identifier les causes profondes, et 
les conclusions servent à élaborer ou à affiner les stratégies de programme 
et/ou à définir les indicateurs de référence.  

Systèmes de 
suivi  

Ces activités comprennent typiquement l’appui de l’UNCT aux systèmes 
d’information nationaux, avec communication périodique et relativement 
fréquente de données ayant trait aux résultats de l’UNDAF. Doit figurer ici en 
particulier l’appui fourni par l’UNCT pour la préparation de rapports nationaux 
aux organes des traités sur les droits de l’homme. 

Évaluations 
 

L’évaluation vise à déterminer objectivement la valeur ou l’importance d’une 
activité, d’une politique ou d’un programme de développement. On inclura 
dans cette section toutes les évaluations des programmes et projets des 
organismes contribuant à l’UNDAF et l’évaluation de l’UNDAF  
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Examens Les examens font généralement usage des systèmes de suivi des 
organismes et des partenaires ainsi que des conclusions des enquêtes, 
études et évaluations. 

Jalons 
d’évaluation 
de l’UNDAF  

Définition des dates et de la séquence des jalons pour l’élaboration et 
l’exécution de l’évaluation de l’UNDAF. On se servira pour ce faire des 
activités de S-E énoncées ci-dessus.  

Renforcement 
des capacités 
de S-E 

Liste des grandes activités prévues aux fins du renforcement des capacités 
des partenaires en matière de S-E. 

Emploi de 
l’information 

Tout processus décisionnel ou décision tirant parti des conclusions, 
recommandations et leçons des activités de S-E ci-dessus. Par exemple : 
conférences nationales ou internationales, rapports sur les OMD; rapports 
sur les droits de l’homme; élaboration du cadre de développement national; 
définition des priorités; élaboration de l’UNDAF. 
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Activités des 
partenaires 

Grandes activités de S-E des autorités gouvernementales et des autres 
partenaires faisant usage des activités de S-E ci-dessus ou y contribuant.  

 

                                                 
8 On notera que les cibles doivent être atteintes par des efforts ne se limitant pas à ceux des Nations unies  
9 Cliquer ici pour accéder à un exemple de calendrier de S-E de pays.  
10 Préciser pour chaque activité : Le nom abrégé de l’activité; la focalisation sur les résultats de l’UNDAF; les 
organismes /  partenaires responsables; les dates/ délais. 
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120. Selon le principe que chaque organisme des Nations unies est chargé de suivre et 
d’évaluer les extrants et les effets de son propre programme, l’UNCT devrait faire 
usage du plan de S-E et de ses composantes pour focaliser les activités de suivi et 
évaluation de l’UNDAF sur les gains de valeur et d’efficacité du dialogue de 
politique commun, de la programmation commune des Nations unies, et de la 
coordination et de la collaboration pour aider les autorités gouvernementales à 
réaliser les objectifs de développement nationaux issus de la Déclaration du 
Millénaire.  
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121. Il s’agit ici d’une activité d’évaluation, gérée par l’UNCT en coopération avec les 
instances gouvernementales concernées et les autres partenaires, qui se situe vers la 
fin du cycle de l’UNDAF en cours. Les études, les enquêtes et les évaluations menées 
par les organismes des Nations unies et leurs partenaires au cours du cycle de 
l’UNDAF constituent des composantes de l’évaluation de l’UNDAF. L’évaluation 
vise à répondre à trois grandes questions : 

  L’UNDAF a-t-il permis de faire un usage optimal des avantages comparatifs de 
l’UNCT dans le pays ? 

  L’application de l’UNDAF s’est-elle traduite par une intervention cohérente de 
l’UNCT en vue de la réalisation des priorités nationales ?  

  L’UNDAF a-t-il contribué à la réalisation des priorités sélectionnées du cadre 
de développement national ? 

 
122. L’évaluation de l’UNDAF a normalement lieu au cours de la quatrième année du 

cycle. Étant donné qu’elle est effectuée durant l’élaboration de l’UNDAF suivant, ses 
apports sont d’une importance majeure pour l’analyse et la planification du pays. 
Des termes de référence clairement définis doivent être établis pour l’évaluation. La 
portée de celle-ci dépend des types d’évaluations et d’études réalisés au cours du 
cycle de programmation qui s’achève ainsi que de la nature de la participation de 
l’UNCT aux activités dans le pays concerné. Les dirigeants de l’UNCT et les 
responsables gouvernementaux peuvent décider d’établir un groupe de travail pour 
superviser la préparation et la conduite de l’évaluation.  On se reportera sur ces 
points aux directives contenues dans les Termes de référence de l’évaluation de 
l’UNDAF. 
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123. Le résultat minimum escompté de la coopération de l’UNCT au niveau du pays est 
une contribution stratégique à la réalisation d’actions prioritaires figurant dans le 
cadre de développement national. Le défi que doit relever l’UNCT est celui de faire 
en sorte que cela se produise effectivement.  

 
124. En premier lieu, le coordonnateur résident doit veiller à ce que tous les organismes, 

fonds et programmes des Nations unies actifs dans le pays, y compris les 
organismes non résidents et les conseillers en poste dans les bureaux régionaux, 
participent au processus. L’implication des insti tutions spécial isées et des 
organismes non résidents et leur participation aux phases analytiques et de 
planification stratégique des travaux doit faire l’objet d’une attention particulière. Il 
incombe au coordonnateur résident d’assurer : 
 Une planification soigneuse des travaux, de manière à ce que les délais impartis 

tiennent compte des contraintes relatives aux capacités des institutions 
spécialisées et des organismes non résidents; 

 L’identification de points focaux des institutions spécialisées et des organismes 
non résidents pendant la durée du processus. 

 
125. L’exercice du leadership des autori tés gouvernementales du pays hôte est d’une 

importance primordiale. Le coordonnateur résident doit s’employer à obtenir 
l’adhésion de l’organe de coordination gouvernemental aux principes de la 
coopération au développement. Agissant de concert, les dirigeants de l’UNCT et 
l’organe de coordination s’attacheront à obtenir la participation : 
 De tous les ministères et les services concernés, notamment des institutions 

nationales compétentes en matière de droits de l’homme; 
 Des organisations de la société civile, des organisations bénévoles, notamment 

des groupements féminins, et du secteur privé; 
 De la Banque mondiale et du Fonds monétaire international; 
 Des partenaires au développement tels que les ONG et les organismes donateurs; 
 Des institutions régionales et sous-régionales, telles que les banques régionales, 

commissions régionales et autres entités appropriées.  
Hard-to-  
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Partenaires difficiles à atteindre  
Une authentique participation des groupes de la société civile, notamment des peuples autochtones et des 
minorités, est essentielle pour dégager un consensus sur les résultats de l’analyse du pays et sur 
l’orientation stratégique du cadre de développement national et de l’UNDAF. On peut recourir à toute une 
gamme de méthodes de participation pour recueillir les opinions et les idées de partenaires difficiles à 
atteindre, notamment les minorités ethniques et les peuples autochtones, les femmes, les enfants, les 
jeunes et les pauvres. Les ONG et les établissements de recherche locaux peuvent également posséder 
des connaissances et de l’expérience en matière de facilitation des processus de participation.  (Voir 
http://www.ids.ac.uk/ids/particip/index.html, http://www.iied.org/). 

 
126. Les dirigeants de l’UNCT et l’organe de coordination gouvernemental doivent 

établ i r et adopter un programme de travai l  clairement relié au processus de 
planification du développement national, et déterminer les étapes et les jalons de la 
contribution de l’UNCT à l’analyse du pays et de l’élaboration de l’UNDAF.  

 
127. Le programme de travail doit indiquer les besoins d’appui des bureaux régionaux et 

du siège. Une fois le programme de travail établi, le coordonnateur résident doit le 
communiquer à tous les partenaires nationaux ainsi qu’aux bureaux régionaux et au 
siège de tous les organismes des Nations unies et au Bureau du Groupe des Nations 
unies pour le développement. La mise en œuvre du programme de travail peut être 
coordonnée par un comité de pilotage.  Les divers stades du programme de travail 
sont entrepris par des groupes thématiques des Nations unies /  groupes d’effets de 
l’UNDAF, établis selon des termes de référence approuvés par le comité de pilotage. 
Les membres du personnel des organismes non résidents et des institutions 
spécialisées doivent impérativement être invités et encouragés à participer aux 
activités de ces groupes. Le comité de pilotage devra également convenir des 
modalités de partage des coûts.  

 
128. On trouvera à l’annexe 6 un tableau des rôles et des tâches des principaux acteurs 

intervenant dans le processus. Les dirigeants de l’UNCT doivent savoir à qui 
demander de l’aide, dans leur pays ou leur région, à différents stades du processus, 
notamment pour l’application d’une ADH, l’analyse spécifique par rapport au sexe 
et la gestion axée sur les résultats, ainsi que pour la vérification de la qualité des 
effets de l’UNDAF. L’identification des besoins de connaissances et d’expertise doit 
se faire au début du processus, dans le cadre de l’évaluation par l’UNCT de ses 
avantages comparatifs.  

 
129. Le système d’appui  et d’assurance qual i té (QSA) est conçu pour aider les UNCT à 

contribuer efficacement à l’analyse des pays et à élaborer des UNDAF stratégiques 
qui maximisent les avantages comparatifs de chaque UNCT. La responsabilité du 
système de QSA est répartie sur trois niveaux, à savoir ceux du pays, de la région et 
du siège. 

 
130. Les bureaux régionaux et les groupes d’appui  des pai rs (PSG) régionaux jouent un 

rôle important. Les membres des PSG doivent être associés dès que possible au 
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processus, et participer tout particulièrement aux débats sur les options concernant 
les contributions analytiques de l’UNCT, ainsi qu’à la phase préparatoire de la 
retraite de planification stratégique et à la retraite proprement dite où les effets de 
l’UNDAF sont établis avec les partenaires. Ces rôles et ces tâches sont examinés à 
l’annexe 6.  On trouvera des détails supplémentaires sur le système de QSA ici et sur 
les matrices d’examen de la qualité ici.   
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131. La matrice des résultats de l’UNDAF donne un aperçu opérationnel complet de la 
programmation des organismes des Nations unies. Afin de faciliter l’engagement et 
de parvenir à un accord sur les résultats, tous les dirigeants de l’UNCT et les 
principaux partenaires d’exécution devraient participer à une première réunion 
stratégique commune (JSM - Joint Strategy Meeting), au plus tard en février de la 
dernière année du cycle en cours, après la finalisation de l’UNDAF mais avant la 
finalisation des descriptifs de programmes et de projets des organismes.  

 
132. La première JSM (JSM1) permet à tous les organismes, y inclus aux institutions 

spécialisées et aux organismes non résidents, et à leurs partenaires d’examiner et de 
valider collectivement la matrice des résultats de l’UNDAF et de s’engager à œuvrer 
en vue de la réalisation des résultats, ce qui renforce les liens entre leurs 
programmes et projets et l’UNDAF. La JSM1 offre également l’occasion d’établir les 
groupes thématiques de l’UNDAF, ou de réaligner les groupes existants sur les 
effets de l’UNDAF; elle permet également à tous les organismes de repérer les 
opportunités de programmation commune et collaborative, notamment de 
programmes, suivi, recherche et évaluation en commun. 

 
133. Il est fortement recommandé, mais pas obligatoire, d’organiser une seconde JSM 

(JSM2), qui devrait avoir lieu au 3e ou au 4e trimestre, au moment où les organismes 
établissent leurs plans opérationnels définitifs. La JSM2 offre la possibilité à tous les 
organismes, y inclus aux institutions spécialisées 
et aux organismes non résidents, de s’assurer de 
la cohérence entre les résultats de l’UNDAF et 
les matrices de résultats des organismes au stade 
de l’opérationnalisation, ainsi qu’il est énoncé 
dans le CPAP pour les organismes siégeant au 

Emploi de consultants 
Pour les travaux analytiques et d’élaboration de l’UNDAF, telles 
que les retraites de planification stratégique, les UNCT ont signalé 
qu’il était particulièrement utile d’avoir recours à des personnes 
ressources et des facilitateurs ayant reçu une formation de l’École 

N.B.:  
Les évaluateurs doivent pouvoir, 
pour un pays donné, examiner les 
documents de divers organismes 
et la matrice de résultats de 
l’UNDAF et y voir les mêmes 
résultats répétés. 
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Comité exécutif et dans les descriptifs de programmes et de projets pour les autres 
organismes. Les organismes peuvent identifier, collectivement, les lacunes et les 
chevauchements de programmes et trouver des moyens d’y remédier, par exemple 
au moyen de mobilisation de fonds supplémentaires pour combler les lacunes ou de 
mise en œuvre de programmes communs pour éliminer les chevauchements.  Voir 
la Note d’orientation du GNUD sur les réunions stratégiques communes. 

 
134. Le cycle de planification des institutions spécialisées et des organismes non résidents 

est généralement de deux ans.  Cela ne s’oppose pas à leur pleine participation à 
l’analyse du pays et à l’élaboration de l’UNDAF.  La matrice des résultats qui est 
utilisée itérativement s’étend facilement pour inclure les effets et les extrants 
escomptés de la coopération de ces institutions et organismes. En outre, la plupart 
de ceux-ci se sont vu donner pour mandat, par leurs organes de direction, de 
participer à l’UNDAF. On trouvera de plus amples informations à ce sujet dans une 
série de fiches d’une page consacrées aux processus de programmation des 
institutions spécialisées et des organismes non résidents, avec des liens vers les 
décisions ou instructions de leurs organes directeurs concernant leur participation à 
l’UNDAF.  
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L’apport de contributions à l’analyse du pays et au cadre de développement national 
exige une planification et une préparation soigneuses. L’UNCT doit examiner ses forces 
et ses faiblesses, ainsi que les possibilités et les défis présents dans le contexte du 
développement national, y inclus les interventions d’autres acteurs contribuant au 
développement. L’analyse SWOT est une activité d’auto-évaluation par laquelle 
l’UNCT pourra déterminer clairement ses avantages comparatifs et mettre en évidence 
les possibilités offertes aux Nations unies d’appuyer l’analyse du pays et la planification 
stratégique. Elle permet également à l’UNCT de réduire l’écart qui existe entre les 
attentes et ses capacités effectives d’exécution. Elle offre aussi aux dirigeants de l’UNCT 
la possibilité de prévoir les besoins de formation ou de tirer parti au maximum des 
opportunités présentes dans le contexte du développement national.  
 
Qui  ef fectue l ’analyse SWOT ? 
L’analyse SWOT doit être effectuée au minimum par les dirigeants de l’UNCT, mais il 
est souhaitable que les responsables de programme et le personnel chargé de la 
coordination y participent également.  
 
Guide de l ’analyse SWOT  
Objectif : Déterminer clairement les avantages comparatifs de l’UNCT en identifiant ses 
forces et ses faiblesses et les possibilités et les menaces présentes dans le contexte du 
développement national. 
 
Session 1 : Objecti f   
Temps Activi té M atériel  
5 
minutes 

·  Rappeler l’objecti f  de l’analyse SWOT  
 

1 tableau  indiquant 
l’objectif  

Session 2 : Idées à fai re sorti r  
Temps Activi té M atériel  
30 
minutes, 
jusqu’à 1 
heure ou 
plus  

·  Répartir les participants en groupes de 4 
·  Chaque groupe procède à un brainstorming sur les 

quatre questions suivantes : 
 
Quelles sont  
�  Les 5 principales forces de l’UNCT ?  
�  Les 5 principales faiblesses ?  
�  Les 5 principales possibilités qui existent de mettre 

l’UNCT en position plus stratégique et plus 
influente dans le pays ? 

�  Les 5 principaux défis présents dans le contexte des 
programmes ? 

1 tableau  indiquant 
les questions 
 
60 à 80 fiches de 4 
couleurs (couper 
une feuille de 
papier de format 
A4 dans le sens de 
la longueur pour 
faire 2 fiches) 
 
Crayon-feutre (2 



 48 

 
Questions élémentaires à poser pour aider les groupes : 
 
Pour identifier les forces  

• Que faisons-nous bien ? 
• À quelles ressources appropriées avons-nous 

accès ? 
• D’après les gens de l’extérieur, quels sont nos 

points forts ? 
 
Pour identifier les faiblesses  

• Que ne faisons-nous pas bien ? 
• Dans quels domaines des améliorations 

s’imposent-elles ? 
• Que devons-nous éviter ? 
• D’après les gens de l’extérieur, quels sont nos 

points faibles ? 
 
Pour identifier les possibilités et les menaces  

• Quels sont les événements à venir qui peuvent 
influer sur notre situation ? 

• Quelles sont les tendances ou les nouveaux 
développements (politiques, économiques, 
sociaux, culturels, etc.) qui peuvent nous 
concerner ? 

• Que font les autres acteurs du développement 
qui complète les programmes soutenus par 
l’ONU ou qui est en concurrence directe avec ces 
programmes ? 

• Quels sont les acteurs qui sont en mesure 
d’influer (positivement ou négativement) sur les 
décisions concernant les questions 
fondamentales du développement; quelles sont 
leurs motivations ? 

 
·  Chaque groupe note chaque réponse sur une fiche; à 

la fin de la séance de brainstorming, chaque groupe 
aura 20 fiches. 

 

par groupe) 
 
Documents de 
référence, compte 
tenu du temps 
disponible (voir le 
conseil de 
facilitation) 
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* Conseil de facilitation :  
Cette session peut être un exercice de brainstorming de 30 minutes, mais elle peut aussi durer 
plus longtemps si les participants souhaitent disposer d’un temps de réflexion plus long ou 
consulter des références. Il pourra être utile, par exemple, de préparer des copies d’anciennes 
évaluations de l’UNDAF ou de rapports d’avancement, pour identifier les forces et les faiblesses.  
De même, des rapports officiels récents, de nouveaux documents de politique ou des rapports de 
donateurs et d’ONG locales et internationales peuvent contribuer à l’identification des 
possibilités ou des défis.  
 
Session 3 : Groupage et examen  
Temps Activi té M atériel  
20 
minutes 

·  Prévoir 4 espaces distincts pour regrouper les fiches 
sur un mur de la salle  

·  Demander à tous les participants de se rassembler 
devant les 4 espaces définis  

·  Commencer par les forces. Demander à un groupe de 
communiquer ses résultats en affichant ses 5 fiches 
au mur  

·  Lire les fiches à haute voix et demander au groupe 
des explications si les réponses ne sont pas claires  

·  Demander successivement à chaque groupe 
d’afficher ses résultats en regroupant les fiches qui se 
ressemblent  

·  De cette façon, les principaux groupements de forces 
indiquent un consensus  

·  Les fiches isolées constituent des cas particuliers et 
les participants doivent décider collectivement de les 
conserver s’il s’agit d’une force réelle, ou de les 
éliminer  

·  Procéder de même pour les faiblesses, les possibil ités 
et les menaces  

 

Fiches des groupes 
de travail  
Ruban adhésif  
 
 

Session 4 : Identi f ication des avantages 
Temps Activi té M atériel  
45 
minutes 

·  Former de nouveaux groupes de 4 participants 
(différents des groupes précédents) 

·  Demander aux groupes de réfléchir à l’analyse 
SWOT et de déterminer les avantages comparatifs de 
l’UNCT; les aider en leur donnant ce guide.  

 
Avantages comparatifs. 
�  Utiliser nos points forts (et faire fond sur les 

résultats obtenus) 

 
 
 
 
 
1 tableau papier où 
figure le guide des 
avantages 
comparatifs  
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�  Éviter nos points faibles (ou, s’ils constituent des 
lacunes critiques dans nos capacités à traiter des 
problèmes stratégiques, y remédier) 

�  Tirer parti des opportunités présentes  
�  Éviter ou atténuer les principaux risques et menaces  
�  Reconnaître ce que font les autres acteurs du 

développement  
 
·  Demander à chaque groupe de résumer chaque 

avantage comparatif, sous forme narrative ou en sous 
forme de liste de points distincts, sur la moitié d’une 
feuille de tableau papier. 

 
·  Comme pour la session 3, tous les groupes 

présentent leurs réponses, et l’on procède au 
regroupage des réponses semblables  

·  Avec tous les participants, débattre des résultats et 
dégager un consensus sur ceux qui représentent les 
avantages comparatifs de l’UNCT 

·  Dresser la liste des avantages comparatifs, la 
dactylographier et la distribuer  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Questions supplémentai res pour aider les groupes à fai re l ’exercice SWOT. 
Certains groupes peuvent avoir besoin d’être guidés de plus près.  La liste ci-dessous 
peut également être utile aux facilitateurs ou aux personnes ressources et les aider à 
analyser les résultats en profondeur et à poser des questions. 
 
Forces et faiblesses : 
1. Combien y a-t-il de membres de l’UNCT qui possèdent de bonnes connaissances dans 
les domaines suivants :  

a. Approche fondée sur les droits de l’homme ? 
b. Analyse sexospécifique ? 
c. Préparation aux urgences et analyse des conflits ? 
d. Gestion axée sur les résultats ? 
e. Évaluation et renforcement des capacités en matière de développement national ? 

2. Combien y a-t-il de membres de l’UNCT qui ont collaboré avec les instances 
gouvernementales dans le cadre de travaux analytiques en amont, tels que des débats 
sur l’analyse du budget national ou des débats de politique sur les plans nationaux ?  
3. Y a-t-il des changements majeurs /  mutations prévus parmi les dirigeants de l’UNCT 
au cours de la période critique du processus du CCA/ UNDAF ? 
4 Quelle est la proportion de spécialistes parmi les membres de l’UNCT / dans le pays ?  
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5. Quels sont les travaux normatifs et les opérationnels effectués par les divers 
organismes des Nations unies au niveau du pays ? 
6. Y a-t-il de grands événements prévus pour l’ensemble des Nations unies ou pour 
certains organismes qui risquent de distraire des ressources du processus du 
CCA/ UNDAF ? Des aménagements sont-ils possibles ? 
 
Possibi l i tés et menaces : 
Pour identifier les conditions extérieures susceptibles de contribuer à la réalisation des 
objectifs, l’UNCT peut faire usage de la liste de contrôle suivante : 
1. Y a-t-il de nouvelles possibilités d’obtenir l’adhésion de décideurs clés des instances 
gouvernementales ou de la société civile et de trouver en eux des alliés pour influer sur 
le choix des priorités nationales ?  
2. Y a-t-il d’importants changements de gouvernement prévus, par exemple à la suite 
d’élection ou de l’adoption d’une nouvelle constitution ? 
2. Le pays envisage-t-il de procéder ou procède-t-il actuellement à un important travail 
de recueil de données, tels qu’un recensement de la population, un sondage national, 
etc. ? 
3. Y a-t-il une menace majeure susceptible de porter atteinte à la stabilité ? 
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A . Cri tères  
Au minimum, une analyse du pays de bonne qualité permet : 
�  D ’évaluer la si tuation du pays par rapport aux normes de la Déclaration du 

M i l lénai re/des OM D et des autres obl igations et objecti fs de développement 
découlant des trai tés internationaux.  
�  Les processus analytiques et les produits (existants ou planifiés) fournissent-ils 
des données récentes et fiables ayant trait aux OMD et décrivent-ils les problèmes, 
tendances et lacunes de manière satisfaisante ?  
�  Les commentaires importants des organes des traités et des organes de 
supervision du système des Nations unies (en réponse aux rapports nationaux) ont-
ils été pris en considération ?  

 
�  De repérer les formes de discrimination et les inégal i tés, et de décri re la si tuation 

des groupes exclus et vulnérabi l isés du fai t du déni  de leurs droi ts. 
�  Les données sont-elles suffisamment désagrégées (à savoir par sexe, ethnicité, 
région, religion et langue) pour identifier les groupes exclus ? 
�  Y a-t-il des priorités évidentes parmi les problèmes et les défis identifiés ? 
�  Quelles sont les causes profondes des problèmes et des défis identifiés ? 
�  L’analyse décrit-elle les formes de discrimination et les différences 
d’appréhension des problèmes provenant de l’appartenance à l’un ou l’autre sexe ? 

 
�  D ’évaluer les besoins de renforcement des capaci tés à di f férents niveaux. 

�  L’analyse identifie-t-elle les responsabilités et les lacunes des capacités des 
principaux acteurs en matière de résolution des problèmes et des défis (aux niveaux 
national, sous-national, communautaire et familial) ? 

 
�  D ’impl iquer les parties prenantes non gouvernementales et d’assurer la 

participation active et réel le des groupes faisant l ’objet de discrimination, 
notamment des pauvres, des peuples autochtones et des migrants. 
�  Y a-t-il des signes de participation institutionnalisée des acteurs non étatiques et 
des groupes exclus aux travaux analytiques ?  

 
�  Évaluer les risques de conf l i ts et de catastrophes naturel les ainsi  que l ’état de 

préparation du pays et sa capaci té à y fai re face. 
�  Les risques de crises humanitaires et de catastrophes naturelles ont-ils été 
évalués et les groupes les plus susceptibles d’être affectés ont-ils été identifiés ? 
�  Les processus et les produits analytiques ont-ils tenu compte de l’aptitude des 
pouvoirs publics, de la société civile et des communautés à faire face aux crises et 
aux catastrophes naturelles ? 
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B. Suggestions relatives au processus  
La nature et la portée de l’examen doivent être clairement définies.  L’examen, qui doit 
être exhaustif et se concentrer sur le renforcement des capacités, doit aussi être mené de 
façon transparente, conformément aux principes de la coopération des Nations unies 
(voir Première partie). Il s’agit ici d’étudier la large gamme des processus et des 
produits analytiques qui composent le cadre de développement national et qui 
comprennent (énumération non limitative) : le plan de développement national, un 
DSRP, des plans sous-nationaux, des analyses et plans sectoriels, des rapports de la 
Banque mondiale et du FMI, et des rapports émanant d’organisations crédibles, tant  
internationales que de la société civile. L’examen devra également indiquer la suffisance 
des processus et des institutions nationaux à chaque stade du cycle de planification, à 
savoir pour l’analyse de situation, la formulation des politiques et des stratégies, 
l’allocation des budgets, la planification et la mise en œuvre des programme, le suivi et 
l’évaluation. 
 
Il est suggéré ce qui suit : 
1. Le coordonnateur résident devrait, au nom de l’UNCT, informer les autorités 
gouvernementales de l’objet et du processus de l’examen, solliciter leur participation, 
demander à ce que des points focaux soient nommés pour l’examen et convenir d’un 
calendrier. Il peut convenir de former un comité de pilotage ou autre organe analogue. 
2. L’UNCT et les partenaires devraient convenir des processus analytiques et des 
documents à examiner. L’examen doit impérativement faire usage des questions 
énoncées à la section A  ci-dessus, des critères supplémentaires pouvant être ajoutés à la 
demande des partenaires ou pour tenir compte des spécificités de la situation du pays. 
Il peut être entrepris par le personnel du système des Nations unies et avec le soutien 
d’un consultant compétent. 
3. Les résultats de l’examen devraient fournir des informations suffisantes pour guider 
les décisions relatives à la contribution analytique des Nations unies. Ils devraient être 
consignés dans une note officielle contenant : 

i. L’objet de l’examen, le processus, les partenaires y participant et les processus ou 
les produits analytiques examinés; 

ii. Un exposé sommaire des avantages comparatifs du système des Nations unies 
au niveau du pays; 

iii. Les points d’entrée dans le processus national de planification; 
iv. Un résumé des principaux constats de l’examen;  
v. La contribution analytique prévue, avec indication de la motivation des choix 

opérés, l’accent étant mis tout particulièrement sur les avantages pour le 
renforcement des capacités. 

4. Le rapport préliminaire, qui devrait être approuvé par tous les participants à 
l’examen, représente un plan d’engagement  concernant l’analyse du pays et à la 
planification stratégique.  
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C. Soutiende l ’analyse nationale : points à considérer  
Les points/ problèmes énoncés ci-dessous ont été identifiés par l’UNCT de l’Éthiopie, 
du Mozambique, de la Tanzanie et de la Zambie, qui ont décidé de ne pas entreprendre 
l’élaboration d’un CCA et qui ont opté pour l’apport d’un soutien au processus 
analytique national, dans le cadre d’un processus de DSRP ou équivalent.  Une analyse 
plus détaillée de ces premières expériences de la programmation de pays sans CCA est 
disponible pour référence.  
 
Chaque UNCT devra formuler ses propres solutions aux problèmes qui se présentent. Il 
est recommandé que ce processus fasse l’objet de débats et d’une concertation entre les 
dirigeants de l’UNCT, y inclus les représentants des organismes non résidents, les 
directeurs régionaux et le PSG avant de procéder à un examen de l’option retenue avec 
les partenaires. 
 
a) Points à considérer avant la prise de décision  

1) Peser soigneusement la décision et ne pas s’attendre à ce que le processus qui fait 
l’économie du CCA soit plus facile. Toutes les UNCT qui ont fait usage de 
l’analyse des autorités gouvernementales au lieu d’élaborer un CCA soulignent 
que cela comporte pour elles de lourdes exigences. 

2) Évaluer et respecter les attentes des parties prenantes du secteur public, de la 
société civile et de la communauté générale des donateurs. 

3) Ne pas entreprendre la formulation d’un CCA impose généralement un 
déploiement d’efforts maximal pour participer à l’élaboration du document 
énonçant les priorités nationales. 

4) Examiner le profil de l’UNCT pour déterminer sa capacité à influer sur les 
processus nationaux et à répondre aux exigences imposées par le changement de 
l’environnement de l’aide. Les institutions spécialisées et les organismes non 
résidents doivent participer à cet exercice. 

5) Examiner la capacité du bureau du coordonnateur résident à s’acquitter de son 
rôle de coordination inclusive. 

6) Se concentrer sur l’importance d’une UNCT unifiée et sur son rôle en tant que 
telle, et non pas sur les ordres du jour distincts des différents organismes, et 
s’efforcer de focaliser et de maximiser les contributions des divers organismes. 

7) Avant de prendre la décision définitive, s’assurer de la pleine implication de tous 
les membres de l’UNCT et établir au moins un plan préliminaire sur les façons 
de compenser la perte de fonctions de base habituellement remplies dans le 
cadre de l’élaboration du CCA. 

 
b) Points à considérer pour le choix de procéder à un CCA complet  

1) Une fois la décision prise, s’assurer de la pleine implication de l’UNCT et 
élaborer une stratégie commune concernant : a) un examen commun avec débat 
du travail analytique du pays, b) la participation au travail analytique des 
instances gouvernementales, c) le plaidoyer en faveur de l’inclusion des priorités 
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des Nations unies dans le document national des priorités de développement, d) 
le transfert des priorités nationales dans la matrice des résultats de l’UNDAF. 

2) Veiller à ce que l’élaboration de l’UNDAF reste brève et maniable : les UNCT 
recommandent une durée de 2 à 3 mois, au grand maximum de 6 mois. 

3) Gérer soigneusement le processus de l’interaction organismes-instances 
gouvernementales pour éviter la fragmentation de l’UNCT et favoriser une 
influence maximale en focalisant les activités sur certains domaines choisis où les 
Nations unies jouissent d’un avantage comparatif et en désignant des organismes 
chefs de file. 

4) Examiner les mécanismes et procédures de coordination de l’UNCT, tels que les 
groupes thématiques existants et, selon qu’il est nécessaire, établir des 
mécanismes supplémentaires. 

5) Soutenir le bureau du coordonnateur résident afin qu’il soit en mesure de 
d’assumer la direction de l’ensemble du processus et que les divers organismes 
assument la direction d’activités sectorielles/ thématiques. 

6) N’établir l’UNDAF définitif qu’après avoir établi le document définissant les 
priorités nationales (dans toute la mesure du possible). 

L’alignement sur le document définissant les priorités nationales offre de nouvelles 
possibilités de suivi et d’évaluation communs. Il convient donc d’élaborer la stratégie 
de S-E en en tenant compte.  On envisagera d’établir un comité technique ou un autre 
organe commun et d’intégrer une stratégie de renforcement des capacités en matière de 
S-E.
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Tous les documents de CCA doivent contenir un résumé analytique présentant une 
synthèse des principaux résultats de l’analyse, suivi d’au moins trois sections (décrites 
ci-dessous). Le document de CCA doit consister en un examen focalisé sur des grands 
problèmes, et être de préférence d’une longueur de 30 à 35 pages, sans compter les 
annexes. 
 

Section 1 : Introduction 
Cette section, qui doit être brève, doit expliquer le processus d’élaboration et la portée 
du CCA, puis les efforts déployés pour assurer l’appropriation et le leadership du 
processus par les instances gouvernementales, puis les façons dont le CCA ajouter de 
la valeur au travail analytique du pays et au cadre de développement national.  
 
Section 2 : Analyse 
Cette section doit contenir une analyse focalisée de la situation de développement 
nationale.  Les principaux problèmes ou difficultés sont analysés pour révéler les 
tendances, les disparités et les groupes de population les plus touchés. On y met en 
évidence les progrès obtenus en vue de la réalisation des priorités nationales, en 
accordant clairement une place centrale à la Déclaration du Millénaire et aux OMD ainsi 
qu’aux autres obligations et objectifs de développement découlant des traités 
internationaux. Il faut impérativement appliquer ici une approche fondée sur les droits 
de l’homme et tenir compte systématiquement des préoccupations relatives à l’égalité 
des sexes, pour : 

·  Identifier les problèmes de développement prioritaires et les énoncer en termes 
de droits de l’homme interreliés et non réalisés;  

·  Apporter des éclaircissements sur les causes de ces problèmes; et  
·  Identifier les individus et les groupes de la société qui sont dans l’obligation 

d’agir et les capacités dont ils ont besoin pour agir.  
 
Conformément aux principes de la coopération de l’UNCT, le processus analytique doit 
encourager l’appropriation et le leadership des instances gouvernementales, impliquer 
les parties prenantes non gouvernementales, et assurer une participation active et 
significative des groupes faisant l’objet de discrimination, notamment les pauvres, les 
peuples autochtones et les migrants. 
 
Le groupe interorganisations des droits de l’homme a entrepris l’élaboration d’un 
dossier pédagogique de ressources sur l’ADH à l’intention du personnel des Nations 
unies. Le CCA est largement conforme à la quatrième partie du dossier dans sa version 
préliminaire, qui contient des indications détaillées sur les étapes d’une analyse axée 
sur les droits de l’homme au niveau national.  
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a) Recuei l  d’information  
 
La qualité de toute ADH dépend des informations disponibles. Ces informations 
concernant le contexte culturel, économique, politique et social, doivent permettre de 
déterminer les principaux défis à relever dans le pays en matière de développement 
et de droits de l’homme, les groups les plus affectés et leur lieu de résidence. 
L’élaboration d’un cadre d’indicateurs (voir annexe 4) peut aider à définir la situation 
de référence et à repérer les tendances, les lacunes des données et les contraintes des 
capacités des systèmes nationaux de statistique. Les données doivent être, dans toute 
la mesure du possible, désagrégées par sexe, âge, zone géographique et appartenance 
ethnique et devraient provenir de diverses sources, telles que les services 
gouvernementaux et officiels, la société civile, les observations et les 
recommandations des mécanismes internationaux de protection des droits de 
l’homme et autres sources fiables. 
 

b) Évaluation de la si tuation 
 
Sur la base des informations recueillies, l’évaluation de la situation entreprise du point 
de vue des droits de l’homme et de l’égalité des sexes aide à déterminer l’existence 
éventuelle de problèmes ou de défis, le domaine et les lieux où ils se manifestent, leur 
intensité et les personnes affectées. Les évaluateurs doivent examiner les tendances 
des indicateurs du développement, les disparités mises en évidence, localiser les 
difficultés et déterminer l’identité et le nombre des personnes affectées. L’évaluation 
porte aussi sur les engagements de l’État en matière de respect, de protection et de 
réalisation des droits de l’homme. L’ADH ajoute de la valeur à cette évaluation en 
analysant la situation par rapport aux obligations relatives aux droits de l’homme 
découlant des instruments internationaux ratifiés par le pays. Cette évaluation fondée 
sur les données aide à repérer les formes de discrimination et d’inégalité et à décrire la 
situation des groupes exclus et vulnérabilisés du fait du déni de leurs droits.  
 
L’évaluation doit également prendre en considération les risques de catastrophes 
naturelles et d’origine anthropique et contenir un examen de la préparation du pays 
aux catastrophes, et déterminer notamment la disponibilité d’indicateurs d’alerte 
précoce et de suivi des crises.  
 

c) Choix de problèmes à examiner  
 
Sur la base de l’analyse décrite à la section 2, l’UNCT et les partenaires nationaux 
identifient certains problèmes et défis particuliers devant faire l’objet d’un examen 
approfondi, les critères de sélection étant les suivants : 
·  Persistance, gravité et portée du problème;  
·  Tendances négatives;  
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·  Tendances susceptibles d’aboutir à des crises d’origine anthropique ou à des 
catastrophes naturelles; 

·  Disparités indicatives d’inégalités de traitement et de discrimination;  
·  Opportunités particulières de plaidoyer et de coopération offertes à l’UNCT;  
·  Possibil ités d’impacts multiples lorsque les problèmes étroitement liés entre eux, ou 

liés par des relations de cause à effet. 
 

d) Analyse des problèmes sélectionnés pour déterminer les causes profondes  
 
La qualité du CCA dépend de la profondeur et de la qualité de l’analyse.  Il s’agit, 
dans cette analyse, d’organiser les données, les tendances et les constats pour mettre 
en évidence les relations de cause à effet.  On identifie d’abord les manifestions du 
problème, ou ses effets sur les gens, puis ses causes sous-jacentes et profondes. Ici 
aussi, il est important de désagréger les données dans toute la mesure du possible, 
notamment par sexe, âge, zone géographique et appartenance ethnique. La 
représentation graphique de cette analyse est dite « diagramme de causalité » ou 
« arbre à problèmes » (voir figure 4).  
 

Figure 4 : Analyse causale et diagrammes de causal i té 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Normalement,  

 Les causes immédiates indiquent l’état actuel du problème. 
 Les causes sous-jacentes sont la conséquence des politiques, des lois et de la 

disponibilité des ressources.  
 Les causes profondes sont les attitudes et les comportements à différents niveaux, 

notamment aux niveaux de la famille, de la communauté et des pouvoirs publics.  
 
L’analyse de causalité doit être guidée par les principes et les normes des droits de 
l’homme. Il est important d’appréhender le problème et ses causes en tant que droits de 
l’homme qui ne sont pas encore réalisés. On se demandera, par exemple, si l’État et ses 
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institutions assurent la protection des filles contre la discrimination sexuelle dans le 
système scolaire en milieu rural, ou quelles sont les dispositions des lois et  des 
politiques  pertinentes concernant la discrimination fondée sur le sexe. 
 
L’analyse axée sur les droits de l’homme doit faire apparaître les carences des normes, 
des institutions et des cadres juridiques et politiques. Elle doit indiquer en quoi la 
législation, les normes sociales, les pratiques traditionnelles et les réactions 
institutionnelles influent sur la réalisation des droits de l’homme. Il est particulièrement 
important, dans l’analyse, d’examiner l’application, tant dans la législation que dans la 
pratique, des instruments internationaux des droits de l’homme, y inclus des 
recommandations des organes de suivi des traités. 
 

Certains problèmes de développement peuvent avoir les mêmes causes sous-jacentes 
ou profondes (voir le chevauchement des triangles à la figure 4). L’identification de ces 
causes communes se manifestant par des problèmes distincts permet de déterminer les 
politiques ou les interventions de programmes qui sont les plus susceptibles d’avoir 
des impacts multiples.  
 
e) Identi f i cation des ti tulai res de droi ts, des débi teurs d’obl igations et de leurs 
besoins de capaci tés  
 
Une fois l’analyse causale terminée, l’étape suivante consiste à identifier les ti tulai res 
des droi ts et les débi teurs d’obl igations. Les ADH considèrent les gens comme des 
titulaires de droits (dits aussi « sujets de droits ») et des acteurs clés de leur propre 
développement, et non pas comme des bénéficiaires passifs. Elles reconnaissent 
parallèlement les devoirs qui incombent aux débi teurs d’obl igations, lesquels 
comprennent l’État ainsi que des acteurs non étatiques, de respecter, de protéger et de 
réal iser les droits de l’homme.  On analyse ici les relations qui unissent les titulaires 
des droits et les débiteurs d’obligations.  Cela consiste simplement, pour un droit de 
l’homme donné, à dresser la liste des uns et des autres  et à comparer les relations.  

 
Une fois que tous les acteurs concernés ont 
été identifiés, il s’agit d’évaluer les manques 
de capacités des titulaires de droits et des 
débiteurs d’obligations en matière de 
connaissances, ressources, responsabilité, 
motivation et autorité. À ce stade de 
l’analyse, il est important de se demander : 

 Quelles sont les capacités dont auraient 
besoin les titulaires des droits pour faire 
valoir leurs droits?  

Droit non réalisé :  
Filles non scolarisées en milieu rural  
 
Titulaires de droits : Les filles, leurs parents (à la fois 
titulaires de droits et débiteurs d’obligations), les 
enseignants (eux aussi titulaires de droits et débiteurs 
d’obligations), les institutions scolaires locales ou organe 
équivalent (titulaire de droits et débitrice d’obligations). 
Bien que les parents, les enseignants et la commission 
scolaire soient aussi des débiteurs d’obligations, ils ne 
sont pas capables de s’acquitter de leurs obligations en 
raison de leur manque de capacités. 
 
Débiteurs d’obligations : Parents, enseignants, 
commission scolaire, administration locale, ministère de 
l’éducation, parlementaires et aux dirigeants élus. La 
question qui se pose est celle de savoir où le 
renforcement des capacités produira les plus grands 
résultats.  
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 Quelles sont les capacités dont auraient besoin les institutions ou individus pour 
s’acquitter de leurs obligations ? 

 
Sur la base de cette analyse, l’UNCT et ses partenaires retiennent un nombre limité de 
problèmes prioritaires, ceux pour lesquels la coopération est susceptible de donner les 
meilleurs résultats. 
 
Les divergences de points de vue sur l’analyse font qu’il n’est pas possible de dégager 
un plein consensus.  Les différences d’opinion sont inévitables et elles indiquent 
l’existence de questions importantes dont il faut poursuivre l’étude. L’UNCT devrait 
établir un processus participatif qui prend en considération les opinions divergentes 
de manière équitable. 
 
Les domaines problématiques qui ne font pas l’objet d’une analyse détaillée devraient 
être inclus dans le programme de recherche à venir des institutions et autorités 
nationales et des partenaires au développement. Il convient de même, aux fins de la 
future coopération au développement, de prendre note des mesures nécessaires de 
renforcement des efforts nationaux visant à établir une base de données actualisée. 

 
Section 3 : Problèmes de développement priori tai res et causes profondes communes  
 
Dans la dernière section du CCA, doivent être identifiés ceux des problèmes analysés à 
la section 2 qui sont considérés comme problèmes prioritaires.  Les priorités doivent 
être établies compte tenu des avantages comparatifs de l’UNCT et des domaines où les 
interventions de celle-ci peuvent faire le plus de différence.  
 
Les critères ci-dessous peuvent être utiles pour définir, parmi les problèmes analysés, 
ceux qui seront considérés comme prioritaires : 

 La magnitude et la croissance du problème ainsi que le niveau d’engagement 
national; 

 La présence de causes sous-jacentes ou profondes communes à plusieurs 
problèmes, faisant que les interventions pourront avoir des impacts multiples; 

 La présence d’avantages comparatifs de l’UNCT pour résoudre le problème et pour 
doter le pays de capacités durables;  

 La disponibilité effective ou la possibilité de mobilisation de ressources humaines et 
financières suffisantes;  

 Le potentiel d’alignement sur les acteurs clés du secteur public et de la société civile 
ayant un pouvoir décisionnel ou étant susceptibles d’influer sur le choix des 
priorités nationales et d’appuyer les interventions de l’UNCT. 

 
Étapes du processus du CCA  
L’UNCT, en consultation avec ses partenaires, détermine quels sont les groupes 
thématiques existants qui peuvent contribuer à l’élaboration du CCA, ou crée de 
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nouveaux groupes ad hoc pour faire un usage optimal des ressources analytiques 
disponibles.  Les groupes thématiques débattent des problèmes relevant de leur 
compétence, mènent des recherches sur ces problèmes, et aident à la rédaction des 
sections thématiques ou spécifiques de certains secteurs du document du CCA. Les 
bases de données nationales appropriées et actuelles sont utilisées dans la conduite de 
l’analyse. En l’absence de données pertinentes ou fiables, le groupe thématique émet 
des propositions concernant les actions appropriées à mener aux fins du recueil de 
données et du renforcement des capacités. Les groupes thématiques doivent appliquer 
une ADH et tenir compte systématiquement des préoccupations relatives à l’égalité des 
sexes dans le processus analytique. 
 
Chaque groupe thématique est généralement présidé par l’un des dirigeants de l’UNCT 
de manière à ce que les travaux du groupe reçoivent l’attention requise et fasse l’objet 
du suivi voulu. Le président du groupe doit, dans la mesure du possible, veiller à 
l’équilibre hommes-femmes dans la composition du groupe et encourager les apports 
de membres du personnel possédant des connaissances multisectorielles, en particulier 
dans les domaines de l’analyse spécifique concernant les sexes et des droits de l’homme. 
D’entrée de jeu, le coordonnateur résident invite les autorités nationales et les autres 
partenaires concernés ainsi que tous les acteurs des Nations unies présents sur le 
terrain, notamment les organismes politiques/ de maintien de la paix et de secours des 
Nations unies, selon qu’il est approprié, et les organismes des Nations unies non 
résidents à participer aux travaux des groupes thématiques. Les spécialistes du système 
des Nations unies en poste au siège ou dans les bureaux régionaux ou sous-régionaux 
peuvent également être priés par l’UNCT d’appuyer le processus du CCA-UNDAF. Les 
groupes thématiques consultent généralement les instances gouvernementales, la 
société civile, y inclus les organisations ouvrières et patronales, les organisations et les 
institutions des communautés autochtones, le secteur privé et les partenaires extérieurs. 
Il convient que les groupes thématiques se servent de toutes les analyses nationales 
pertinentes portant sur la pauvreté et les études sectorielles, ainsi que de tous les autres 
travaux achevés ou en cours.  
 
Lorsque les groupes thématiques ont achevé leurs travaux, un comité de rédaction 
établit une première version du CCA qui est alors distribuée par les dirigeants de 
l’UNCT à tous les partenaires, y inclus aux organismes des Nations unies non 
résidentes et au groupe d’appui des pairs. 
 
À  titre de vérification de qualité obligatoire, la première version complète du CCA est 
soumise par le coordonnateur résident, au nom des dirigeants de l’UNCT, à un groupe 
des pairs qui comprend des personnes nommées par les bureaux régionaux et/ ou les 
bureaux du siège des organismes des Nations unies concernés. Les organismes des 
Nations unies qui ne sont pas présents dans le pays ou qui, pour une autre raison, n’ont 
pas pris part au processus d’élaboration du CCA sont tout particulièrement encourager 
à faire partie du Groupe de lecteurs régional. Ce groupe est coordonné par l’un des 
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bureaux régionaux du GNUD couvrant le pays concerné, ainsi qu’en décident les 
directeurs régionaux lors de leur première réunion de l’année.  
 
Le bureau régional convocateur est chargé de gérer la composition du PSG, de 
distribuer au groupe de CCA préliminaire, d’effectuer une synthèse des commentaires 
du groupe et de renvoyer la synthèse joint aux commentaires distincts des membres du 
groupe au coordonnateur résident dans les 15 jours de la réception du CCA 
préliminaire. La date approximative de cet examen doit figurer dans le programme de 
travail de l’UNCT et tout changement de date subséquent doit être communiqué dès 
que possible à l’organisme convocateur. Le délai de 15 jours permet à l’UNCT 
d’examiner les commentaires extérieurs, s’il y a lieu, d’en tenir compte pour produire 
une version révisée du CCA avant la réunion d’examen finale des parties prenantes.  
 
L’équipe de pays peut organiser une consultation finale avec tous les partenaires pour 
parvenir à un consensus sur : 

 Les principaux constats du CCA;  
 Les problèmes prioritaires retenus pour la coopération au développement; 
 Les rôles possibles des partenaires au développement. 

 
Après l’approbation par l’ensemble de l’UNCT, le CCA définitif doit être communiqué 
aux autorités nationales, aux bureaux régionaux et du siège des Nations unies, aux 
organismes non résidents, à tous les autres partenaires et au président du Groupe des 
Nations unies pour le développement qui le soumet au Secrétaire général. Des 
documents de CCA achevés sont disponibles sur le site web du GNUD. 
 
Si l’approbation du document définitif par les autorités gouvernementales est 
éminemment souhaitable, elle n’est pas obligatoire étant donné que le CCA n’est pas un 
document de politique gouvernemental mais une analyse impartiale et prospective. La 
participation des partenaires et leur approbation du document en assurer un usage plus 
général dans le pays. L’impact du CCA est considérablement accru si, du fait d’une 
large appropriation, il influe sur la politique du pays et l’allocation des ressources 
nationales et non pas seulement sur la politique et l’allocation des ressources des 
Nations unies. 
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Quelle que soit l’option retenue pour la contribution à l’analyse du pays, il est fortement 
recommandé de travailler avec les partenaires pour élaborer des indicateurs du 
développement national ou pour renforcer les indicateurs existants.  L’UNCT doi t ici  
fai re fond sur ce qui  existe déjà dans le pays et y apporter des aménagements, et pas 
élaborer un cadre d’indicateurs paral lèle. Un cadre d’indicateurs robuste permet 
d’établir les situations de référence, de repérer les tendances et les lacunes dans les 
données, et de mettre en évidence les contraintes auxquelles sont sujets les systèmes de 
statistique nationaux. Il convient d’accorder une attention toute particulière à la 
désagrégation des données et aux recherches qui reflètent la situation et les opinions de 
gens faisant l’objet de discrimination. 
 
La Déclaration du Millénaire, la série de conférences et de sommets mondiaux des 
Nations unies des années 1990 et les conventions et traités des Nations unies11 ont établi 
tout un ensemble d’objectifs, de cibles et d’obligation interreliés et s’étayant 
mutuellement, en vue d’assurer une réalisation progressive des droits, la plupart 
devant être réalisés en 2015. Dans leur contribution à l’analyse des pays, les Nations 
unies se concentrent sur les problèmes de développement et les questions des droits de 
l’homme prioritaires, dans le cadre des engagements pris par les pays au titre des 
instruments internationaux. En sus des indicateurs figurant  dans le tableau ci-dessous, 
on trouvera ici les indicateurs de l’initiative de l’éducation pour tous et des directives 
sur la façon de les mesurer. 
 
Le cadre d’indicateurs est un instrument utile pour mesurer les progrès accomplis en 
vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration du Millénaire/ des OMD et des 
autres obligations et objectifs découlant de traités internationaux. La liste d’indicateurs 
contenue dans la présente annexe, bien que limitée, reflète les principaux objectifs de 
manière équilibrée et offre un point d’entrée dans les domaines relevant des mandats 
des organismes du système des Nations unies tels qu’ils sont énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire. Le cadre d’indicateurs proposé ici n’a pas valeur prescriptive 
– il ne constitue que des suggestions –  et n’est en aucune façon exhaustif, puisque 
l’UNCT devra inclure dans la liste des données qualitatives et quantitatives spécifiques 
au pays, en particulier pour ce qui a trait au DSRP ou aux autres stratégies nationales de 
réduction de la pauvreté.  
 
Le cadre d’indicateurs a principalement pour objet : a) de permettre à l’UNCT de se 
concentrer sur les objectifs de développement nationaux et internationaux; b) d’axer les 
travaux sur une mesure quantitative des progrès accomplis en vue de la réalisation des 
grands buts du développement et notamment des OMD et des objectifs des conférences 
et sommets des Nations unies et de la réalisation des droits énoncés dans les 

                                                 
11 Voir la liste des conventions et conférences des Nations Unies avec hyperliens figurant à l’annexe 7. 
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instruments internationaux du système des Nations unies; c) de signaler les grandes 
questions du développement couvertes par les mandats des organismes des Nations 
unies; d) d’aider à repérer les lacunes dans les données, et de mettre en évidence les 
contraintes auxquelles sont sujets les systèmes de statistique nationaux. Il offre 
l’occasion de procéder au recueil de données et d’identifier les lacunes des données 
disponibles, ce qui constitue la première étape de la définition des tendances et de la 
détermination des cibles de développement en rapport avec les objectifs du Millénaire 
pour le développement adoptés au niveau national et devant faire l’objet des rapports 
sur les OMD. 

 
Le cadre d’indicateurs s’articule en cinq composantes : 

a) Indicateurs ayant trait aux buts et objectifs de développement fixés dans les 
conférences, conventions, déclarations et sommets des Nations unies. Ce groupe 
d’indicateurs fait fond sur les listes  déjà établies, notamment aux fins du suivi 
mondial des OMD; 

b) Indicateurs issus de conférences et de conventions ayant trait à la gouvernance, à 
la démocratie, à l’administration de la justice et à la sécurité et à la protection des 
personnes; 

c) Indicateurs contextuels de base ayant trait à la situation démographique et 
économique du pays, qui fournissent les informations générales nécessaires pour 
comprendre les problèmes de développement et les questions socioculturelles. 
Les données désagrégées, notamment par sexe, langue, religion et appartenance 
ethnique, sont importantes pour l’analyse; 

d) Indicateurs servant au suivi de l’objectif du M illénaire pour le développement 
nº8, « Mettre en place un partenariat mondial pour le développement », ayant 
trait à la gouvernance internationale mais qui comprennent aussi des indicateurs 
pouvant être suivis au niveau des pays; 

e) Indicateurs thématiques qui fournissent des aperçus supplémentaires sur les 
grands problèmes de développement, notamment sur le contexte, les priorités et 
les besoins nationaux et les questions multisectorielles. 

 
Les indicateurs peuvent être utilisés pour mesurer les progrès accomplis dans les divers 
domaines du développement; il faudra mesurer les valeurs à au moins deux points 
dans le temps (par exemple à 5 ans et à 10 ans) pour déterminer les tendances. Les 
changements de valeur des indicateurs permettent aux partenaires au développement 
d’examiner les progrès accomplis et l’évolution au fil du temps; on notera à ce sujet que 
l’on ne peut généralement pas se contenter de relever la valeur d’un indicateur à un 
seul point donné dans le temps.  Le cadre des indicateurs permet d’établir ou de 
confirmer les situations de référence et d’examiner les tendances lorsque les données 
sont disponibles à divers points dans le temps. 
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Emploi  du cadre d’indicateurs pour le suivi  des OM D  
La liste d’indicateurs du cadre d’indicateurs révisé comprend les indicateurs qui seront 
utilisés pour assurer le suivi des OMD au niveau mondial et au niveau national, de 
manière à ce que ce dernier groupe soit un sous-groupe du grand groupe d’indicateurs 
figurant à la partie A du cadre. Les autres indicateurs figurant à la partie A ont trait aux 
objectifs et aux cibles énoncés dans la série de conférences, sommets et conventions des 
Nations unies des années 1990 qui n’ont pas été inclus explicitement dans le chapitre du 
développement de la Déclaration du Millénaire. 
 
Cri tères de sélection des indicateurs  
Les quatre critères principaux qui ont guidé la sélection des indicateurs sont les 
suivants :  

a) Les indicateurs doivent fournir des mesures pertinentes et robustes des progrès 
accomplis par rapport aux cibles correspondant aux OMD, ainsi qu’aux buts et 
objectifs énoncés dans les conventions, déclarations, conférences et programmes 
d’action du système des Nations unies;  

b) Les indicateurs doivent être clairs et simples à interpréter et se prêter en outre 
aux comparaisons internationales; 

c) Les indicateurs doivent être essentiellement cohérents avec ceux des autres listes 
mondiales, mais sans imposer pour autant de fardeau inutile à l’UNCT, aux 
instances gouvernementales et aux autres partenaires;  

d) Les indicateurs doivent être construits à partir de sources de données établies, et 
être quantifiables et cohérents pour permettre les mesures dans le temps. 

 
Le cadre d’indicateurs, comme toutes les listes d’indicateurs, est dynamique et appelé à 
évoluer compte tenu de l’évolution de la situation nationale.  
 
Indicateurs du développement axés sur les droi ts  
L’approche du développement du point de vue des droits de l’homme exige la 
disponibilité de données que ne peuvent pas fournir à eux seuls les indicateurs 
socioéconomiques traditionnels.  Elle exige également que les indicateurs soient choisis 
et compilés compte tenu des principes suivants : a) les normes et les règles des droits de 
l’homme convenues au niveau international déterminant ce qu’il faut mesurer; b) un 
cadre des droits de l’homme complet dont les secteurs reflètent les droits civils, 
culturels, économiques, politiques et sociaux; c) l’intégration de « l’élément des droits » 
dans les indicateurs existants, en identifiant : i) les normes et les jalons explicites par 
rapport auxquels sera mesurée les résultats effectifs, i i) les capacités des acteurs ou 
institutions spécifiques responsables de l’obtention des résultats, iii) les capacités des 
titulaires des droits bénéficiaires des résultats, et iv) les groupes exclus et marginalisés 
du fait du déni de leurs droits, tels que les peuples autochtones, et v) les mécanismes 
d’exécution, de responsabilité et de recours; d) la mesure des éléments subjectifs, tels 
que le niveau de confiance du public dans les institutions de gouvernance, y inclus 
parmi les gens faisant l’objet de discrimination; et e) des indicateurs de processus pour 
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mesurer l’application des principes des droits de l’homme que sont la participation, 
l’égalité, la non-discrimination et la responsabilité lors de toutes les phases du cycle de 
programmation. 
 
Il convient que tous les indicateurs pertinents soient désagrégés, dans la mesure du 
possible et selon qu’il est approprié, par race, couleur, sexe, langue, religion, origine 
nationale ou ethnique, classe sociale, avoirs et invalidité, ainsi que selon d’autres 
catégories, telles que femme ou enfant chef de famille, ou personne déplacée.  Les 
indicateurs doivent également tenir compte du point de vue des peuples autochtones 
sur le bien-être et le développement. 
 
Sexe  
Tous les indicateurs pertinents doivent être compilés et analysés séparément par sexe 
afin d’évaluer les progrès en matière d’égalité des sexes et d’équité. 
 
Niveau géographique  
Dans la mesure du possible et selon qu’il est approprié, il convient de distinguer en 
zones urbaines, périurbaines et rurales.  Les indicateurs doivent également être 
compilés et analysés séparément par province, région et État.  On veillera à inclure des 
cartes selon qu’il est approprié. 
 
Emploi  de sources nationales  
Il faut, lorsque les données des pays sont disponibles et de qualité acceptable, les 
utiliser aux fins de la compilation des indicateurs sélectionnés.  La source des données 
de tout indicateur et la valeur quantitative des indicateurs doivent être déterminées par 
consensus entre les principales parties prenantes participant à l’élaboration du cadre. 
 
Il conviendra de consulter une large gamme de sources de données et notamment, entre 
autres, les rapports annuels officiels des ministères et des institutions nationales de 
protection des droits de l’homme, les recensements et sondages nationaux, les bases de 
données des institutions de statistique nationales et les rapports sur les OMD. Il 
conviendra également de faire usage autant que possible des sources de données et des 
systèmes de rapports existants. Le recueil des données est coûteux et souvent long et les 
pays disposent généralement de ressources très limitées pour se doter de capacités en 
statistique ou pour renforcer les capacités existantes. Il est bon, en la matière, 
d’envisager le recours aux méthodes d’évaluation rapide, efficaces par rapport au coût, 
pour les activités supplémentaires de recueil de données. 
 
Information minimum à communiquer avec les indicateurs quanti tati fs 
Il faut donner la valeur précise des indicateurs (par exemple, 53,5 % et pas « plus de 
50 % ») et préciser par ailleurs l’année de référence des données, à savoir l’année au 
cours de laquelle les données ont été recueillies.  On notera à ce sujet que l’année de 
référence est souvent différente de celle de la publication d’où les données sont 
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extraites. Il est important de donner la référence complète de la publication d’où 
proviennent les chiffres, avec mention de ses titre, auteur et année de parution. 
 
Base d’information élargie  
Les données fournies dans le cadre d’indicateurs devraient servir à repérer certains 
problèmes de développement particuliers.  Leur évaluation exigera nécessaire une base 
d’information considérablement élargie.  

 
Suivi  qual i tati f   
Certains objectifs et leurs cibles, tels que ceux qui ont trait à une amélioration 
significative des conditions de vie d’au moins 100 millions d’habitants de taudis et à 
l’apport d’une aide particulière aux orphelins du sida, qui figurent tous deux dans la 
Déclaration du Millénaire, peuvent souvent faire l’objet d’un suivi qualitatif au moyen 
de procédures d’évaluation rapide relativement peu coûteuses. Ces évaluations sont 
utiles d’une part lorsque l’on ne dispose pas de données quantitatives, mais aussi 
d’autre part à des fins d’information complémentaire. Elles peuvent apporter des 
aperçus intéressants sur les processus causatifs, tels que les obstacles à l’accès aux 
services publics et à la fourniture de ces services, ainsi qu’aider à appréhender le 
manque du perspective des pauvres et des exclus et de l’évolution éventuelle de la 
situation de ceux-ci dans le temps. Pour bien faire, les évaluations qualitatives, comme 
les évaluations quantitatives, devraient se rapporter à un échantillon commun et à une 
situation de référence commune. Les indicateurs qualitatifs provenant des débats des 
groupes de réflexion et des registres des fournisseurs de services spécialisés peuvent 
également fournir des informations très utiles pour le suivi. 
 
Partenariats et renforcement des capaci tés en statistique  
L’UNCT doit œuvrer en collaboration avec tous les intéressés pour contribuer à un 
consensus et à une appropriation des indicateurs sélectionnés. Elle doit engager à cet 
effet un processus de consultation, généralement avec le service national de statistique 
ou une autre entité gouvernementale, les ministères techniques et les autres parties 
prenantes clés pour la sélection et la compilation d’indicateurs spécifiques du pays et 
prendre en considération les priorités de développement nationales et la disponibilité 
des donnés. L’établissement du cadre d’indicateurs offre une occasion importante de 
commencer à investir dans le renforcement des capacités nationales en matière de 
gestion de l’information et de définition des priorités, en vue d’appuyer une 
formulation des politiques et une programmation informées. Dans le contexte des 
efforts des Nations unies visant à renforcer les capacités analytiques des pays, l’UNCT 
et ses partenaires devraient passer en revue les processus de recueil et d’analyse des 
données des indicateurs et prendre en considération la nécessité d’améliorer les 
statistiques et les bases de données au niveau national en tant que fondement des 
programmes de lutte contre la pauvreté, des rapports sur les OMD et des autres 
mécanismes importants de fourniture de rapports sur le développement.  
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Indicateurs  
 

A .  INDICATEURS ISSUS DE LA DÉCLARATION DU M ILLÉNAIRE  
ET DES GRANDES CONFÉRENCES  

 * Pour les statiques pour lesquelles il n’est pas fourni de lien spécifique, cliquer ici pour accéder à la base 
de données sur les indicateurs du Millénaire de la Division de statistique des Nations unies  

 
Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs 

 
Pauvreté monétaire  

Éliminer la 
pauvreté 
extrême  

Réduire de moitié, de 1990 à 
2015, la proportion de la 
population mondiale dont le 
revenu est inférieur à un 
dollar par jour (Déclaration 
du Millénaire) 

·  Taux de pauvreté (pourcentage de la 
population vivant en-dessous du seuil de 
pauvreté national) 

·  Proportion de la population disposant de 
moins de 1 dollar (PPP) par jour 

·  Taux d’écart de pauvreté 
·  Part de la consommation nationale du 

quintile le plus pauvre 
 

 
Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs 

 
Sécurité alimentaire et nutrition  
Éliminer la 
faim  

 

Réduire de moitié, de 1990 à 
2015, la proportion de la 
population mondiale qui 
souffre de la faim 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Prévalence de l’insuffisance pondérale chez 
les moins de 5 ans 

·  Proportion de la population n’atteignant pas le 
niveau minimal d’apport calorique 

·  Proportion du revenu des ménages du quintile 
le plus pauvre dépensée pour l’alimentation  

  ·  Disponibilité alimentaire nette par habitant 
exprimée en calories 

·  Coefficient de variation de la disponibilité 
alimentaire nette par habitant au cours des 
10 dernières années (exprimée en calories) 
Extrait des bilans alimentaires de la FAO 

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 

 
Éducation  

Éducation 
primaire 
universelle  

Faire que d’ici à 2015, les 
enfants partout dans le 
monde, garçons et filles, 
seront en mesure d’achever 
un cycle complet d’études 
primaires (Déclaration du 
Millénaire) 

·  Taux de scolarisation net dans 
l’enseignement primaire 

·  Proportion des écoliers inscrits en première 
année qui atteignent la cinquième année 

·  Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans 
·  Taux d’alphabétisation des adultes  

Éducation 
pour tous  

Développer et améliorer sous 
tous leurs aspects la 
protection et l©éducation de la 
petite enfance, et notamment 
des enfants les plus 
vulnérables et défavorisés 

·  Taux d’inscription brut dans les programmes 
de développement du jeune enfant, u inclus 
les programmes publics, privés et 
communautaires, exprimé en pourcentage 
du groupe d’âge officiel concerné ou, à 
défaut du groupe des 3 à 5 ans.  



 69 

 
Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs 

(objectif EPT 1) ·  Pourcentage des nouveaux inscrits en 1ère 
année de l’enseignement primaire qui ont 
participé à un programme organisé 
d’éducation de la petite enfance. 

 
Éducation 
pour tous 

Faire en sorte que d©ici à 
2015 tous les enfants, en 
particulier les filles, les 
enfants en difficulté et ceux 
qui appartiennent à des 
minorités ethniques, aient la 
possibilité d©accéder à un 
enseignement primaire 
obligatoire et gratuit de 
qualité (objectif EPT 2) 

·  Taux brut d’admission : Nombre d©élèves 
inscrits pour la première fois en première 
année de l©enseignement primaire, quel que 
soit leur âge, exprimé en pourcentage de la 
population ayant l©âge officiel d©entrée au 
primaire.  

·  Taux net d’admission : nombre des 
nouveaux inscrits dans la première année de 
l©enseignement primaire ayant l©âge officiel 
d©admission à l©enseignement primaire, 
exprimé en pourcentage de la population du 
même âge.  

·  Taux de scolarisation brut.  
·  Taux de scolarisation net.  
·  Taux de redoublement par classe. 

Éducation 
pour tous 

Répondre aux besoins 
éducatifs de tous les jeunes 
et de tous les adultes en 
assurant un accès équitable 
à des programmes adéquats 
ayant pour objet l©acquisition 
de connaissances ainsi que 
de compétences nécessaires 
dans la vie courante (objectif 
EPT 3) 

·  Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans  

Éducation 
pour tous 

Améliorer de 50 % les 
niveaux d©alphabétisation des 
adultes, et notamment des 
femmes, d©ici à 2015, et 
assurer à tous les adultes un 
accès équitable aux 
programmes d©éducation de 
base et d©éducation 
permanente (objectif EPT 4) 

·  Taux d’alphabétisation des adultes : 
pourcentage de la population de plus de 15 
ans qui est alphabétisé.  

·  Indice de parité entre les sexes de 
l’alphabétisation : rapport taux 
d’alphabétisation des femmes/taux 
d’alphabétisation des hommes. 

Éducation 
pour tous 

Éliminer les disparités entre 
les sexes dans 
l©enseignement primaire et 
secondaire d©ici à 2005 et 
instaurer l©égalité dans ce 
domaine en 2015 en veillant 
notamment à assurer aux 
filles un accès équitable et 
sans restriction à une 
éducation de base de qualité 
(objectif EPT 5) 

·  Il n’a pas été établi d’indicateur fondamental 
de l’EPT pour mesurer les progrès accomplis 
en vue de la réalisation de cet objectif, mais 
l’indice de parité entre les sexes pour la 
scolarisation brute dans le primaire et le 
secondaire peut servir à mesurer la parité 
entre les sexes; l’égalité des sexes, elle, doit 
être mesurée au moyen d’indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs supplémentaires 
pour refléter les multiples aspects de la 
notion (parti pris dans le contenu ou les 
programmes de l’enseignement, différences 
entre les sexes quant au choix des matières, 
environnement scolaire porteur, etc.) 
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Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs 

Éducation 
pour tous 

Améliorer sous tous ses 
aspects la qualité de 
l©éducation dans un souci 
d©excellence de façon à 
obtenir pour tous des 
résultats d©apprentissage 
reconnus et quantifiables - 
notamment en ce qui 
concerne la lecture, l©écriture 
et le calcul et les 
compétences nécessaires 
dans la vie courante (objectif 
EPT 6) 

·  Dépenses publiques ordinaires d’éducation 
primaire a) en pourcentage du PNB, et b) 
par élève, en pourcentage du PNB par 
habitant.  

·  Dépenses publiques ordinaires d’éducation 
primaire en pourcentage des dépenses 
publiques totales d’éducation.  

·  Pourcentage d’enseignants du primaire 
possédant les compétences requises.  

·  Pourcentage d’enseignants du primaire 
titulaire d’un certificat d’aptitude à 
l’enseignement selon les normes nationales.  

·  Rapport élèves-enseignant.  
·  Taux de survie en 5e année (pourcentage 

d’une cohorte qui atteint effectivement la 5e 
année).  

·  Pourcentage des élèves ayant atteint au 
moins la 4e année d’études primaires qui ont 
acquis un ensemble de compétences défini 
au niveau national. 

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 

 
Égalité des sexes et autonomisation des femmes  
 

Promouvoir 
l’égalité des 
sexes et 
l’autonomisation 
des femmes  

Éliminer les disparités 
entre les sexes dans les 
enseignements primaire et 
secondaire d©ici à 2005 si 
possible, et en tous les 
niveaux de l©enseignement 
en 2015 au plus tard 

·  Rapport filles/garçons dans l’enseignement 
primaire, secondaire et supérieur 

·  Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 
24 ans par rapport à celui des hommes 

 Éliminer les pratiques 
discriminatoires dans 
l’emploi  

·  Pourcentage de salariés dans le secteur 
non agricole qui sont femmes 

 Accès équitable aux 
institutions politiques 
(Quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes) 

·  Proportion de sièges occupés par des 
femmes au parlement national 

 

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 

Bien-être des enfants  
 

Réduire la 
mortalité 
infantile 

Réduire de deux tiers, de 
1990 à 2015, le taux de 
mortalité des enfants de 
moins de 5 ans 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Taux de mortalité des moins de 5 ans 
·  Taux de mortalité infantile 
·  Taux de mortalité néonatale 
·  Proportion des enfants de 1 an vaccinés 

contre la rougeole 
 

Réduire le 
travail infantile 

Élimination du travail des 
enfants (SMDD) 

·  Proportion des enfants de moins de 15 ans 
qui travaillent  
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Objectif   

Cible  
 

Indicateurs 
 
Santé reproductive et maternelle  

Amélioration 
de la santé en 
matière de 
reproduction  

Accès universel aux 
services et à l’information 
sur la santé en matière de 
reproduction d’ici 2015 
(CIPD, Document final du 
Sommet mondial, SG et 
recommandation de l’AG) 

·  Taux de prévalence des contraceptifs  
·  Besoins non satisfaits de planification 

familiale  
·  Fécondité des adolescentes 
 

Améliorer la 
santé 
maternelle et 
réduire la 
mortalité 
maternelle  

Réduire de deux tiers, de 
1990 à 2015, le taux de 
mortalité maternelle 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Taux de mortalité maternelle 
·  Proportion d’accouchements assistés par du 

personnel de santé qualifié  
 

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 

Lutte contre le VIH/sida, le paludisme et autres maladies 

Combattre le 
VIH/sida  

 

Avoir, d’ici 2015, arrêté la 
propagation du VIH/sida et 
commencé à inverser la 
tendance actuelle 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Taux de prévalence du VIH parmi les femmes 
enceintes de 15 à 24 ans 

·  Taux d’utilisation du préservatif sur le taux de 
prévalence des contraceptifs 
a. Utilisation d’un préservatif lors du dernier 

rapport sexuel à risque 
b. Population âgée de 15 à 24 ans ayant une 

bonne connaissance générale du VIH/sida  
·  Taux de scolarisation des orphelins par 

rapport à celui des non-orphelins de 10 à 14 
ans 

Combattre le 
paludisme et 
d’autres 
grandes 
maladies  

Avoir, d’ici 2015, arrêté la 
propagation du paludisme 
et des autres grandes 
maladies et commencé à 
réduire l’incidence actuelle 
(Déclaration du Millénaire)  

·  Taux de prévalence du paludisme et taux de 
mortalité liée à cette maladie 

·  Proportion de la population vivant dans des 
zones à risque qui utilise des moyens de 
protection et de prévention efficace contre le 
paludisme a/ 

·  Taux de prévalence de la tuberculose et 
taux de mortalité liée à cette maladie 

·  Proportion des cas de tuberculose détectés 
et soignés par traitement de brève durée 
sous surveillance directe (DOTS) 
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Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 

Emploi  

Création du 
plein emploi  

Accès universel à l’emploi 
rémunéré (SMDS) 

·  Rapport de la population employée à la 
population active  

·  Taux de chômage  
·  Emploi dans le secteur informel en 

pourcentage de l’emploi total  
·  Taux d’emploi rural/urbain  

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 
 
Environnement  

Intégrer les principes du 
développement durable 
dans les politiques 
nationales; inverser la 
tendance actuelle à la 
déperdition de ressources 
environnementales 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Proportion de zones forestières  
·  Superficie des terres protégées pour 

préserver la biodiversité par rapport à la 
superficie totale 

·  Énergie consommée (en kilogrammes 
d’équivalent pétrole) par 1 000 dollars de 
PIB (PPA) 

·  Émissions de dioxyde de carbone (par 
habitant) et consommation de CFC qui 
appauvrissent la couche d’ozone (en tonnes 
de PDO) 

·  Proportion de la population utilisant des 
combustibles solides 

Réduire de moitié, d©ici à 
2015, le pourcentage de la 
population qui n©a pas 
accès de façon durable à 
un approvisionnement en 
eau potable (Déclaration 
du Millénaire) 

·  Proportion de la population ayant un accès 
durable à une source d’eau améliorée 
(zones urbaines et rurales) 

Assurer un 
environnement 
durable  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réussir à améliorer 
sensiblement, d©ici 2020, la 
vie d©au moins 100 millions 
d©habitants de taudis 
(Déclaration du Millénaire) 

·  Proportion de la population urbaine ayant 
accès à un meilleur système 
d’assainissement 

·  Proportion des ménages ayant accès à la 
sécurité d’occupation des logements  

 
Objectif   

Cible  
 

Indicateurs 
 
Logement et assainissement  

Logement 
adéquat pour 
tous  

Espace vital suffisant et 
élimination du 
surpeuplement (HABITAT II) 

·  Nombre de personnes par pièce ou 
superficie moyenne de logement par 
personne  

Accès accru à 
un 
assainissement 
amélioré  

Mise au rebut sanitaire des 
déchets 
(WCW/WCS/SMDS/CNUCE
D) 

·  Proportion de la population ayant accès 
à un système d’assainissement 
amélioré  
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Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs 

 
Lutte contre la drogue et prévention du crime  

Lutte contre la 
drogue 
renforcée  

Résultats mesurables en 
matière de réduction de la 
culture, de la production, du 
trafic et de la consommation 
de drogues illicites à l’horizon 
2008 (UNGASS 20) 

·  Superficie consacrée à la culture de la 
coca, du pavot à opium et du cannabis 

·  Saisies de drogues illicites  
·  Prévalence de la toxicomanie  

Prévention 
améliorée du 
crime  

Élimination/réduction 
significative de la violence et 
du crime (Congrès des 
Nations unies pour la 
prévention du crime et la 
justice pénale) 

·  Nombre d’homicides volontaires pour 
100 000 habitants 

 
 

Objectif  
 

Cible  
 

Indicateurs 
 
Obligations internationales en matière des droits de l’homme 

Ratification 
universelle 
des 
instruments 
internationaux 
relatifs aux 
droits de 
l’homme  

Adhésion à tous les 
instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, 
en évitant le recours aux 
réserves dans toute la 
mesure du possible  

·  État de la ratification, des réserves et de 
la satisfaction des obligations de 
fourniture de rapports concernant les 
instruments internationaux des droits de 
l’homme  

·  État du suivi des conclusions des 
organes des traités des Nations unies en 
matière de droits de l’homme  

Coopération 
avec les 
mécanismes 
des Nations 
unies pour la 
surveillance 
des droits de 
l’homme  

 ·  État du suivi des recommandations 
émises par les mécanismes de 
surveillance des droits de l’homme du 
système des Nations unies. 

 
Note : 
a/   La prévention se mesure au pourcentage des enfants de moins de 5 ans qui dorment protégés par une 
moustiquaire traitée à l’insecticide; le traitement se mesure au pourcentage des enfants de moins de 5 ans 
qui reçoivent un traitement approprié. 
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B.  INDICATEURS ISSUS DES CONFÉRENCES SUR LA GOUVERNANCE, LA 
DÉM OCRATIE, L’ADM INISTRATION DE LA JUSTICE ET LA SÉCURITÉ 
DES PERSONNES  

 

Les indicateurs présentés ci-dessous se distinguent des indicateurs quantitatifs plus 
traditionnels de la section A ci-dessus en ce qu’ils sont essentiellement de nature 
qualitative et qu’ils n’ont pas encore été pleinement mis à l’essai sur le terrain. Ils 
peuvent être utilisés dans la mesure où les données sont déjà disponibles dans les 
documents de l’État et des Nations unies, mais ils sont encore en cours d’élaboration et 
il convient de les considérer comme tels. 
 
 

 
Objectif  

 
Cible  

 
Indicateurs  

 

Démocratie et participation populaire  

Renforcement 
des institutions 
démocratiques 
et de la 
participation 
populaire  

Élections libres et régulière et 
régime démocratique (Conférence 
mondiale sur les droits de 
l’homme) 

·  Périodicité d’élections libres et 
régulières  

·  Nombre d’ONG/OSC et 
d’organisations patronales et 
ouvrières indépendantes actives 
dans le pays  

·  Présence d’une presse 
indépendante (radiodiffusion et 
médias imprimés) 

 
 

Administration de la justice  

Administration 
équitable de la 
justice 

Cadre législatif, police, système 
judiciaire et profession juridique 
efficaces, et procès équitables 
conformes aux normes 
internationales (Conférence 
mondiale sur les droits de 
l’homme) 

·  Garanties législatives de 
l’indépendance du pouvoir judiciaire  

·  Garanties procédurale d’équité des 
procès  

·  Assistance juridique gratuite pour la 
défense des indigents dans le 
domaine pénal dans tout le pays  

Amélioration 
des voies de 
recours  

Recours juridiques conformes aux 
normes internationales  

·  Reconnaissance législative du droit 
de recours juridiques contre les 
organismes/agents de l’État  

 

 

LLiibbeerrttéé,,  ssééccuurrii ttéé  eett   pprrootteecctt iioonn  ddeess  ppeerrssoonnnneess  
Liberté et 
sécurité des 
personnes  

Élimination des violations graves 
des droits de l’homme touchant à 
la sécurité des personnes, 
notamment de la torture et des 
traitements ou châtiments cruels, 
inhumains ou dégradants, des 
exécutions sommaires et 
arbitraires, des disparitions et de 
l’esclavage (Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme) 

·  Nombre de plaintes d’exécutions 
extrajudiciaires  
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Protection des 
réfugiés et 
personnes 
déplacées  

Réalisation du droit de demander 
asile et de solliciter le statut de 
réfugié, et retour et réinsertion des 
réfugiés. 

·  Nombre de personnes auxquelles 
est accordé le droit d’asile ou le 
statut de réfugié  

·  Nombre de réfugiés rentrés au pays 
et réinsérés  

·  Appui renforcé aux personnes 
déplacées pour assurer leur retour 
et leur réinsertion  

·  Nombre de personnes déplacées 
rentrées chez elles et réinsérées  

 
 

C. INDICATEURS CONTEXTUELS 
 

Démographie ·  Nombre d’habitants a) 
·  Structure de la population, y inclus composition ethnique  
·  Rapport hommes-femmes  
·  Taux de fécondité total  
·  Espérance de vie à la naissance  
·  Flux migratoires ruraux/urbains  

Économie ·  PNB par habitant (en SEU et PPA) 
·  Dette extérieure (en $EU en pourcentage du PNB  
·  Taux de croissance décennal du PNB par habitant ($EU)  
·  Épargne intérieure brute en pourcentage du PNB  
·  Rapport du commerce total (exportations plus importations) au PNB  
·  Part des apports d’investissement étranger direct dans le PNB  
·  Déficit budgétaire en pourcentage du PNB  
·  Pourcentage des dépenses publiques alloué aux services sociaux de base  
·  Part de la valeur ajouté manufacturière dans le PNB  

 
Note :a) Il est aussi généralement nécessaire d’effectuer une classification par tranches d’âge pour identifier 
les groupes ciblés, par exemple le pourcentage de population de moins de 15 ans et les personnes âgées, 
cette classification devant être effectuée en fonction du contexte. 
 
 

D. CHOIX D’INDICATEURS UTILISÉS POUR LE SUIVI  DE L’OBJECTIF 8  
DE LA DÉCLARATION DU M ILLÉNAIRE 

 
Objectif : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement  
 
Note : Certains des indicateurs mentionnés ci-dessous font l’objet d’un suivi distinct pour les pays les 
moins avancés (PMA), les pays africains, les pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement  
 

Cibles   
Indicateurs  

Poursuivre la mise en place d©un système commercial 
et financier multilatéral ouvert, fondé sur des règles, 
prévisible et non discriminatoire  
Cela suppose un engagement en faveur d©une bonne 
gouvernance, du développement et de la lutte contre la 
pauvreté, aux niveaux tant national qu©international 

 
 

S©attaquer aux besoins particuliers des pays les moins 
avancés. 

Aide publique au développement  
APD nette, totale et aux PMA, en 
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Cibles   
Indicateurs  

 
La réalisation de cet objectif suppose l©admission en 
franchise et hors contingents des produits exportés par 
les pays les moins avancés; l©application du 
programme renforcé d©allégement de la dette des 
PPTE et l©annulation des dettes bilatérales envers les 
créanciers officiels; et l©octroi d©une APD plus 
généreuse aux pays qui démontrent leur volonté de 
lutter contre la pauvreté 

pourcentage du RNB des pays du 
CAD/OCDE (OCDE) 
 
Proportion de l’APD bilatérale des pays 
du CAD/OCDE non liée (OCDE) 

Répondre aux besoins particuliers des pays sans 
littoral et des petits États insulaires en développement 
(en appliquant le Programme d©action pour le 
développement durable des petits États insulaires en 
développement et les conclusions de la vingt-deuxième 
session extraordinaire de l©Assemblée générale) 

APD reçue par les petits États insulaires 
en développement en proportion de leur 
RNB (OCDE) 
 
APD reçue par les pays sans littoral en 
proportion de leur RNB (OCDE) 

Traiter globalement le problème de la dette des pays 
en développement, par des mesures d©ordre national et 
international propres à rendre leur endettement viable à 
long terme 

Accès aux marchés  
Proportion des importations totales des 
pays développés en provenance des pays 
en développement (en valeur et armes 
exclues) et des PMA, admises en 
franchise de droits (OMC, CNUCED, 
Banque mondiale, FMI) 
 

Droits de douane moyens imposés par les 
pays développés aux produits agricoles, 
textiles et vestimentaires en provenance 
des pays en développement (OMC, 
CNUCED, Banque mondiale, FMI) 
 
Estimation du montant des subventions 
agricoles pour les pays de l’OCDE, en 
pourcentage de leur PIB (OCDE) 
 
Proportion de l’APD fournie pour renforcer 
les capacités commerciales a/ 

 Viabilité de l’endettement  
Allègement de la dette consenti au titre de 
l’initiative des PPTE, en dollars EU (FMI) 
 
Service de la dette en pourcentage des 
exportations de biens et de services 
(Banque mondiale) 
 
Proportion de l’APD fournie en tant 
qu’allègement de la dette b/ 
 
Nombre total de pays ayant atteint leur 
point de décision de l’initiative des PPTE 
et nombre ayant atteint leur point 
d’achèvement (cumulatif) (FMI) 

En coopération avec les pays en développement, 
formuler et appliquer des stratégies qui permettent aux 
jeunes de trouver un travail décent  

Taux de chômage des jeunes âgés de 15 
à 24 ans, pour chaque sexe et total (OIT)c/ 
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Cibles   
Indicateurs  

En coopération avec l©industrie pharmaceutique, rendre 
les médicaments essentiels disponibles et abordables 
dans les pays en développement 

Proportion de la population ayant accès 
de manière durable aux médicaments 
essentiels à un coût abordable (OMS) 

En coopération avec le secteur privé, faire en sorte que 
les avantages des nouvelles technologies, en 
particulier des technologies de l©information et de la 
communication, soient à la portée de tous 

Nombre de micro-ordinateurs pour 100 
habitants  (estimations de l’UIT) 
Nombre d’internautes pour 100 habitants  
(estimations de l’UIT) 
 

a/  Données recueillies par l’OCDE et l’OMC depuis 2001. 
b/  Ne peut pas être compilé de manière fiable; sera éliminé de la version publique des indicateurs des 

OMD. 
c/  L’OIT procède à une amélioration des mesures à cet égard pour les années à venir  

 
E. INDICATEURS THÉM ATIQUES 

 
Il convient d’ajouter des indicateurs thématiques au niveau des pays pour tout thème spécifique 
sélectionné dans le cadre d’indicateurs pour le pays considéré afin de tenir compte des priorités et des 
besoins nationaux.  
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1. Avantage comparati f   

�  Le document présente-t-il, en termes explicites, les avantages comparatifs et 
concurrentiels des Nations unies12 (dans leur ensemble et pour chaque organisme) 
tant du point de vue de leur capacité démontrée à obtenir des résultats que par 
comparaison avec les autres acteurs ? 

2. Focal isation et déf ini tion des priori tés  

�  Regarder la matrice des résultats de l’UNDAF, puis mettez-la de côté. Vous 
rappelez-vous comment l’UNCT perçoit son rôle dans le pays et quels sont les 
principaux extrants/ produits prévus pour les cinq années à venir ? 

�  Les effets de l’UNDAF sont-ils focalisés sur les résultats spécifiques ou sont-ils 
formulés en tant que points d’accès pour tout inclure en tant qu’activité ? Les effets 
de l’UNDAF sont-ils simplement un cadre regroupant toute une gamme 
d’extrants/ produits des organismes ? (Exemples à ne pas suivre : « Accès amélioré 
aux services sociaux », « Pauvreté réduite », « Gouvernance améliorée ».)  

�  Outre la focalisation en termes de thèmes, secteurs ou régions géographiques, y a-t-il 
une chaîne de raisonnement claire concernant le type d’intervention prévue (ex. : 
assistance technique, renforcement des capacités, plaidoyer, transmission de 
connaissances) ? 

�  La matrice des résultats de l’UNDAF est-elle un véritable instrument de 
planification ou une simple reformulation des domaines d’intervention établis ? Elle 
doit, pour être un véritable instrument de planification, inclure un minimum de 
résultats escomptés, un budget approprié adapté à ces résultats et un cadre de S-E. 

                                                 
12 Critères d’évaluation des avantages comparatifs/ concurrentiels : i) Obtention effective de résultats dans le passé, se 
traduisant par une crédibilité établie dans le domaine prioritaire considéré, avec acceptation des autres acteurs; ii) 
Connaissances techniques spécialisées, dans le domaine prioritaire considéré, reconnues au sein du personnel présent 
dans le pays et/ ou accès facile à de telles connaissances; ii i) Capacités du système et des organismes, tant en terme de 
dotation en personnel que de disponibilité de ressources (y compris l’accès aux ressources financières et humaines de 
renforcement ponctuel); iv) Présence géographique où les besoins ont été identifiés dans le domaine prioritaire 
considéré. 
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3. A l ignement 

�  L’UNDAF est-il finalisé après l’achèvement d’un DSRP ou d’un PND ? 

�  Les effets de l’UNDAF sont-ils en rapport avec les priorités nationales décrites dans 
le DSRP, le PND ou un document national équivalent ? 

�  Le système de S-E de l’UNDAF est-il aligné sur le système de suivi national ? 

4. Cadre logique  

�  Le nombre et la gamme des effets de l’UNDAF et des activités envisagées sont-ils 
réalistes, au regard de la force de la présence des Nations unies et des ressources de 
programmation disponibles ? 

�  Le nombre d’extrants/ de produits du programme de pays est-il raisonnable ? 

�  Un organisme peut-il être tenu responsable de l’obtention des extrants/ produits qui 
lui sont assignés dans l’UNDAF ? 

�  Les résultats prévus s’enchaînent-ils logiquement (relation de type si-alors) ? 

�  Les indicateurs de S-E sont-ils des indicateurs objectivement vérifiables ? 

5. Problèmes des si tuations de conf l i t/transi tion  

�  A-t-il été envisagé l’éventualité d’une crise/ catastrophe et les personnes/ groupes 
susceptibles d’être affectés ? 

�  L’UNDAF est-il fondé sur une analyse de conflit ? 
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On trouvera ci-dessous la description des rôles clés des principaux acteurs intervenant 
dans l’apport du soutien des Nations unies pour le renforcement de l’analyse du pays 
et dans la préparation, le suivi et l’évaluation de l’UNDAF.  

 
Coordonnateur résident  
 
En collaboration avec les dirigeants de l’UNCT et l’organe de coordination 
gouvernemental, et appuyé par le Groupe du coordonnateur résident, le coordonnateur 
résident est chargé des responsabilités suivantes : 

1. Obtention de l’approbation du programme de travail pour l’appui à l’analyse du 
pays et pour l’élaboration de l’UNDAF par la plus haute autorité de l’organe de 
coordination gouvernemental; 

2. Leadership général, gestion et engagement de ressources appropriées, y inclus de 
temps, afin de satisfaire aux délais d’exécution du programme de travail; 

3. Mise en œuvre et maintien d’un travail en équipe de la part du système des 
Nations unies, y inclus des institutions spécialités et des organismes non résidents, 
pour assurer l’élaboration d’une intervention cohérente tenant compte des 
priorités du pays et des objectifs et engagements internationaux; 

4. Obtention de l’adhésion des instances gouvernementales, en particulier de 
l’organe de coordination, au plus haut niveau de manière à assurer la pleine 
appropriation nationale de l’ensemble du processus et des produits; 

5. Organisation et pleine participation des experts régionaux, des ministères 
techniques concernés, des établissements publics, des partenaires au 
développement internationaux, régionaux et sous-régionaux, des ONG 
concernées, de la société civile et du secteur privé, des peuples autochtones et des 
minorités aux événements jalons et notamment aux réunions de validation (accord 
avec les partenaires sur l’option retenue pour l’implication des Nations unies dans 
l’analyse du pays), des réunions de définition des priorités et des réunions 
stratégiques communes; 

6. Diffusion du projet d’UNDAF à toutes les parties prenantes pour examen et 
commentaires;  

7. Achèvement et signature en temps voulu de l’UNDAF, y inclus du cadre de S-E-, 
par le gouvernement et par les dirigeants de l’UNCT; 

8. Si les circonstances imposent un retard à l’achèvement de l’UNDAF tel que les 
documents des programmes de pays des organismes du Comité exécutif doivent 
être présentés à la deuxième session de leurs conseils d’administration respectifs, 
le représentant résident doit demander la permission de soumettre l’UNDAF en 
retard aux directeurs régionaux du Comité exécutif. 
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Cliquer ici pour accéder au 2005 Document final de la retraite du Comité exécutif du 
GNUD sur le renforcement du système des coordonnateurs résidents de 2005 et 
notamment à la vision d’un « système des coordonnateurs résidents ajoutant de la valeur ».  
 

Équipe de pays des Nations unies  
 
L’Équipe de pays des Nations unies est chargée des responsabilités suivantes : 

1. Approbation et suivi général du programme de travail pour l’appui de l’analyse 
du pays et l’élaboration de l’UNDAF; 

2. Planification de l’emploi optimal des avantages comparatifs des Nations unies 
dans le pays et élaboration en temps utile d’une matrice des résultats de l’UNDAF 
cohérence répondant aux priorités nationales et axée sur la réalisation d’activités 
prioritaires sélectionnées dans le cadre de développement national; 

3. Identification rapide et réponse aux besoins de renforcement des capacités 
critiques requises pour l’ensemble du processus;  

4. Pleine participation à un examen détaillé : de l’option retenue pour l’apport de 
l’appui des Nations unies à l’analyse du pays (et accord sur cette option); du plan 
d’engagement des Nations unies; de l’analyse/ CCA appuyés par les Nations unies 
(y inclus une macro évaluation du système national de gestion des finances 
publiques); de l’UNDAF; d’une matrice sommaire des résultats et des ressources 
portant indication des coûts; d’un cadre de S-E répartissant clairement les 
responsabilités entre les organismes;  

5. Formation et évaluation des prestations de groupes thématiques (pour l’analyse), 
de nouveaux groupes des effets de l’UNDAF (pour la planification et la mise en 
œuvre), y inclus l’élaboration de leurs TdR respectifs avec indication claire des 
délais impartis, des produits à fournir, des rapports à soumettre et des 
responsabilités;  

6. Plein examen des commentaires/ retours d’information de la RDT (équipe des 
directeurs régionaux) sur le plan d’engagement, l’analyse appuyée par les Nations 
unies et l’UNDAF préliminaire; 

7. Pleine participation à toutes les activités jalons du programme de travail, 
notamment aux réunions de décision concernant le plan d’engagement des 
Nations unies, la retraite de planification stratégique, la retraite de sélection des 
priorités, les réunions stratégiques communes et la réunion d’examen annuel de 
l’UNDAF; 

8. Suivi des progrès généraux de l’opérationnalisation de l’UNDAF et de l’obtention 
de ses effets;  

9. Examen et approbation des résultats obtenus, des leçons à retenir et des bonnes 
pratiques, et de l’évaluation de l’UNDAF  

10. Identification des rôles stratégiques des divers organismes dans l’ABD, les SWAp, 
le DSRP et la stratégie d’aide commune, selon qu’il y a lieu. 
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Représentants des organismes  
 
Chacun des représentants des organismes des Nations unies est chargé des 
responsabilités suivantes : 

1. Pleine participation à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi du programme 
de travail; 

2. Conduite d’éléments de la contribution des Nations unies à l’analyse du pays et à 
l’élaboration, l’examen et l’évaluation de l’UNDAF, qui leur ont été confiés par les 
dirigeants de l’UNCT; 

3. Exploitation des possibilités de programmation commune lorsqu’il apparaît 
clairement que la combinaison des travaux de deux organismes ou plus et de ceux 
de leurs partenaires dans le cadre d’un programme de travail et d’un budget 
communs est porteuse de valeur ajoutée; 

4. Dans les l imites des ressources disponibles, apport d’appuis techniques et 
financiers, y inclus de temps de qualité, pour les activités du programme de 
travail, notamment lors des réunions de prise de décisions sur le plan 
d’engagement des Nations unies, la retraite de planification stratégique, la retraite 
de sélection des priorités, les réunions stratégiques communes, la réunion 
d’examen annuel de l’UNDAF et l’évaluation de l’UNDAF;  

5. Mise en œuvre des composantes spécifiques de l’organisme prévues dans le plan 
de S-E de l’UNDAF; 

6. Mise à disposition de personnel clé pour participer au processus, notamment aux 
activités des groupes de travail et des comités ainsi qu’aux formations;  

7. Appui de la mise en œuvre des programmes et projets dans la ligne de la matrice 
des résultats de l’UNDAF. 

 
Groupes thématiques 
 
Le rôle des groupes thématiques dépend de l’option retenue pour l’apport de la 
contribution des Nations unies à l’analyse du pays. Ces groupes ont normalement pour 
fonction d’appuyer l’analyse du pays et de renforcer les capacités analytiques du pays. 
Ils sont chargés à ces fins des responsabilités suivantes : 

1. Identification des lacunes des données et appui des mesures visant à les combler; 
2. Identification des groupes exclus et des disparités indicatives d’une éventuelle 

discrimination; 
3. En collaboration avec les partenaires, et par une analyse axée sur les droits de 

l’homme et les rapports sociaux entre les deux sexes, la réalisation d’une analyse 
de causalité plus détail lée des problèmes repérés; 

4. Application des principes des analyses axées sur les droits de l’homme, des 
analyses sur les rapports sociaux entre les deux sexes,, des analyses des conflits et 
des analyses de réduction des risques de catastrophes; 

5. Mesures visant à veiller à ce que la contribution des Nations unies à l’analyse du 
pays porte sur l’identification des lacunes des plans nationaux. 
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Groupe des ef fets de l ’UNDAF  
 
Les membres de ce groupe devraient être choisis dans les divers organismes, y inclus 
les organismes non résident et comprendre des représentants des principales instances 
gouvernementales et des partenaires de la société civile. Ce groupe est chargé des 
responsabilités suivantes : 

1. Affinement des détails de la matrice des résultats pour chaque effet de l’UNDAF. 
2. Suivi et fourniture de rapports aux dirigeants de l’UNCT, par l’entremise du 

Comité de pilotage, sur les progrès de la réalisation de chaque effet de l’UNDAF 
ainsi que sur les contraintes s’y opposant; 

3. Diffusion des leçons ou des bonnes pratiques relatives aux effets de l’UNDAF 
dont ils sont chargés; 

4. Identification des besoins de renforcement des capacités des partenaires, 
notamment pour ce qui a trait à la mise en œuvre du plan de S-E de l’UNDAF;  

5. Élaboration de rapports de synthèse sur les progrès des programmes des 
organismes distincts et des programmes communs et soumission des rapports à 
la réunion d’examen annuel de l’UNDAF;  

6. Pleine participation aux examens à mi-parcours et à l’évaluation finale de 
l’efficacité de l’UNDAF en tant que contribution au cadre de développement 
national. 

 
Comité de pi lotage  
 

1. Élaboration d’un programme de travail complet (soumis à l’examen des dirigeants 
de l’UNCT) indiquant en détail les étapes clés, les jalons et l’appui devant être 
fourni par les bureaux régionaux, le siège et le Bureau du GNUD afin d’apporter 
une contribution efficace par rapport au coût à l’analyse du pays et à l’UNDAF.  

2. Coordination de la mise en œuvre du programme de travail et fourniture de 
rapports périodiques aux dirigeants de l’UNCT;  

3. Formation, gestion et appui des groupes des effets de l’UNDAF en veillant à ce 
qu’ils restent focalisés sur la mise en œuvre de leurs composantes respectives du 
programme de travail du CCA/ UNDAF; 

4. Approbation des TdR des groupes thématiques et des groupes des effets de 
l’UNDAF; le personnel des organismes non résidents et des institutions 
spécialisées doit être invité et encouragé à participer aux activités de ces groupes; 

5. Conclusion d’un accord sur le partage des coûts des ressources nécessaires à la 
mise en œuvre du programme de travail; 

6. Application d’une approche axée sur les résultats avec les partenaires, pour 
donner l’exemple d’un emploi stratégique des ressources et de l’expertise de 
l’UNCT par une chaîne logique de résultats qui maximise la contribution de 
l’UNCT à la réalisation des priorités nationales issues de la Déclaration du 
Millénaire/ des OMD. 
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Équipes de di recteurs régionaux  
 
L’équipe des directeurs régionaux est responsable de l’établissement de capacités 
suffisantes pour assurer le suivi des progrès et de fournir des orientations de politique à 
l’UNCT pour assurer le déroulement d’un processus de qualité, dans les délais impartis, 
et l’obtention des extrants/ produits escomptés. L’EDR, avec la facilitation de 
l’organisme convocateur, est chargé des responsabilités suivantes :  

1. Veiller à ce que le Groupe d’appui des pairs (PSG), sous la direction de 
l’organisme convocateur régional, soit opérationnel et fournisse des services 
porteurs de valeur ajoutée à l’UNCT; 

2. Procéder à un examen opportun du plan d’engagement de l’UNCT et fournir 
l’appui nécessaire demandé; 

3. En réponse aux besoins de capacités de l’UNCT, identifier les capacités et les 
compétences existantes au sein des organismes au niveau régional pour appuyer le 
renforcement de l’analyse du pays et l’élaboration de l’UNDAF; 

4. Déterminer les besoins de ressources budgétaires et de temps de personnel pour 
permettre au PSG de jouer son rôle de façon efficace; 

5. Assurer l’élaboration et la mise en œuvre du programme de travail du PSG; 
6. Veiller à ce que des retours d’information opportuns soient fournis à l’UNCT sur 

son plan d’engagement, sur la contribution des Nations unies à l’analyse du pays 
(selon qu’il est approprié) et sur l’UNDAF préliminaire; 

7. Veiller à l’obtention d’une réponse en temps utile si le coordonnateur résident doit 
demander (au nom des membres du Comité exécutif de l’UNCT) un délai 
supplémentaire pour la soumission des documents de programme de pays aux 
conseils d’administration des organismes du Comité exécutif; 

8. Évaluer la qualité de la contribution des Nations unies à l’analyse du pays et à 
l’UNDAF et diffuser les leçons à retenir. 
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Bureau du Groupe des Nations unies pour le développement/Siège des organismes  
 
Le Bureau du Groupe des Nations unies pour le développement (UNDGO) œuvre en 
étroite coopération avec le Groupe d’appui aux programmes de pays du GNUD, les 
EDR et l’École des cadres du système des Nations unies pour : 

1. Suivre le progrès et la qualité de la mise en œuvre des analyses de pays et des 
UNDAF13  

2. Assurer la disponibilité de matériels actuels ayant trait au processus de 
programmation conjointe par pays des Nations unies; 

3. Fournir des instruments pour les questions multisectorielles tells que le 
renforcement des capacités, l’ADH, la GR, la problématique hommes-femmes, 
l’approche harmonisée des transferts de fonds et les programmes communs. 

 
École des cadres du système des Nations unies  
 
La responsabilité de l’École des cadres du système des Nations unies (UNSSC) en 
matière d’élaboration de l’analyse des pays et des UNDAF consiste en l’organisation : 

1. D’ateliers sur la programmation des Nations unies au niveau des pays et des 
régions; 

2. De retraites de planification dans les pays; 
3. D’ateliers de formation des formateurs pour assurer les activités ci-dessus; 
4. D’ateliers sur l’ADH et la GR au niveau des pays et des régions;  
5. D’événements de développement de l’esprit d’équipe pour les UNCT. 

                                                 
13 Les principales parties responsables comprennent le Groupe des politiques de l’UNDGO; le Groupe 
d’appui aux programmes du GNUD, où siège l’École des cadres du système des Nations Unies. Pour de 
plus amples informations, s’adresser au DGO (qsa.dgo@undp.org) et à l’École des cadres du système des 
Nations Unies (rcs@unssc.org). 
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Conventions et déclarations 
 

·  Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(1984) 

·  Convention de l’OIT n° 169 sur les peuples indigènes et tribaux (1989) (ou si elle n’a pas été 
ratifiée, Convention sur les populations indigènes et tribales de 1957). 

·  Convention de l’OIT nº 107 relative aux populations aborigènes et tribales (1957). 
·  Convention de l’OIT nº 169 concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays 

indépendants 
·  Convention de Ramsar sur les zones humides (1975) 
·  Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (2004) 
·  Convention des Nations unies contre la corruption (2003) 
·  Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles 

(2000) 
·  Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 

psychotropes (1988) 
·  Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (1994)  
·  Convention internationale l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (1965) 
·  Convention relative au statut des réfugiés (1951) et Protocole relatif au statut des réfugiés (1967)  
·  Convention relative aux droits de l’enfant (1989) 
·  Convention sur l ’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 

(1979) 
·  Convention sur la diversité biologique (1992)  
·  Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (1975) 
·  Convention sur les substances psychotropes (1971) 
·  Convention unique sur les stupéfiants (1961) 
·  Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (1992) 
·  Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 

religieuses et linguistiques (1992)  
·  Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes (résolution de l’Assemblée 

générale 48/ 104 du 20 décembre 1993) 
·  Déclaration sur le droit au développement (1986) 
·  Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) 
·  Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) 
·  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966) 
 

 
Autres instruments internationaux relati fs au droi t du travai l  :  

·  Convention concernant la discrimination (emploi et profession) (n° 111) (1958) 
·  Convention sur l’abolition du travail forcé  (n° 105) (1957) 
·  Convention sur l’âge minimum (n° 138) (1973) 
·  Convention sur l’égalité de rémunération (n° 100) (1951) 
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·  Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (n° 87) (1948) 
·  Convention sur le droit d’organisation et de convention collective (n° 98) (1949) 
·  Convention sur le travail forcé (nº 29) (1930) 
·  Convention sur les pires formes de travail des enfants (n° 182) (1999) 
·  Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi (1998)  

 
Conférences internationales  

·  Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement – Rio 1992 
·  Conférence des Nations unies sur les établissements humains 
·  Conférence internationale sur la nutrition – Rome 1992 
·  Conférence internationale sur la population et le développement – Le Caire 1994 
·  Conférence internationale sur le financement du développement – Monterrey 2002  
·  Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 

l’intolérance qui y est associée – Durban 2001 
·  Conférence mondiale pour les femmes (Beijing +5, 2000) 
·  Conférence mondiale sur les droits de l’homme – Vienne 1993 
·  Conférences d’Amsterdam et d’Oslo sur le travail des enfants (1997) 
·  Deuxième Conférence des Nations unies sur les établissements humains – Istanbul 1996 
·  Deuxième Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales 

- Yokohama 2001 
·  Dixième Congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des 

délinquants 
·  Forum mondial sur l’éducation pour tous - Dakar 2000 
·  Istanbul+5 : Examen et évaluation d’ensemble cinq ans après Habitat II – New York 2001  
·  Neuvième Congrès des Nations unies sur la prévention du crime et le traitement des 

délinquants (UNCPCTO) – Le Caire 1995 
·  Neuvième Session de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED IX) – Midrand 1996 
·  Quatrième Conférence mondiale sur les femmes (FWCW) - Beijing 1995 
·  Session extraordinaire des Nations unies consacrée aux enfants – New York 2002 
·  Session extraordinaire des Nations unies sur le VIH/ sida – New York 2001 
·  Sommet du Millénaire – New York 2000 
·  Sommet mondial 2005 
·  Sommet mondial de l’alimentation – Rome 1996 
·  Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après - Rome 2002  
·  Sommet mondial pour le développement durable – Johannesburg 2002 
·  Sommet mondial pour le développement social – Copenhague 1995 
·  Sommet mondial pour les enfants – New York 1990 
·  Sommet mondial sur la société de l’information – Genève 2003; Tunis 2005  
·  Vingtième Session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème mondial des 

drogues - New York 1998 
 
Recuei l  d’instruments des droi ts de l ’homme : http://www.unhchr.ch/f rench/html /intl inst_fr.htm 
 
Recuei l  d’instruments envi ronnementaux : 
http://www.unep.org/dpdl /Law/Law_instruments/mul ti lateral_instruments.asp 
 
Conventions et trai tés relati fs à l ’al imentation et à l ’agricul ture : 
http://www.fao.org/Legal /treaties/treaty-f .htm  
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Conventions adoptés soi t par la Conférence générale, soi t par des conférences intergouvernementales 
convoquées par l©UNESCO seule ou conjointement avec d©autres organisations internationales : 
Conventions: UNESCO 
 
Observations et recommandations des mécanismes internationaux de protection des droi ts de 
l ’homme  

·  Comité contre la torture (CAT)  
·  Comité des droits de l’enfant  
·  Comité des droits de l’homme (HRC)  
·  Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) 
·  Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes  
·  Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD)  
·  Comité sur les travailleurs migrants (CMW)  
·  Organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme  
·  Procédures spéciales.  On trouvera des informations sur les procédures spéciales sur le cite du 

HCDH à http:/ / www.ohchr.org/ english/ bodies/ chr/ special/ index.htm.  
 
Autres sources de références uti les  
 
Il existe en outre pour le CCA divers instruments pour mener des évaluations de situation, pour identifier 
les problèmes de développement et pour analyser les défis à relever. On trouvera par exemple sur ce site 
de la FAO (field tools @ participation) des indications utiles sur de nombreux instruments participatifs 
applicables aux niveaux communautaires de base et notamment la description de leur emploi.  
 
Le cadre d’indicateurs figurant à l’annexe 4 comporte aussi des hyperliens vers les objectifs du Millénaire 
pour le développement, les DSRP et les approches du développement fondées sur les droits. L’École des 
cadres du système des Nations unies et le HCDH œuvrent également depuis trois ans avec d’autres 
organismes des Nations unies pour mener à titre pilote des formations sur les approches du 
développement fondées sur les droits de l’homme à l’intention des UNCT.  
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Les sigles et acronymes suivants sont util isés dans les présentes directives et leurs annexes. Ne 
sont pas répertoriés dans la liste ci-dessous les sigles, abréviations et acronymes des organismes 
des Nations unies qui figurent à www.un.org 

  
ADH Approche axée sur les droits de l’homme  

CAP Procédure d’appel global  

CCA (BCP) Bilan commun de pays  

DSRP Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

ExCom Comité exécutif (PAM, PNUD, UNFPA, UNICEF) 

GNUD  Groupe des Nations unies pour le développement  

GR Gestion axée sur les résultats  

HACT Approche harmonisée des transferts de fonds  

JAS Stratégie d’aide commune  

JSM Réunion de stratégie commune  

MDGR Rapport sur les objectifs du Millénaire pour le développement  

OMD objectifs du Millénaire pour le développement 

ONG Organisation non gouvernementale  

OSC Organisation de la société civile  

PDN Plan de développement national  

PFM Gestion des finances publiques  

PSG Groupe d’appui des pairs  

QSA Appui et assurance qualité  

SBD Soutien budgétaire direct  

S-E Suivi-évaluation  

SMART (Résultats) spécifiques, mesurables, réalistes et assortis d’un calendrier défini   

SRP  Stratégie de réduction de la pauvreté  

SWAp Approche sectorielle  

SWOT (Analyse des) forces, faiblesses, opportunités et menaces 

UNCT Équipe de pays des Nations unies  

UNDAF Plan-cadre des Nations unies pour l’aide au développement  

 
 
 

 


